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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt et unième

          (21e) jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt et un (21) novembre deux mille

          trois (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue. On aborde ce matin le

          thème 3. Ça nous permet de voir de nouveaux visages.

          On a eu, en tout cas, je rassure ceux qui sont ici

          pour la première fois ce matin, on a travaillé très

          fort cette semaine. On a eu une grosse semaine, je

          peux vous le dire. On est une dernière journée, on en

          est très conscient, là, de la tâche qu'on s'est

          imposée. Je pense qu'on peut écouter Hydro-Québec au

          départ pour faire peut-être un suivi d'engagements.

          Maître Tourigny.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Voyez-vous, vous

          m'avez fait peur. Alors, je me lève pour vous

          annoncer qu'on a fait une lamentable erreur, nous

          avions demandé à la Régie quinze (15) minutes pour

          contre-interroger aujourd'hui. On s'est tout

          simplement trompé de journée et ce sera pour, je

          crois, la journée du BT qui est la semaine prochaine,

          le quatre (4), je crois. Bien, je dis le quatre (4),

          de mémoire, là, parce que... En tout cas, on sera là

          à ce moment-là. Alors, s'il vous plaît, prévoir le

          petit quart d'heure de Tourigny.

          Alors, ayant promis à notre sténographe de citer les

          Saints Évangiles, je me permets de vous dire, encore

          un peu de temps et vous ne me verrez plus, encore un

          peu de temps et vous me verrez. Il en est très

          friand. Je m'excuse, mais que voulez-vous, fausse

          joie, vous aurez le grand plaisir de m'entendre un

          autre tantôt.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est tout pardonné. Ça va nous faire grand plaisir

          de vous entendre.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Vous allez survivre, je comprends.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Avec la charge qu'on a aujourd'hui, c'est aussi avec

          joie qu'on apprend ce que vous nous dites.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est le dix (10) et onze (11) décembre, si vous

          voulez mettre ça à votre agenda.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs. On a déjà commencé à distribuer. En fait,

          on a distribué les documents qui sont déposés

          aujourd'hui avec la présentation. Donc, il s'agit du

          curriculum vitae de monsieur Marcel Côté, chef Coûts

          et Caractéristiques de la consommation, qui est

          déposé sous HQD-13 document 5.8.

          HQD-13 doc.5.8 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Marcel Côté.

          On dépose également le curriculum vitae de monsieur

          Albert Chéhadé qui est chef Tarification, HQD-13

          document 5.6.

          HQD-13 doc.5.6 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Albert Chéhadé.

          Et on va déposer copie de la présentation Power Point
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          de ce matin qui s'intitule Répartition des coûts et

          mesure de l'interfinancement, et il s'agit de la

          pièce HQD-13 document 3.1.

          HQD-13 doc.3.1 :    Répartition des coûts et mesure

                              de l'interfinancement.

          Nous avons des engagements ce matin à remettre. On a

          sept engagements à remettre en fait. Donc, je

          procéderai. Réponse à l'engagement numéro 2, qui

          était une demande de l'AQCIE, HQD-13 document 6.2.

          HQD-13 doc.6.2 :    Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 2.

          Il y aura également réponse à l'engagement numéro 9,

          il s'agissait d'une demande de Stratégies

          énergétiques, AQLPA, déposée sous HQD-13 document

          6.9.

          HQD-13 doc.6.9 :    Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 9.

          Réponse à l'engagement numéro 10, il s'agissait d'une

          demande de la Coalition, et de manière plus précise,

          c'était l'analyse de sensibilité qui avait déjà été

          déposée sous les engagements 3 et 4 avec différents

          coûts d'achat hors patrimonial. C'est déposé sous
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          HQD-13 document 6.10.

          HQD-13 doc.6.10 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 10.

          La réponse à l'engagement 14, demande de l'ACEF sous

          HQD-13 document 6.14.

          HQD-13 doc.6.14 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 14.

          Réponse à l'engagement numéro 15, déposée sous HQD-13

          document 6.15.

          HQD-13 doc.6.15 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 15.

          Réponse à l'engagement numéro 18, il s'agissait d'une

          demande de monsieur Frayne, déposée sous HQD-13

          document 6.18.

          HQD-13 doc.6.18 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 18.

          Et pour terminer, réponse à l'engagement 22, sur...

          bien, c'était une question de télécom demandée par

          l'ACEF, nous déposons la réponse sous HQD-13 document

          6.22.
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          HQD-13 doc.6.22 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 22.

          Alors, Madame la greffière, on peut procéder à

          l'assermentation des témoins Chéhadé et Côté,

          monsieur Bastien témoignera toujours sous le même

          serment.

                       _________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt et unième (21e) jour

          du mois de novembre, ONT COMPARU :

          ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, ayant son adresse

          d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 2e

          étage, Montréal (Québec);

          MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et Caractéristiques de la

          consommation, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          MICHEL BASTIEN (sous le même serment);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :
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          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Donc, avant de passer à la présentation, on va

          procéder à l'adoption de la preuve. Monsieur Chéhadé,

          je vais commencer par vous. Je vous réfère plus

          particulièrement à la pièce HQD-9 document 1 qui

          s'intitule Interfinancement et stratégie tarifaire.

          Je vous réfère également à la présentation de ce

          matin HQD-13 document 3.1 et à votre curriculum

          vitae, ainsi qu'à la pièce HQD-11 et ses différents

          documents qui constituent les réponses du

          Distributeur aux demandes de renseignements des

          différents intervenants, et plus particulièrement aux

          questions qui portent sur votre preuve. Est-ce que

          l'ensemble de ces documents ont été préparés par vous

          ou sous votre contrôle?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

   2  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Aucune.

   3  Q.  Vous les adoptez pour valoir pour votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui.

   4  Q.  Je vous remercie.

          HQD-9 doc.1 :  Interfinancement et stratégie

                         tarifaire.
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          Monsieur Côté, à vous maintenant. Je vous réfère à la

          pièce HQD-8 Répartition du coût du service, et

          l'ensemble des documents sous cette pièce, donc la

          Méthode de répartition du coût du service HQD-8

          document 1; la Répartition du coût du service pour

          l'année historique deux mille deux (2002), au

          document 2, la Répartition du coût du service pour

          l'année de base deux mille trois (2003), au document

          3; et la Répartition du coût du service pour l'année

          témoin projetée deux mille quatre (2004) au document

          4. Je vous réfère également à la présentation, à

          votre curriculum vitae et à la pièce HQD-11 qui

          constitue les réponses d'Hydro-Québec aux questions

          des intervenants, mais plus particulièrement aux

          questions qui concernent votre preuve. Est-ce que

          l'ensemble de ces documents ont été préparés par vous

          ou sous votre contrôle?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui.

   5  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Non.

   6  Q.  Vous êtes prêt à adopter l'ensemble de ces documents

          pour valoir comme votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

   7  Q.  Je vous remercie.

          HQD-8 :        Répartition du coût du service.
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          HQD-8 doc.1 :  Méthode de répartition du coût du

                         service du Distributeur.

          HQD-8 doc.2 :  Méthode de répartition du coût du

                         service de l'année historique 2002.

          HQD-8 doc.3 :  Méthode de répartition du coût du

                         service de l'année de base 2003.

          HQD-8 doc.4 :  Méthode de répartition du coût du

                         service de l'année témoin projetée

                         2004.

          (9 h 15)

   8  Q.  Monsieur Bastien, compte tenu de votre rôle dans le

          présent dossier et que vous avez supervisé l'ensemble

          du dossier, avez-vous également supervisé les pièces

          dont j'ai fait référence ce matin?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

   9  Q.  Vous êtes prêt à les adopter pour valoir pour votre

          témoignage en instance?

      R.  Oui.

  10  Q.  Je vous remercie. Alors sans plus tarder, je céderai

          la parole à monsieur Côté, qui va débuter la

          présentation sur la question de la répartition du
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          coût de service.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Alors bonjour, Messieurs les régisseurs. Je vais

          faire une courte présentation sur les changements qui

          ont été apportés à la méthode de répartition du coût

          au Distributeur par rapport à ce qui a été fait en

          Phase 1. J'ai pensé utiliser le même genre de

          présentation que je vous ai faite en Phase 1, en

          représentant schématiquement la méthode tout en

          précisant les éléments qui ont fait l'objet de la

          décision D-2003-93.

          Vous retrouverez, donc qu'est-ce qu'on va retrouver

          essentiellement, c'est l'ensemble des fonctions sur

          lesquelles j'ai mis des chiffres sur lesquels ce sont

          les changements qui ont été apportés. Vous

          retrouverez ces changements-là à la page suivante de

          votre présentation, je vais y référer à ces chiffres-

          là, d'ailleurs.

          Vous y retrouvez également les pourcentages que

          représente chacune de ces fonctions-là, donc c'est à

          titre indicatif pour pouvoir comprendre le poids de

          chacune de ces fonctions-là. Et en bas, vous

          retrouvez les grandes catégories de familles, les

          grandes catégories de consommateurs dans lesquelles

          vous avez trois lignes de chiffres, la première étant
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          les millions de dollars que représente chacune de ces

          catégories de consommateurs-là, avec, entre

          parenthèses, l'impact des modifications des méthodes

          qui ont été apportées avec la décision de la Régie.

          Deuxième ligne, vous avez la part que représente

          chacune de ces fonctions-là. Également, entre

          parenthèses, les écarts que représentent les

          modifications à la méthode. Et enfin, vous avez

          l'indice, la mesure d'interfinancement qui également,

          entre parenthèses, montre l'impact qu'ont eu les

          modifications à la méthode de répartition sur

          l'indice d'interfinancement.

          Si je prends les premières modifications qui ont été

          faites, c'est au niveau de la Production. On

          prévoyait faire des, avec la répartition des coûts

          par catégorie de la production, il y avait également

          un ajustement qui pouvait, entre autres, prévoir les

          « pass-on »; ça, c'est une chose qui a été rejetée

          par la Régie donc on ne fait plus d'ajustement à ce

          niveau-là.

          Au niveau de transport, la décision a été prise de

          faire la répartition des coûts de transport en

          utilisant la pointe coïncidente, c'était dans la

          décision. Au niveau de la distribution, ce qu'on a

          fait, c'est qu'on a repris le coût du branchement et
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          on a calibré ce coût de branchement-là sur le coût

          unitaire de chacun des branchements. Ce qui a fait

          augmenter, si vous voulez, la portion branchement par

          rapport au réseau moyenne et basse tension.

          Au niveau, le quatrième élément, c'est justement la

          méthode qu'on utilisait pour répartir la moyenne et

          la basse tension, on utilisait le réseau de taille

          minimale. Là, ce qu'on a fait, c'est qu'on a fait une

          étude à partir d'un échantillon pour établir ce

          pourcentage de répartition-là. Donc ça, c'est le

          changement qu'on a fait. Essentiellement, c'est que

          ça a apporté un petit peu plus de poids au niveau du

          réseau moyenne tension.

          Pour établir la portion abonnement dans les deux

          parties de réseau, réseau moyenne tension et basse

          tension, il a été convenu d'utiliser la méthode du

          réseau de taille minimale en y apportant un

          ajustement, donc en ajustant pour le 1 kVA. Donc

          c'est ce qu'on retrouve à l'item 5, ce qui fait en

          sorte qu'on met un peu plus de poids dans la partie

          puissance de chacun des deux réseaux, donc 6, et

          cette partie puissance-là est répartie par catégorie

          de consommateurs en utilisant la pointe non

          coïncidente.

          Au niveau du service à la clientèle, gestion des
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          abonnements, ce que vous aviez demandé, c'est un

          dégroupement; essentiellement, vous aviez trois

          fonctions et si on avait plus d'information, d'aller

          de façon plus large. On l'a fait au niveau de huit

          fonctions à ce niveau-là, la principale étant les

          centres d'appels.

          Au niveau des ventes et commercialisation, ici, ce

          n'est pas nécessairement une décision de la Régie,

          c'est principalement le programme d'efficacité

          énergétique; il était déjà dans la Phase 1, en très

          petit, mais cette portion-là va prendre de plus en

          plus d'importance dans la façon de répartir ça au

          niveau des catégories de consommateurs.

          Essentiellement, le programme d'efficacité

          énergétique est réparti sur la base du coût de

          fourniture de la clientèle.

          Le dernier item, c'est la fonction « Autres ». On

          avait plus d'information au niveau de la base de

          tarification pour faire une meilleure séparation

          donc, en conformité avec la décision de la Régie,

          lorsqu'on avait plus d'information, on procédait.

          Donc c'est ce qu'on a fait à ce niveau-là.

          Ce que ça donne essentiellement, c'est qu'on a

          diminué les coûts du domestique de quarante-quatre

          millions (44 M$) et puis, en contrepartie, les autres
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          grandes familles ont ramassé ce quarante-quatre

          millions (44 M$) là, dont vingt et un point huit

          millions (21,8 M$) au niveau de la petite puissance,

          dix-huit point deux millions (18,2 M$) au niveau de

          la moyenne puissance et deux millions (2 M$)

          seulement au niveau de la grande puissance.

          Essentiellement, on voit que les impacts sont

          relativement faibles au niveau des parts, de la

          portion des coûts que chacune des grandes familles

          utilise. Puis au niveau de l'interfinancement, on

          voit que c'est point huit (0,8), donc on a

          amélioration parce qu'on a déplacé de l'argent, si

          vous voulez, vers les tarifs généraux, donc on a

          amélioré la situation d'interfinancement légèrement

          avec les changements de méthode de répartition.

          M. ANTHONY FRAYNE :

  11  Q.  Monsieur Côté, excusez-moi mais je suis un peu

          surpris que, on voit que pour le domestique, la ligne

          en bas, le pourcentage, ça monte pour le domestique,

          mais je, il me semble que tout monte et il me semble

          que la moyenne pondérée va dépasser cent (100), est-

          ce que c'est vraiment un plus qu'on devrait trouver

          pour la petite puissance et moyenne puissance, et

          cetera?

      R.  Vous parlez de quelle ligne, je m'excuse?

  12  Q.  La dernière ligne sur le tableau, exactement là, oui,
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          votre cent vingt et un point neuf (121,9) pour petite

          puissance.

      R.  Ça, ce n'est pas des pourcentages, c'est la mesure

          d'interfinancement.

  13  Q.  D'accord, et...

      R.  C'est la situation de...

  14  Q.  ... celle-là aussi monte?

      R.  Oui. En fait, j'ai tout mis, ils sont tous en positif

          ici, en signifiant qu'on a amélioré la situation

          d'interfinancement.

  15  Q.  Bon, d'accord.

      R.  Dans le cas du domestique, je suis passé à un chiffre

          inférieur à quatre-vingt point six (80,6), donc on

          s'est approchés de cent (100), alors que dans les

          trois autres cas, on a réduit, si vous voulez,

          l'interfinancement, la situation d'interfinancement.

  16  Q.  Le ratio a baissé?

      R.  C'est ça, donc le cent vingt et un point neuf (121,9)

          avant les modifications aurait été supérieur à ce

          montant-là.

  17  Q.  Cent vingt-deux (122)?

      R.  C'est ça.

  18  Q.  O.K., merci.

      R.  Dans le cas ici, ça aurait été cent vingt-quatre

          point neuf (124,9). Ça va?

          (9 h 25)

          Donc je voudrais juste revenir sur la page

          précédente. Donc si on regarde l'ajustement, les
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          indices d'inter-financement, ce sont les impacts qui

          représentent les changements à la méthode de

          répartition. Si on regarde par rapport à la phase I,

          si vous voulez, les autres écarts que vous allez

          retrouver à ce niveau-là, bien c'est au niveau des

          volumes, au niveau des volumes et du niveau du revenu

          requis comme tel. Donc si j'ai plus de charges ou de

          prestations, au niveau de la distribution, bien ça

          déséquilibre si vous voulez la situation, donc c'est

          pour ça qu'on va retrouver d'autres écarts autres que

          les méthode de répartition.

          Le dernier item c'est l'item numéro 10 qui concerne

          la répartition des coûts du BT. En Phase 1 on

          prévoyait une abrogation du tarif à court terme sans

          capacité d'interruption. En fait, il était comme un

          autre client comme un tarif M à ce moment-là. Ce

          qu'on a fait en Phase 2 c'est qu'on a un scénario qui

          suppose plutôt que c'est un tarif de gestion avec

          pleine interruption, pleine capacité d'effacement en

          période de pointe. Je sais que le dossier n'est pas

          encore, ce n'est pas encore complété au niveau du BT,

          donc il pourrait y avoir d'autres changements au

          niveau de ce BT-là puis une fois que ces modalités-là

          vont être claires sur la façon comment que le BT va

          fonctionner, il faudra à ce moment-là modifier, s'il

          y a lieu, la façon de traiter le BT. Mais,

          essentiellement, on l'a traité comme un tarif de
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          gestion dans la présentation ici.

          Dans sa décision, la Régie nous a fait part de ses

          intentions en matière de répartition de coûts du

          Distributeur. Elle mentionne qu'il faut faire un

          arbitrage judicieux entre le niveau de précision

          suffisant et disponibilité des données et privilégier

          une allocation directe dans la mesure du possible. En

          principe, Hydro-Québec est d'accord avec cet énoncé.

          De façon pratique, par contre, le niveau de précision

          suffisant n'est pas toujours évident à établir. Ce

          qu'on a vu à la page précédente c'est qu'on a des

          impacts puis des modifications jusqu'à présent qui

          sont relativement faibles sur les coûts et sur les

          mesures d'inter-financement et je dirais même sans

          égal. Parce qu'on n'aura probablement pas autant de

          modifications de la méthode de répartition dans les

          années à venir, donc on n'aura pas autant de

          changements en même temps. En fait, je pense que les

          volumes et les niveaux de revenus requis auront plus

          d'impact sur la méthode de répartition des coûts que

          les raffinements qu'on pourra apporter sur les

          méthodes de répartition comme telles.

          Le deuxième élément que la Régie nous avait mentionné

          c'était la transparence. Elle permettait de bien

          comprendre le lien de causalité des coûts. La méthode

          par rapport à ce qui a été fait initialement est
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          beaucoup plus détaillée. Je pense, je peux même dire

          qu'elle n'a jamais été aussi détaillée de par le

          passé. Je reçois beaucoup, dans la liste des

          questions je reçois beaucoup de questions. On essaie

          en fait de remplir le maximum de réponses avec toutes

          ces questions-là et aussi on a beaucoup de demandes

          d'information qui sont des calculs comme tels et les

          modèles n'ont pas toujours la flexibilité qu'on veut

          pour pouvoir faire tous ces calculs-là. Or, je sais

          que la Régie dans sa décision avait mentionné qu'elle

          souhaitait avoir plus d'information ou de la

          documentation plus adéquate puis monsieur Fraser a

          mentionné vendredi dernier qu'on allait revoir aussi

          comment qu'on allait pouvoir fournir cette

          information-là. Donc pour la prochaine cause

          tarifaire on va essayer de voir comment que

          l'information peut être transmise de façon plus

          adéquate en fait pour la Régie.

          Troisième élément, c'est : objectif d'assurer la

          pérennité des méthodes de répartition. Je vous

          avouerai que ma première priorité actuellement c'est

          d'assurer l'intégrité de toutes les données car il y

          a énormément d'informations qui ont été ajoutées

          nouvellement dans la méthode de répartition. Le

          dossier également a beaucoup d'informations, que ça

          soit juste avec les informations qui sont fournies

          soit pour la distribution ou pour le balisage ou quoi
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          que ce soit. Il y a beaucoup d'informations donc il

          faut s'assurer que tout ça est bien attaché ensemble

          et de s'assurer également de la stabilité de toute

          cette information-là parce que, là, avec la décision

          qu'on a eue, on est allé à un niveau plus détaillé et

          il faudra voir avec le temps s'il n'y a pas... si ça

          demeure stable. Parce que ce que vous aviez mentionné

          dans votre décision c'était de s'assurer de la

          « comparabilité » des coûts répartis dans le temps.

          Donc ça c'est un des éléments qui est important.

          Enfin, le dernier élément que vous avez mentionné

          c'était que la méthode est appelée à évoluer au fil

          du temps et de l'expérience. On a apporté en fait

          beaucoup de modifications dans cette présente

          propositions. Elles sont toutes conformes à la

          décision qui a été prise 2003-93, sauf pour ce qui

          concerne le BT qu'on verra avec le cas, s'il y a

          lieu. La Régie a adressé les éléments qui ont suscité

          le plus de questionnement la dernière fois et elle

          s'en est gardé pour la prochaine cause tarifaire,

          donc on va adresser ces points-là. Par contre, on a

          eu quand même, parce qu'on a rajouté une phase dans

          ce dossier-là, on a eu un autre tour de manivelle. Ça

          fait qu'il y a à peu près une trentaine de nouvelles

          propositions de modifications de la méthode de

          répartition, si vous voulez, que j'ai essayées de

          regrouper essentiellement dans quatre groupes comme

                               - 27 -

          R-3492-2002                       THÈME 3 - PANEL 3.1

          21 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 26                         Int. Me Éric Fraser

          tels.

          Le premier groupe étant celles qui sont non conformes

          à la décision que vous avez prise en Phase 1. Celles

          qui ont déjà été convenues de traiter dans la

          prochaine cause, donc qui ont été reprises, ça fait

          que je présume qu'on va maintenir la décision de

          traiter ça dans la prochaine cause. Il y en a

          d'autres qui sont basées sur une interprétation qu'on

          considère peut-être inadéquate, ça fait qu'il

          faudrait peut-être revoir celles-là puis il y en a

          une autre série qu'on considère qu'elles sont

          inappropriées. Si vous voulez bien je vais faire le

          tour de chacun de ces quatre points-là.

          D'abord au niveau de ce qui est non conforme à la

          décision. On a des questions au niveau du un

          kilowatt, le 1 kVA la façon qu'on l'a ajusté. La

          décision était relativement claire sur la façon de

          faire, c'était d'évaluer quelle est la portion du

          1 kVA qui était dans la portion abonnement et

          d'extraire cette partie-là pour la mettre dans la

          portion puissance. Je vais faire référence au groupe,

          aux intervenants OC, qui avait fait en Phase 1 une

          proposition différente de faire le traitement. Ce

          n'est pas la décision. On souhaiterait dans deux

          situations que ça soit haussé ou ACEF on souhaiterait

          peut-être qu'on revienne peut-être à l'autre méthode
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          si c'était préférable. Nous autres on considère que,

          ça, ça a été décidé dans le traitement.

          Également, les suivantes c'est plus au niveau d'ACEF

          et on souhaite qu'on fasse une répartition du coût du

          réseau de distribution en puissance et en énergie. La

          décision a été donnée à ce niveau-là, je ne reviens

          pas sur ça.

          Répartition du réseau moyenne tension sur la base des

          douze (12) pointes coïncidentes plutôt que sur la

          pointe non coïncidente. Également la décision a été

          prise à ce niveau-là. Donc, ça, ça couvre

          essentiellement celles qui sont non conformes à la

          décision.

          En ce qui concerne celles qui sont convenues de

          traiter dans la prochaine cause tarifaire. La

          première, je devais vous revenir pour vous parler du

          1 kVA à savoir est-ce que notre réseau de taille

          minimale peut passer 1 kVA ou pas, ça va être fait

          pour la prochaine cause tarifaire effectivement.

          Il y avait également la question de

          fonctionnalisation et les centres de coûts,

          documenter cette partie-là puis de façon plus large

          l'intervenant OC mentionne qu'on devrait mieux

          documenter et avec la profession de foi que j'ai
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          faite tantôt, on va essayer d'améliorer tout ce volet

          documentation de la méthode de répartition comme

          telle. Et je pense qu'en faisant ça on va pouvoir

          éclaircir des points comme achat du combustible, le

          cinq cent mille (500 000) pourquoi qu'il n'est pas

          dans réseau autonome, ces choses-là. Pourquoi qu'il y

          a des coûts capitalisés, il y a des chiffres qui sont

          positifs ou pas. Ou tout simplement la réduction des

          coûts de transport dans le réseau autonome passe de

          six millions (6 M$) à quatre millions (4 M$). Donc ça

          c'est des éléments qui pourraient être éclaircis à ce

          niveau-là.

          Basé sur une interprétation inadéquate, on nous a

          mentionné que les relations avec le milieu devrait

          être réparti à l'ensemble de la clientèle. Or, de la

          façon que les chiffres sont établis c'est qu'au

          niveau du service à la clientèle domestique, petite

          puissance et moyenne puissance, on a identifié

          clairement ces postes-là. Au niveau de grandes

          entreprises, eux autres aussi ils ont des relations

          avec le milieu, sauf qu'eux autres il n'est pas

          identifié spécifiquement mais ils en ont eux autres

          aussi. Donc prendre les coûts qui sont pour le DGÉM

          puis le répartir au tarif L ça ne serait pas adéquat

          de faire ça. Puis toutes les dépenses en termes de

          communications, ça vient, ces dépenses-là viennent,

          entre autres, aussi du corporatif qui, lui, est
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          alloué à toute la clientèle. Donc il n'y a pas

          d'erreur à ce niveau-là, c'est bien traité.

          Également, on mentionnait que probablement on avait

          peut-être des erreurs, des anomalies au niveau des

          pointes coïncidentes et non coïncidentes. Il n'y a

          pas d'anomalies sur nos chiffres. Je pense qu'il y

          avait peut-être des éléments qui aurait fallu qu'ils

          tiennent compte lorsqu'ils regardaient les chiffres

          dont, entre autres, les taux de perte. Lorsque je

          regarde les pointes coïncidentes c'est au niveau du

          réseau de transport alors que quand je suis au niveau

          des pointes non coïncidentes, j'ai tenu compte des

          pertes, des pertes à ce niveau-là. Donc ça peut, ça

          explique essentiellement la différence à ce niveau-

          là.

          La marge d'erreurs de dix pour cent (10 %) serait

          inacceptable du point de vue statistique. On a

          mentionné qu'on avait des marges d'erreurs de cinq

          (5 %) à dix pour cent (10 %) sur nos profils de

          consommation. C'est une règle qui en Amérique du

          Nord, si vous me demandez une norme écrite quelque

          part, je n'ai ai pas, là. Il n'y a pas de normes

          écrites, sauf qu'à l'époque, à une époque il y a fort

          longtemps, aux États-Unis, ils utilisaient cette

          norme-là si vous voulez. Et puis cette norme-là elle

          n'est plus appliquée, sauf que toutes les entreprises
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          continuent d'appliquer ce standard, si vous voulez,

          d'un intervalle de confiance de quatre-vingt-dix

          (90 %) à dix pour cent (10 %). Pour moi, ça signifie

          on a un échantillon d'à peu près quatorze cents

          (1 400) clients au total. Quand je regarde la

          représentativité de cet échantillon-là sur l'ensemble

          de la population du Québec, c'est aux alentours de

          trois pour cent (3 %) la précision, donc c'est

          relativement précis. Évidemment, quand je tombe dans

          les catégories, ce pourcentage-là augmente de l'ordre

          de cinq (5 %) à dix pour cent (10 %). Si je voulais

          améliorer cette situation-là, évidemment si je veux

          zéro pour cent (0 %) de marge d'erreur, il faut que

          je mesure tout le monde. Donc ça donne une idée de la

          courbe exponentielle que ça signifie. Je pense que la

          façon de faire avec la façon qu'on a fait c'est

          optimale au niveau de l'échantillon.

          (9 h 35)

          Une autre des recommandations était que les clients

          du réseau moyenne tension devraient assumer une part

          plus importante du réseau moyenne tension. Les

          clients de moyenne tension assument leur juste part

          du réseau de moyenne tension tout comme les clients

          du basse tension assument cette part du réseau de

          moyenne tension. Je ne vois pas pourquoi, sous quels

          principes j'arriverais à dire que la moyenne tension,

          il faudrait que j'en donne plus aux clients de

          moyenne tension parce qu'ils sont branchés
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          directement sur le réseau de moyenne tension.

          En fait, eux autres, n'ont pas à payer le réseau de

          basse tension tout comme les clients qui sont en très

          haute tension sur le réseau de transport n'ont pas à

          payer pour le réseau de moyenne et basse tension,

          c'est ça le principe.

          Au niveau des centres d'appels, on mentionne que le

          coût unitaire pour le domestique devrait être

          inférieur pour la clientèle d'affaires. La façon

          qu'on a pondéré les coûts des centres d'appels, on a

          tenu compte du temps de réponse et du nombre

          d'appels. Donc, le temps de réponse pour la clientèle

          d'affaires est plus grand que pour la clientèle

          domestique donc, on a tenu compte de ce poids-là.

          Évidemment, la clientèle domestique fait plus

          d'appels que la clientèle d'affaires, ce qui fait en

          sorte que le poids est plus élevé mais en termes de

          coût par appel téléphonique et bien, évidemment le

          coût est plus élevé là.

          Dernier item, ce qu'on considère des propositions qui

          seraient inappropriées. Avant, je vais revenir sur

          une interruption inadéquate. Il y a la question

          d'interruptible donc, le traitement qu'on veut faire

          au niveau de l'interruptible, l'interruptible, c'est

          surtout au niveau du tarif BT là donc, le traitement
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          qu'on a, c'est qu'on assume que ces clients-là, c'est

          un tarif de gestion et comme je mentionnais tantôt,

          les modalités pourraient changer, amener des

          changements à ce niveau-là et on devra adapter la

          méthode, s'il y a lieu, encore une fois, avec les

          clients BT. C'est le traitement qu'on a fait avec le

          BT comme tel.

          Je sais que la Régie a une question pour monsieur

          Harper à ce niveau-là mais le traitement qui y est

          mentionné est correct aussi dans la façon qu'il l'a

          dit.

          Au niveau du inapproprié, le premier, c'est taxes sur

          revenus bruts, on en a parlé dans la Phase 1, les

          taxes sur revenus bruts, c'est un en-lieu de taxes

          foncières et c'est la raison pour laquelle le

          corporatif, il fait la répartition de ces coûts-là

          sur la base des immobilisations et c'est pour ça

          qu'on l'a réparties sur la base des immobilisations.

          Au niveau du fonds de roulement, la proposition qui

          nous est faite, c'est qu'on devrait détailler

          beaucoup plus, on a eu une demande qui est beaucoup

          plus complexe au niveau du fonds de roulement. C'est

          très complexe puis en même temps, on a une demande

          d'éclaircir comme on fonctionne, la façon qu'on l'a

          fait parce que, je ne le sais pas si c'est trop
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          complexe puis en même temps, on veut être plus

          complexe. Je trouvais là, je trouvais qu'il n'était

          peut-être pas adéquat là, d'aller plus en détail à ce

          niveau-là.

          Au niveau des unités corporatives, on souhaitait que

          les unités corporatives du Distributeur soient

          réparties de la même façon que les unités

          corporatives d'Hydro-Québec. En fait, ce sont deux

          choses qui peuvent se ressembler à la base mais elles

          ne sont pas les mêmes. Si je prends juste au niveau

          du corporatif, il y a là-dedans des charges qui sont

          beaucoup liées aux communications or, nous autres,

          c'est un item qui est traité différemment et

          spécifiquement au niveau du Distributeur. Donc, puis

          de la façon qu'on l'a fait, c'est qu'on prend

          l'ensemble des charges qui ont été réparties par

          catégorie et on le répartit. à ce moment-là, ces

          charges-là, de cette façon-là donc, en ce sens-là, on

          croit qu'on est plus précis en fait que la façon

          qu'on fait la répartition au niveau corporatif.

          Il y avait un item sous les frais de branchement au

          niveau des réseaux autonomes, on n'a pas fait une

          distinction à ce niveau-là. Ça nous a échappé ou je

          ne le sais pas, c'est de l'ordre de dix, quinze mille

          dollars (10-15 000 $), ça ne parait même pas sur les

          tableaux là, ça fait que et c'est pour ça qu'on ne le
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          regarde en fait cet élément-là.

          Les programmes commerciaux. La proposition qu'on a,

          c'est d'utiliser les programmes commerciaux et de les

          répartir comme le programme d'efficacité énergétique.

          Or, dans ce cas-là, les programmes commerciaux, ils

          sont, pour lesquels on a de l'information par

          catégorie et c'est la façon qu'on l'a fait par

          catégorie. En fait, on l'a par grandes familles, ce

          qui est domestique versus la clientèle générale donc,

          on a cette information-là donc, on l'a fait

          directement à ce niveau-là.

          Le partage moyenne et basse tension. L'échantillon

          qu'on a fait, on avait plusieurs années qu'on avait

          ramassées, en fait, on a ramassé toute l'information

          qu'on avait de disponible pour faire cette étude-là,

          on nous a dit que c'était bien la façon qu'on l'avait

          fait, sauf qu'il faudrait rajouter année après année

          des années sur ce volet-là.

          Si je reviens à la décision, c'est qu'initialement,

          on avait établi ce pourcentage-là sur le réseau de

          taille minimale et ce réseau de taille minimale-là,

          on a dit, bien peut-être il faudrait peut-être voir

          s'il y a une autre étude qu'on pourrait voir, faire

          pour voir si ça donne des résultats différents.
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          L'étude qu'on a faite avec l'échantillon, avec notre

          échantillon donne sensiblement les mêmes résultats et

          l'élargir à chaque année, on pense que ça ne serait

          pas approprié de le faire.

          Pertes pour mauvaises créances. Là, c'est une

          question de, ce n'est même pas une question de

          répartition, c'est une question de responsabilité. La

          proposition est telle qu'une partie des pertes de

          mauvaises créances soit refacturée à Transport et à

          Production or, c'est la responsabilité du

          Distributeur, la responsabilité du risque d'affaires

          donc, c'était pour ça que les coûts sont chez le

          Distributeur comme tel.

          L'avant-dernier en fait là puis j'achève. L'avant-

          dernier, relations avec le milieu qui devraient être

          réparties en fonction des gigawattheures et je ne

          vois pas pour quelles raisons qu'on ferait cette

          répartition-là alors qu'on s'adresse à la population,

          aux différents clients comme tels là, peu importe

          leur consommation.

          Et également, on avait le dernier qui nous

          mentionnait qu'on devrait trouver des critères de

          répartition et de subtilisation et de recouvrement

          qui soient différents de ceux qu'on a utilisés.

          Lorsqu'on a fait le dégroupement de la fonction
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          gestion des abonnements, on a justement identifié les

          critères sous lesquels on pensait qui étaient

          appropriés et également ceux qui étaient disponibles.

          Donc, on pourrait en inventer d'autres là, mais il

          faudrait les créer à ce moment-là donc, je pense

          qu'on était suffisamment précis à ce niveau-là.

          Ça fait que ça complète ma présentation puis je passe

          le micro à mon collègue.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

          Oui. Alors, nous allons passer à l'interfinancement.

          En fin de compte, ici, ça, c'est un extrait, ce que

          je vais présenter en trois acétates, c'est un extrait

          de HQD-9 finalement. HQD-9, c'est la partie qui

          parlait de la stratégie tarifaire de

          l'interfinancement, de la position concurrentielle,

          de la hausse des énergies concurrentes, de la grille

          tarifaire proposée et tout ça. Nous pensons que cette

          section-là est assez claire, sans besoin qu'on vous

          la représente en tout.

          Par contre, on voulait faire ressortir ici quelque

          chose qui était resté assez mystérieux lors de la

          première phase. C'était le fameux calcul de

          l'interfinancement. Il y avait eu beaucoup de salive

          de dépenser, beaucoup de notes sténographiques là-

          dessus et alors, alors, c'était tout simplement pour
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          démystifier l'affaire.

          Alors, quand on regarde l'interfinancement, on

          regarde la décision D-2203-93. Ce que l'on dit, ce

          que la Régie a retenu, l'indice revenu-coût ou le

          ratio revenu-coût dans la forme de l'indice qu'Hydro-

          Québec proposait, l'indice HQD, qui est celui qui est

          généralement utilisé dans la situation où le

          rendement n'est pas encore atteint.

          La décision a aussi retenu l'établissement d'une

          balise, on parlait de l'année deux mille deux (2002),

          pour suivre l'évolution du niveau d'interfinancement

          dans le temps et de dire que cette balise, ça devrait

          être la balise autour duquel l'interfinancement

          devrait se situer.

          La Régie a également émis des réserves, la décision

          émettait des réserves quant à une application trop

          stricte de cette balise parce qu'il y a des

          fluctuations naturelles de cette balise autour de

          laquelle, ces fluctuations naturelles avec lesquelles

          il faut vivre, ne pas réagir à chaque décimal qui

          change.

          Quand on regarde le tableau finalement, on constate

          finalement les conclusions sont à la page 3 mais je

          veux les passer en regardant surtout le tableau. Ce
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          que nous constatons, c'est que l'indice demeure

          stable en deux mille deux (2002), deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004). On voit deux mille

          quatre (2004) avant hausse, on voit que l'indice du

          domestique était à quatre-vingts point deux (80,2)

          comme mentionné par monsieur Côté tantôt, deux mille

          trois (2003), quatre-vingt-un point un (81,1), deux

          mille quatre (2004) quatre-vingts point sept (80,7).

          Donc, on peut dire que l'indice est assez stable, que

          la catégorie domestique couvre environ quatre-vingts

          (80 %), quatre-vingt-un pour cent (81 %) de ses

          coûts. C'est ça que l'on constate ici. On voit que

          l'indice a monté un peu en deux mille trois (2003), a

          baissé en peu deux mille quatre (2004) donc, ce sont

          des fluctuations qu'on qualifierait de naturelles.

          Ces variations reflètent surtout l'évolution des

          ventes consommées par catégorie tarifaire et des

          coûts qui sont associés à ces catégories-là.

          Quand on applique des hausses uniformes donc, on

          applique les mêmes hausses à toutes les catégories

          tarifaires, ce qu'on constate en deux mille quatre

          (2004), c'est qu'il n'y a aucune modification de

          l'indice d'interfinancement. Donc, des hausses

          uniformes ne modifient pas l'interfinancement. Ça,

          les seules petites légères variations de décimales,
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          on l'a expliqué dans HQD-9, c'est dû simplement au

          fait que l'année témoin est l'année et c'est une

          année complète, l'indice est exactement le même.

          C'est tout ce que je voulais dire. Merci.

          (9 h 50)

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Messieurs. Monsieur le Président, les témoins

          sont maintenant disponibles pour être contre-

          interrogés.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Nous allons commencer le contre-interrogatoire

          par monsieur Dagenais pour l'ACEF de Québec.

          Me GUY SARAULT :

          Monsieur le Président, je m'excuse, Guy Sarault pour

          l'AQCIE et le CIFQ. Je regardais le calendrier pour

          le thème 3, et ça couvrait évidemment

          l'interfinancement, la répartition des coûts, mais il

          y avait également les propositions tarifaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me GUY SARAULT :

          Je n'ai pas entendu de présentation là-dessus ce

                             - 41 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                            Int. Me Éric Fraser

          matin. Est-ce que Hydro-Québec a l'intention d'en

          faire une?

          Me ÉRIC FRASER :

          La preuve qui a été adoptée incluait la proposition

          tarifaire, c'est simplement que la présentation n'a

          pas abordé cette question-là.

          Me GUY SARAULT :

          Ça va. C'est pour savoir.

          LE PRÉSIDENT :

          Quelqu'un d'informé en vaut deux.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   1  Q.  Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec. Bonjour,

          messieurs. J'ai quelques questions concernant le

          document que vous avez présenté ce matin. En page 2,

          donc sur la méthode de répartition. J'aimerais savoir

          d'une part comment vous avez évalué les changements,

          finalement, à la méthode de répartition?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc, la complication dans ça, là, c'est purement

          technique, c'est des systèmes, c'est des fichiers

          Excel, des modèles qui sont sur des fichiers Excel

          qu'on a dû remodifier pour pouvoir refaire ces

          simulations-là. Donc, dans la mesure du possible,
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          c'est souvent des estimés, parce que je n'ai pas...

          je ne peux pas dire, je vais prendre la méthode ici,

          puis je vais redéposer la méthode avant avec les

          nouveaux chiffres, mais avec la méthode avant, parce

          que je ne peux pas tout simplement prendre le modèle

          que j'avais en Phase 1 puis prendre simplement les

          chiffres puis les mettre dedans, parce qu'il y a des

          modifications qui ne me permettent pas de faire ça.

          Donc, c'est ce qu'on a fait, là, au cours des

          semaines qui ont suivi. Je suis conscient que vous

          avez posé la question d'avoir cette information-là.

          Et l'information n'était pas disponible. Donc, il

          fallait modifier, modifier, si vous voulez, rendre le

          modèle plus flexible pour qu'on puisse justement

          faire ces évaluations-là comme telles.

   2  Q.  Alors, ce que vous avez fait, c'est que vous avez

          rendu le modèle plus flexible et vous avez fait la

          correspondance par rapport à l'ancienne méthode et

          évalué les changements, c'est bien ça?

      R.  En fait, quand je dis « plus flexible », je pense que

          je l'ai rendu encore moins flexible en faisant ça.

          Parce que ça vient, vous savez une grosse boule, puis

          il y a beaucoup de modifications puis que ça devient

          de plus en plus difficile à gérer. Donc, je ne suis

          pas sûr que le mot est juste « plus flexible ».

   3  Q.  O.K. Mais donc, vous référiez justement à la question

          qu'on vous avait posée, là, la question 10 dont la

          réponse est fournie à HQD-10 document 2, vous nous
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          aviez dit finalement que la méthode avait été

          modifiée, que ce n'était pas possible pour vous de

          faire les comparaisons, mais dans le fond, il y avait

          possibilité de faire des adaptations et d'évaluer le

          changement, c'est ça?

      R.  C'est-à-dire que, pour fournir ça en période de

          questions, je ne pouvais pas le faire. C'est ce qu'on

          a fait. C'est qu'on a modifié, si vous voulez. Mais

          je ne suis pas... le modèle n'est pas... je ne peux

          pas dire demain matin, je retourne à la version Phase

          1 et je prends les nouveaux chiffres, je mets ça dans

          la Phase 1, ce n'est pas possible. Donc, j'ai un

          autre... Si vous voulez, on a développé une autre

          partie, on prend une copie de nos fichiers, on les

          traite séparément pour justement évaluer l'impact de

          ça sans défaire la partie qui fonctionne

          actuellement, là, qui sont les chiffres officiels

          comme tels.

   4  Q.  Est-ce que vous pouvez me dire justement dans les

          variations finalement que vous avez évaluées, celles

          qui sont dus aux changements dans la méthode de

          répartition du réseau de distribution versus les

          méthodes de changement de dépenses de service à la

          clientèle?

      R.  Non, je n'ai pas l'information.

   5  Q.  Est-ce que c'est possible de l'obtenir? Dans votre

          modèle, j'imagine que vous avez évalué séparément

          aussi?
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      R.  Non, je n'ai pas l'information, donc il faudrait à ce

          moment-là faire, en fait, remodifier encore les

          modèles pour pouvoir faire, acquiescer à ces

          réponses-là. Ce n'est pas... Quand je mentionnais que

          la flexibilité, c'est de plus en plus inflexible, les

          modèles, c'est pour ça que quand je dis, il faut

          regarder, revoir comment on va pouvoir faire ça

          différemment les prochaines années, parce que ce

          n'est pas aisé de le faire.

   6  Q.  Est-ce que vous pouvez me dire si, a priori, les

          changements les plus importants sont dus aux

          changements de méthode de coûts de service à la

          clientèle ou du réseau de distribution? Est-ce qu'il

          y en a un qui a plus d'impact que l'autre?

      R.  En fait, à mon avis, il y en a seulement deux qui

          sont significatifs dans tout ça, c'est l'éclatement

          de gestion des abonnements, O.K., qui lui, en amenant

          cette modification-là a fait en sorte qu'on a déplacé

          de l'argent du domestique vers la clientèle

          d'affaires, et le deuxième, c'est l'ajustement du...

          un instant - c'est l'ajustement du 1 kVA, c'est lui

          qui... ça, c'est au niveau de la distribution. À mon

          avis, ils sont à peu près équivalents les deux, là.

   7  Q.  O.K.

      R.  Et les deux ont le même, je pense, le même impact, à

          savoir de sortir de l'argent du domestique et de

          l'envoyer dans les tarifs généraux.

   8  Q.  Une question concernant la dernière partie qui a été
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          traitée. Monsieur Chéhadé, vous avez indiqué que les

          hausses uniformes proposées ne modifient pas

          l'interfinancement. J'aimerais que vous me parliez

          des conditions pour que cette conclusion-là soit

          respectée, finalement?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  En fin de compte, si la hausse n'avait pas été

          uniforme, l'indice d'interfinancement aurait été

          changé.

   9  Q.  Donc, pour assurer qu'une hausse soit uniforme, il y

          a des conditions quand même, je pense, à respecter.

          Ce n'est pas toujours le cas si la structure de coût

          change, et caetera, entre les catégories tarifaires,

          j'imagine?

      R.  Ce qu'on a fait simplement, c'est que vous voyez, le

          calcul de la situation d'interfinancement est faite

          avant les hausses. On applique une hausse de trois

          pour cent (3 %) ou six pour cent (6 %) uniforme, et

          on obtient le même indice de... le même

          interfinancement finalement.

  10  Q.  O.K. Donc, si je comprends, par exemple, pour deux

          mille quatre (2004) à partir du tableau, il y a eu un

          changement entre deux mille deux (2002) et deux mille

          quatre (2004) avant hausse qui serait due au

          changement finalement dans la structure de

          consommation et de coût?

      R.  Absolument.
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  11  Q.  C'est ça?

      R.  Absolument. Ce sont ce qu'on appelle les fluctuations

          naturelles de l'interfinancement qui évoluent

          tranquillement. Il ne faut pas réagir à chaque fois

          que l'interfinancement bouge de point un (0,1) quand

          on le calcule avec les coûts et les profils de

          consommation, puis tout ça, mais attendre tout

          simplement et voir. Là, la question, est-ce que la

          hausse change l'interfinancement? Ce qu'on dit, c'est

          que, non, elle ne change pas l'interfinancement. Si

          nous n'avions pas fait une hausse uniforme, là,

          l'interfinancement aurait changé.

  12  Q.  Il serait par contre possible de faire des hausses

          tarifaires différenciées pour ramener, finalement,

          l'indice de l'interfinancement au niveau exact de

          deux mille (2000), ce serait possible aussi?

      R.  Ce serait possible, mais on pense que ça irait contre

          même la décision D-2003, qui était de dire de ne pas

          prendre une balise puis de dire, à chaque fois que

          l'indice se modifie de point un (0,1), il faut réagir

          puis il faut... Donc, laisser autour de... l'indice

          fluctue autour de la balise, de ne pas réagir. La

          Régie appréciera, elle, quand ce sera trop, quand

          l'indice sera trop écarté de sa balise.

  13  Q.  Vous avez réalisé chez Hydro-Québec une étude

          d'impact, finalement, des hausses tarifaires sur la

          demande de consommation des différentes catégories

          tarifaires, je pense?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

  14  Q.  Vous avez indiqué, je pense, que ça avait un impact,

          là, de point trois térawattheure (,3 Twh), dans cet

          ordre-là, je pense, je ne me souviens pas exactement

          du chiffre, là?

      R.  De mémoire, c'est de cent soixante-cinq

          gigawattheures (165 Gwh). Donc, c'est de l'ordre de

          point trois térawattheure (,3 Twh). Donc, votre ordre

          de grandeur est correct.

  15  Q.  Est-ce que c'est possible de déposer cette étude-là?

      R.  Écoutez, oui, en fait, dans la mesure où c'est... je

          pense que c'est un ensemble d'hypothèses et un

          ensemble d'analyses. Je ne sais pas s'il existe un

          document. Mais sous réserve, là, de ce commentaire-

          là, je ne pense pas qu'il y ait de problème à ce

          qu'on dépose les conclusions ou les paramètres de

          l'analyse, tout à fait.

  16  Q.  Oui, ce serait intéressant d'avoir justement les

          hypothèses de travail.

      R.  Pas de problème, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais j'aimerais savoir, est-ce que vous faites

          référence à une mention dans la preuve de manière

          précise?
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est par rapport à ce qui a été indiqué, entre

          autres, ici même...

          Me ÉRIC FRASER :

          En audience.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          En audience.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Attendez un petit peu!

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ça va.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est par rapport aussi à l'impact sur la demande,

          donc il y a une question, l'impact sur les prévisions

          de la demande aussi.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, ça aurait été mieux de la poser à madame

          Lapointe, mais je prends ça donc sous réserve et au

          nom de madame Lapointe.
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          Me ÉRIC FRASER :

          En fait, on va vérifier si, effectivement, une telle

          étude existe, son format. Et l'engagement est pris

          sous réserve de vérification du document, on pourra

          se prononcer de manière finale après ça. On est à

          l'engagement 32. Est-ce qu'on a retiré... Ah! non.

          32. C'est 32 dans l'ordre, mais je comprends que

          c'est 31 dans les faits.

          ENGAGEMENT HQD-32 : Vérifier si un document

                              concernant une étude d'impact des

                              hausses tarifaires sur la demande

                              de consommation des différentes

                              catégories tarifaires existe

                              (demandé par ACEF de Québec).

          M. RICHARD DAGENAIS :

  17  Q.  J'aimerais savoir si chez Hydro-Québec vous avez

          évalué l'impact des hausses tarifaires sur, par

          exemple, le nombre de coupures de service, les pertes

          pour impayé, le nombre de ménages en retard, et les

          montants en retard, par exemple, est-ce que c'est une

          évaluation que vous avez faite ça?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.

  18  Q.  Est-ce que ça serait possible de le faire, selon

          vous? Est-ce que vous avez les outils pour le faire?
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      R.  Écoutez, on peut vérifier, mais mon opinion à moi,

          c'est que ça ne serait pas possible de faire ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et, moi, je dois avouer que je m'objecterais à une

          telle demande puisque je la considère tardive dans

          l'état du dossier, parce que c'est une question qui

          aurait pu être posée dès les demandes de

          renseignements. Et elle ne découle pas de l'évolution

          du dossier. Donc je m'objecterais à une demande aussi

          large.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je n'ai pas encore fait la demande. La question,

          c'est de savoir s'il y avait des modèles pour

          l'évaluer, là.

  19  Q.  Je vous référerais aux réponses d'Hydro-Québec à nos

          questions, donc le document HQD-11 document 2, la

          question 13.4. Je pense que c'est en page 15 ou 14.

          (10 h 00)

          Alors, c'était une question qui visait finalement la

          récupération du manque à gagner d'un client sur le

          mode de versements égaux, vous avez répondu qu'il

          serait possible de modifier les paiements mensuels

          deux à trois par année mais que vous limitiez cette

          fréquence car les clients veulent un versement de

          base modifié le moins souvent possible. Or, ma

          question, c'est combien de fois vous envisagez en
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          deux mille quatre (2004) finalement modifier les

          paiements mensuels finalement de MVE là, est-ce que

          vous avez évalué ça?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je peux juste m'en remettre à la réponse que l'on a

          fait, que l'on fait ça généralement une fois par

          année en février ou en mars donc, à cette époque-là,

          on va connaître la décision de la Régie relative aux

          tarifs qui vont s'appliquer à partir du premier (1er)

          avril et ça sera intégré dans la révision là, des

          montants à verser par les abonnés à ce service-là, à

          ce moment-là.

  20  Q.  Est-ce que vous allez faire un changement uniquement

          dans l'année ou si vous allez en faire plus d'un?

      R.  En fait, je pense qu'on n'a pas besoin d'en faire

          d'autres...

  21  Q.  S'il y a des hausses tarifaires?

      R.  ... on va avoir toute l'information pour le faire une

          seule fois donc, il n'y a pas de nécessité d'en faire

          deux ou trois ou plusieurs.

  22  Q.  O.K. Pour l'ensemble des autres clients, est-ce que

          vous avez évalué finalement comment il y aurait

          finalement de hausses tarifaires ou d'ajustements

          tarifaires dans l'année?

      R.  Je comprends mal votre question. On a une proposition

          qui est discutée à la Régie, deux hausses de tarifs,

          une au premier (1er) janvier et, ou en tout cas, deux
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          semaines après la décision et une autre au premier

          (1er) avril, dans ce contexte-là, pouvez-vous

          préciser un peu, un peu plus votre question?

  23  Q.  Donc, il y aurait deux ajustements au niveau des

          hausses, c'est ça? Puis au niveau des changements de

          structure tarifaire?

      R.  Il y aurait deux ajustements effectivement au niveau

          du niveau des tarifs et au niveau de la facturation

          des clients, de l'ensemble des clients, sauf pour

          ceux qui sont sur le MVE évidemment et pour les

          structures de tarifs, bien, on a une proposition qui

          va être déposée conformément à la décision, c'est-à-

          dire au plus tard le seize (16) février et c'est dans

          ce contexte-là que la décision sera prise là, à

          partir de l'information déposée quant aux modalités

          d'application des modulations tarifaires mais à ce

          stade-ci, c'est prématuré, je pense, d'y répondre.

  24  Q.  Alors, la question, la question, à ce moment-là,

          c'est pour les autres clients qui ne sont pas sur le

          MVE, est-ce que justement la stabilité des tarifs,

          par exemple, est aussi un élément important, est-ce

          que, d'après les sondages que vous faites, et

          caetera, est-ce que c'est un élément aussi important?

      R.  En fait, la stabilité des tarifs, oui, comme le

          niveau des tarifs, comme le service à la clientèle,

          comme un ensemble de considérations, je pense que ça

          a été amplement documenté, oui.

  25  Q.  Je vais passer à la stratégie tarifaire. J'aimerais
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          que vous m'indiquiez pour quelles raisons exactement

          vous avez modifié votre stratégie tarifaire dans la

          Phase 2?

      R.  En fait, les raisons ont déjà été énoncées par

          monsieur Boulanger alors, je vais reprendre quelques

          éléments d'explication là, qui ont pu être mentionnés

          vendredi de la semaine dernière à l'effet que, bien,

          une première composante, c'est un décret du

          gouvernement qui nous permettait d'appliquer

          pleinement la juridiction de la Régie quant au coût

          de service, l'organisation du coût de service et

          l'établissement de tarifs donc, ce décret-là est

          fondamental dans la révision de la stratégie

          tarifaire.

          Le deuxième élément, c'est il y a une réduction

          important du déficit du Distributeur qui découlait

          d'une croissance beaucoup plus importante que prévue

          de nos ventes dans un contexte où réussissait malgré

          tout à contrôler de façon assez rigoureuse les coûts

          du Distributeur, les deux se combinant pour permettre

          une réduction importante du déficit et faciliter

          l'atteinte d'un plein rendement dès deux mille quatre

          (2004) avec des hausses que l'on juge encore

          aujourd'hui modérées. Une, qui de notre esprit,

          s'appliquait à partir de deux mille trois (2003) au

          premier (1er) octobre et une autre qui devait

          s'appliquer à partir du premier (1er) avril deux
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          mille quatre (2004).

  26  Q.  Est-ce que vous reconnaissez que dans l'ancienne

          stratégie tarifaire, vous n'atteigniez pas votre

          rendement finalement sur la première année deux mille

          quatre (2004) et que vous étendiez finalement

          l'ajustement sur quelques années?

      R.  C'est parce qu'on n'avait pas de stratégie tarifaire

          déposée à la Régie, il n'y a jamais eu de stratégie

          tarifaire déposée à la Régie. C'est la première

          stratégie que l'on a déposée, celle qu'on vient de

          déposer, la première phase ne portait que sur le coût

          de service de l'année deux mille deux (2002), deux

          mille trois (2003) ne traitait aucunement de tarifs.

          Ce que vous appelez une stratégie tarifaire,

          j'imagine que vous voulez faire référence aux

          orientations générales qui étaient données dans le

          plan stratégique 2002-2004 et à cet égard-là, il n'y

          a pas eu de changement majeur, si je me réfère au

          fait que dans le plan stratégique 2002, on

          mentionnait bien qu'on voulait éviter des chocs

          tarifaires du type Californie, du type Ontario et je

          pense que la proposition que l'on soumet à la Régie

          respecte quand même ce grand principe-là. On donnait

          à titre indicatif, de l'information à l'effet que,

          enfin sur les impacts d'ajuster les tarifs à

          l'inflation dans le contexte du plan stratégique.

          Donc, c'était fourni à titre indicatif et ça a été

          référé mais ce n'était pas une stratégie tarifaire
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          pleinement établie là, au sens où on l'entend

          aujourd'hui.

  27  Q.  Est-ce qu'en Phase 1, votre président n'avait pas dit

          justement qu'on visait à récupérer le rendement sur

          plusieurs années à partir de deux mille quatre

          (2004), je croyais que ça avait été dit?

      R.  Je pense que la proposition, je ne sais pas si c'est

          écrit aussi précisément dans les notes

          sténographiques, juste pour faire un commentaire ou

          une petite parenthèse, monsieur Bastien aussi avait

          parlé de la hausse tarifaire qu'il situait, lui, dans

          sa petite estimation entre deux et demi et trois et

          demi, je n'étais pas visionnaire là, mais c'était un

          autre élément qui était aussi présenté dans la Phase

          1 d'une part. D'autre part, monsieur Filion avait une

          vision long terme de la stratégie tarifaire et ce qui

          est discuté ici, c'est l'année deux mille quatre

          (2004) et dans la décision antérieure ou dans la

          demande d'application de tarifs provisoires, c'était

          aussi deux mille trois (2003), deux mille trois

          (2003) et deux mille quatre (2004). On ne parle pas

          des hausses de tarifs pour deux mille cinq (2005) et

          deux mille six (2006), et caetera, mais une vision

          long terme, on l'a dit vendredi dernier, il n'y a pas

          nécessairement d'incompatibilité entre les deux vues.

          Les données ont changé, les données fondamentales ont

          changé, le patrimonial a été, on pense qu'on va

          l'atteindre dès deux mille quatre (2004) donc, ça
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          change beaucoup l'équation économique qui était par

          rapport à celui qui était sous-jacent aux

          propositions de monsieur Filion mais si on prend en

          compte l'évolution de ces paramètres-là, l'idée

          générale là, qu'à long terme, on a quelque chose,

          l'équivalent à l'inflation, on pourra s'en parler un

          peu plus tard là, dans quelques années puis on ne

          sera peut-être pas très loin quand on va avoir cette

          vue d'ensemble-là.

  28  Q.  Mais, Monsieur Bastien, est-ce que c'est vrai que

          dans la Phase 1, vous n'envisagiez pas, vous ne

          demandiez pas d'obtenir le plein rendement en deux

          mille quatre (2004), dès deux mille quatre (2004),

          est-ce que c'est vrai ou non?

      R.  On n'a jamais déposé de stratégie tarifaire

          applicable à deux mille quatre (2004), on n'en a même

          pas parlé. C'était un dossier qui portait sur des

          coûts de service. Alors, c'est ma réponse.

  29  Q.  Est-ce que vous pouvez m'indiquer quelles sont les

          hausses tarifaires qui sont intégrées dans le plan

          stratégique 2004-2008?

      R.  Il n'y a pas de hausse tarifaire précisément

          mentionnée dans le plan stratégique. Il y a deux

          éléments, je pense, qui sont mentionnés. Le premier

          élément, c'est l'idée que le Distributeur fasse son

          plein rendement à chaque année et d'autre part, je

          pense qu'on peut retracer dans le plan stratégique ou

          déduire du plan stratégique que dans les hypothèses
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          sous-jacentes, il y a des hausses jusqu'à seize pour

          cent (16 %) je pense, cumulatives, sur l'horizon du

          plan stratégique qui sont prévues dans les prévisions

          de revenus et de ventes qui sont sous-jacentes au

          plan stratégique.

  30  Q.  Versus une inflation prévue de?

      R.  Ah, écoutez, ça, je n'ai pas fait une évaluation, les

          paramètres de l'inflation sont aussi identifiés dans

          le plan stratégique alors, votre calcul va être le

          mien là, on peut prendre les chiffres qui sont là,

          c'est probablement une inflation de l'ordre de deux

          pour cent par année (2 %/an), je pense un peu moins

          pour deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

          (2005) mais mettons, si on prend deux pour cent (2 %)

          en moyenne puis qu'on fait une évaluation sur cinq

          ans, ça fait dix pour cent (10 %) ou enfin, je fais

          grâce des inflations composées là, mais, mettons que

          ça fait un peu plus que l'inflation effectivement.

  31  Q.  Dans le plan stratégique, est-ce que la récupération

          du compte BT, par exemple, est prévue à partir de

          deux mille cinq (2005)? Est-ce que c'est intégré?

      R.  Bien, c'est-à-dire la stratégie de disposition du

          compte BT, elle n'est pas abordée dans le plan

          stratégique. Le plan stratégique se fait à un niveau

          complètement différent et la disposition du compte ou

          comment on va l'insérer dans la stratégie tarifaire,

          c'est la prérogative de la division Distribution et

          ça fait partie de mes responsabilités de faire une
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          proposition à l'entreprise et de venir éventuellement

          soumettre cette proposition-là à Hydro-Québec mais

          elle n'est pas, pas à Hydro-Québec, excusez-moi, à la

          Régie, mais elle n'est pas faite à ce stade-ci, on

          n'est pas au niveau de la disposition du compte et

          comment on va l'intégrer à la stratégie tarifaire

          mais elle fait partie de l'équation économique

          globale, si on veut quand même.

  32  Q.  Ma question, c'est est-ce qu'elle est intégrée dans

          les hausses tarifaires que vous avez prévues là, au

          plan?

      R.  Je dirais que oui.

  33  Q.  Est-ce que vous avez une idée finalement, c'est ça,

          de la proportion des hausses tarifaires qui vont être

          causées par l'augmentation du coût du transport et de

          la production, par exemple, là, en deux mille cinq

          (2005) et après?

      R.  Écoutez, je vais vous répondre de façon très large

          mais ce n'est pas vraiment dans ce dossier-ci qu'on

          discute de ça, là, enfin, de façon générale, ce qui

          est assuré, c'est en fait il y a deux choses.

          Premièrement, que nos coûts d'approvisionnement post-

          patrimoniaux sont importants, vont créer des impacts

          tarifaires et que c'est probablement à partir de deux

          mille cinq (2005) qu'on devra devoir assumer cette

          facture-là. Don, ça, ça m'apparait une évidence et en

          ce qui concerne le transport, je n'ai pas eu de

          « inside » ou de « preview » ou d'indications du
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          Transporteur quant à la proposition qu'ils vont faire

          en deux mille quatre (2004) pour leurs tarifs de

          transport. Je comprends du plan stratégique que les

          indications qu'on doit en conclure, en tout cas,

          c'est que ça va vers une augmentation de la facture

          pour la charge locale reliée essentiellement à une

          diminution des volumes réservés dans le cadre du

          service point à point. Donc, il y aurait un transfert

          de facturations ou de coûts de la clientèle point à

          point vers la clientèle charge locale, ne serait-ce

          que pour cet élément-là, on peut anticiper une hausse

          de coûts de transport mais applicable à partir de

          quelle année? Je ne le sais pas, là, ça appartient à

          la stratégie du Transporteur mais peu importe le

          scénario, je pense qu'à partir de deux mille cinq

          (2005), c'est raisonnable de penser qu'on va avoir

          une augmentation à assumer de notre facture de

          transport mais je n'ai pas d'indication sur les

          chiffres.

  34  Q.  O.K. Mais ça a quand même été intégré dans les

          prévisions de hausses et de revenus?

      R.  Ah, définitivement, dans le seize pour cent (16 %)

          dont je vous parlais, ça prenait en compte ces

          éléments là.

          (10 h 10)

  35  Q.  Je vais vous envoyer à la page 91 du Plan

          stratégique. Il y a déjà eu une demande

          d'information, je pense c'est, je voudrais vérifier
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          si ça a été déposé. On réfère, en page 91, avant la

          stratégie 3.3, le paragraphe juste avant, que :

                         Les modifications tarifaires sont en

                         conformité avec les orientations

                         annoncées par le ministre des

                         Ressources naturelles.

          Est-ce que ça a été déposé, je pense qu'il y a eu un

          engagement?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, ça a été déposé avant-hier, je crois. Je peux

          donner, attendez une seconde... c'était l'engagement

          numéro 7, pièce HQD-13, document 6.6.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  36  Q.  Alors ma question, c'est : est-ce que - je ne sais

          pas si vous avez l'engagement ici avec vous?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On le connaît, là, allez-y, je devrais être en mesure

          de pouvoir répondre quand même. En attendant, il y a

          des gens qui cherchent.

  37  Q.  Alors je cite, il n'y a pas, finalement,

          d'indications précises concernant les modifications

          tarifaires à apporter pour réduire l'impact,

          finalement, sur les faibles revenus, je pense, dans
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          ça, c'est ça?

      R.  Non, non, il n'y a pas de modifications précises,

          c'est tout simplement une orientation générale que

          nos, de moduler les tarifs pour protéger les clients

          à faible revenu. Donc c'est une orientation générale.

  38  Q.  O.K. Mais il y a peut-être eu un énoncé, finalement,

          du ministre ou du Premier Ministre à l'effet d'une

          volonté du gouvernement de protéger, je pense, les

          faibles revenus, est-ce que je me trompe?

      R.  Bien, en fait, c'est ça qui est écrit, c'est les mots

          précis de la lettre. Donc j'imagine qu'il y avait une

          préoccupation qui était celle que vous énoncez.

  39  Q.  Mais dans la lettre, je n'ai pas retrouvé ça.

      R.                      ... de façon à minimiser les

                              implications sur les clientèles à

                              faible revenu;

          ça fait partie du deuxième paragraphe.

  40  Q.  O.K., excusez, c'est parce qu'il y avait deux

          lettres, j'ai juste la première...

      R.  L'autre, je pense c'est un communiqué de presse.

  41  Q.  Ça va. Alors ma question, c'est, bon, comment vous

          envisagez, finalement, chez Hydro-Québec, d'appliquer

          cette demande particulière-là, finalement, de quelle

          façon vous pouvez répondre à cette demande du

          gouvernement?

      R.  Bien, un peu comme monsieur Boulanger l'indiquait, je

          pense c'est, la façon simple, c'est de concentrer la

          hausse des tarifs sur la deuxième tranche. On
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          rappelle que le tarif D a trois composantes : une

          composante redevances et deux tranches d'énergie, et

          avec des plafonds de trente kilowattheures (30 kWh)

          par jour sur la première tranche.

          Donc, en fait, si on concentre la hausse sur la

          deuxième tranche, ce qu'on fait, c'est qu'on

          concentre la hausse sur les gens qui consomment

          beaucoup. Et si on accepte le postulat de base que

          plus les gens ont de l'argent, ont des revenus

          élevés, plus les gens consomment, plus les gens ont

          des appareils électroménagers ou ont des habitudes

          peut-être un peu moins économiques dans leur

          utilisation de l'électricité, si on accepte ce

          postulat-là, donc en concentrant la hausse sur la

          deuxième tranche, bien, on réussit à protéger, dans

          une certaine mesure, des gens à faible revenu.

          Mais uniquement dans une certaine mesure parce que le

          postulat que je vous demande d'accepter, ce n'est pas

          un postulat que l'on peut, qui est vrai à cent pour

          cent (100 %) du temps, il y a beaucoup, beaucoup

          d'exceptions, on est très conscients de ça, ça a été

          dit à multiples reprises par monsieur Boulanger, que

          ça ne fait pas tout le travail mais ça va, c'est un

          pas quand même dans la bonne direction parce que, de

          façon générale, il y a une corrélation quand même

          significative entre le niveau de consommation et le
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          niveau de revenu.

  42  Q.  Dans le cas où les clients résidentiels sont facturés

          mais par le biais d'un compteur unique pour un bloc-

          appartements, tout ça, est-ce qu'il va y avoir des

          considérations particulières à cet effet-là?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, mais ça revient à la même chose, si on gèle la

          redevance, si on gèle ou on augmente moins la

          première tranche, ils sont, effectivement, touchés

          par le même phénomène, là, ils bénéficient de ça

          puisque la première tranche est multipliée par le

          nombre de logements qu'il y a là puis si elle a été

          gelée, ils bénéficient de ce gel-là. Donc le

          propriétaire bénéficie de ce gel-là puis il va

          repasser la facture à ses locataires.

          Mais, comme on dit, la modulation des tranches, le

          ministre, c'est ça qu'il demande, ne fait pas tout

          l'ouvrage pour, il y a d'autres moyens de procéder,

          comme disait monsieur Boulanger, puis il s'est engagé

          à faire quelque chose pour l'année prochaine, pour le

          début de l'année prochaine, avec les associations

          avec lesquelles on travaille.

  43  Q.  Dans le cas du tarif DT, par exemple, est-ce qu'il va

          y avoir des considérations particulières aussi?

      R.  Le tarif DT est calibré neutre pour aller avec le

          tarif D. Donc si jamais la redevance du D est gelée,
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          la redevance du DT également est gelée. Et il va être

          calibré pour les deux tranches, de façon à être

          neutre, puisque le DT, un client qui fonctionne DT

          doit payer la même facture qu'un client D, s'il

          consomme tout électrique; s'il ne consomme pas tout

          électrique, comment on dit, il obtient une certaine

          économie. On avait vu ça lors des rencontres

          techniques, qu'on calibrait cette économie à deux

          cents dollars (200 $) environ. Donc le DT va suivre

          les modulations du D.

  44  Q.  Est-ce qu'il y aurait une façon, selon vous,

          d'ajuster les grilles tarifaires mais en visant

          l'ensemble des clients à faible revenu, en les

          protégeant pour l'ensemble?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.

  45  Q.  En page 95 du Plan stratégique, à la stratégie 4.3,

          on indique :

                         À la fin de 2003, les clients auront

                         bénéficié d'une économie de 13,1 % par

                         rapport à l'inflation.

          Alors j'aimerais vérifier, à quel taux d'inflation

          vous référez à ce moment-là?
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Le taux, l'IPC Canada.

  46  Q.  Par rapport à l'IPC du Québec, est-ce que vous avez

          évalué?

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce que c'est toujours une question sur le Plan

          stratégique?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Sur le Plan stratégique, ça vise l'impact des, du gel

          et des... je ne vois pas le problème.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, on a mis en perspective - Maître Fraser, quand

          même - on a mis en perspective, dans notre preuve, à

          HQD-8, l'évolution des tarifs avec l'inflation,

          mesurée par l'IPC Canada, donc je pense qu'on peut...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Et on avait répondu à une question sur l'IPC Québec,

          je me souviens, où on voyait très peu de fluctuation

          entre les deux indices. Vous aviez même demandé, je

          pense, de mil neuf cent quatre-vingt (1980) à

          aujourd'hui, les deux indices puis les différences,

          et c'est dans les décimales, je pense.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

  47  Q.  O.K., si je vous dis que c'est autour de onze pour

          cent (11 %) pour l'IPC Québec, est-ce qu'on

          s'accorde, ou bien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, je vous fais confiance, là, oui.

  48  Q.  Vous indiquez que donc les clients ont bénéficié

          d'une économie de treize point un pour cent (13,1 %)

          par rapport à l'inflation et vous rajoutez :

                         ... et ils conserveront en partie cet

                         acquis.

          Ma question, c'est : comment on peut parler d'un

          acquis si on enlève, finalement, une partie, ou une

          bonne partie de l'acquis?

      R.  En fait, c'est peut-être un peu tautologique,

          l'acquis est toujours là. On ne reprendra pas

          l'histoire, on ne reviendra pas en quatre-vingt-dix-

          huit (98), ou en quatre-vingt-dix-neuf (99), ou en

          deux mille (2000) pour faire de la rétrofacturation.

          Donc c'est toujours là, cet acquis-là. Quand on dit

          qu'ils vont perdre un peu de l'acquis, c'est que la

          hausse de tarif, ou les deux hausses de tarif que

          l'on envisage sont légèrement au dessus de

          l'inflation, donc il va y avoir une légère baisse en

          termes réels de cet indice-là.

                             - 67 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                         C.-int. M. R. Dagenais

          Si on le poursuit dans le temps, le treize pour cent

          (13 %) devrait baisser à peu près à douze pour cent

          (12 %) d'écart par rapport à l'inflation. Alors c'est

          ce qu'on veut dire. Mais le douze pour cent (12 %),

          c'est deux choses, c'est le treize pour cent (13 %)

          qui est acquis puis c'est une perte de un pour cent

          (1 %) pour les années, l'année deux mille quatre

          (2004). Donc on maintient les acquis.

  49  Q.  En partie?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je pourrai vous référer aussi, je pourrai vous

          référer aussi à la HQD-9, page 15 de 25, les lignes

          16 à 22, où nous décrivons exactement ce qui se

          passe, qui est l'idée que, ce qui signifie qu'avec

          les deux hausses de trois (3 %) et deux point neuf

          pour cent (2,9 %) demandées :

                         ... la clientèle connaîtra une hausse

                         en termes réels de moins de 1 % en

                         moyenne pour ces deux années. Les

                         gains en termes réels accumulés par la

                         clientèle depuis 1998 sont donc pour

                         l'essentiel maintenus.

          (10 h 20)

  50  Q.  En page 95 toujours du plan, vous indiquez que d'ici
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          deux mille huit (2008) Hydro-Québec Distribution

          devra répondre à la croissance de la demande, onze

          point un térawattheures (11,1 Twh) dont sept point

          trois térawattheures (7,3 Twh) au tarif L, incluant

          les contrats spéciaux, je pense. Alors ma question

          c'est comment s'assurer que dans le futur la hausse

          plus importante, par exemple, de la consommation

          tarif L finalement n'impliquera pas de hausse plus

          importante pour les autres catégories de clients?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait on ne peut pas vraiment s'assurer de ça, si

          c'est ça votre... ou s'assurer ou... Bon, on ne peut

          pas s'assurer de ça. Excusez-moi, je repars de là. La

          question de la croissance de la clientèle au tarif L,

          cette croissance-là comme n'importe quelle

          croissance, OD, OG, OM, doit être supportée par

          Hydro-Québec dans le cadre de notre obligation de

          service et il y a des coûts qui viennent avec ça, des

          coûts d'approvisionnement essentiellement et des

          coûts de transport en ce qui concerne la clientèle au

          tarif L. Alors les coûts d'approvisionnement

          additionnels et les coûts de transport additionnels

          vont être répartis à l'ensemble des consommateurs en

          fonction des méthodes de répartition de coûts qui

          sont des méthodes qui s'appliquent à l'ensemble des

          consommateurs. Donc dans ce contexte-là, à moins

          d'avoir des modifications ponctuelles, si on suit les

          méthodes qui sont déjà approuvées, qui ont déjà été
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          présentées en Phase 1, naturellement les coûts de

          l'alimentation de la clientèle au tarif L vont être

          répartis à l'ensemble des consommateurs en fonction

          de ces paramètres-là. Donc on peut s'attendre à ce

          qu'effectivement il y ait des hausses de tarifs qui

          découlent de ces coûts additionnels-là, des hausses

          de tarifs qui s'appliquent à tout le monde. Et c'est

          ça qui est le principe général d'avoir une

          tarification au coût moyen. Tout à fait.

  51  Q.  Si on rajoute dans le plan des ventes de deux

          térawattheures (2 TWh) additionnels au tarif L,

          entraîne une hausse tarifaire d'un pour cent (1 %)

          pour tous les clients, c'est à ça que vous référez?

      R.  Oui, tout à fait. C'est une illustration quantitative

          de l'impact que ça crée mais le principe est celui

          que j'ai énoncé. Les chiffres qui sont ici supposent

          donc l'application des méthodes de répartition de

          coûts qui sont déposées en preuve et qui ont été

          approuvées et qui font en sorte qu'on répartit

          l'ensemble des coûts d'approvisionnement, par

          exemple, à l'ensemble des consommateurs en fonction

          des profils de consommation. Donc il y a des taux de

          perte.

  52  Q.  En milieu de page 96, vous dites au début deux mille

          quatre (2004) Hydro-Québec Distribution proposerait

          une modification graduelle de la structure tarifaire

          de manière à mieux refléter les coûts. Alors qu'est-

          ce que vous entendez par une modification graduelle?
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  En fin de compte c'est ce que nous allons déposer en

          Phase 3 de la cause du Distributeur et ce que nous

          disons c'est que nous allons montrer les tarifs

          actuels et nous allons montrer comment les tarifs

          pourraient mieux refléter les coûts. O.K. Et à ce

          moment-là ce que nous disons simplement c'est que

          nous allons discuter ici à la Régie de la Phase 3,

          nous allons trouver des orientations comptant

          refléter ou améliorer les tarifs, les réviser. Donc

          ce qu'on dit c'est qu'on irait graduellement dans ces

          modifications et non pas de façon brusque.

  53  Q.  Donc vous auriez un plan de modification de votre

          structure tarifaire étalonné sur plusieurs années?

      R.  Oui, c'est ça effectivement. D'ailleurs nous avions

          vu ça lors des rencontres techniques ensemble.

  54  Q.  Quand vous dites mieux refléter les coûts, à quoi

          vous référez exactement?

      R.  Bien c'est toute une série de choses, donc mieux

          refléter les coûts moyens pour être sûr que tout est

          là, mais également les coûts futurs pour donner le

          bon signal de prix au consommateur de façon à ce que

          le consommateur quand il voit combien ça coûte,

          prenne les décisions lui-même d'effacer sa

          consommation ou de consommer plus tout en étant

          conscient du prix ou de la valeur du service.

  55  Q.  Vous dites que normalement vous allez faire ça tout

          en préservant l'interfinancement, comment vous pouvez
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          préservez l'interfinancement tout en ajustant en

          fonction des coûts?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait quand on modifie des structures tarifaires ça

          se fait généralement à revenus constants et le seul

          impact que ça crée c'est au niveau de

          l'intrafinancement, c'est-à-dire que les membres

          d'une même catégorie de tarif vont se voir affecter

          par la proposition de restructuration ou de

          modulation de tarif, et certains clients gagnant et

          certains clients perdant, mais à l'intérieur d'une

          même catégorie qui est la catégorie que l'on utilise

          en référence pour mesurer l'interfinancement il n'y a

          pas de changement. C'est à l'intérieur de la

          catégorie que ça change.

  56  Q.  Concernant l'interfinancement, comment vous pouvez

          vous assurer que les hausses tarifaires ne modifient

          pas justement le niveau d'interfinancement de chacune

          des catégories tarifaires?

      R.  En les appliquant uniformément à l'ensemble des

          catégories, le même pourcentage. C'est un peu

          tautologique d'ailleurs, c'est l'évidence, c'est ce

          que démontre les chiffres que vous avez sous les

          yeux. À partir du moment où on applique des hausses

          uniformes on va maintenir intégralement l'indice

          d'interfinancement que l'on aura à ce moment-là.

  57  Q.  Est-ce que des hausses uniformes garantissent que
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          l'interfinancement va toujours être protégé?

      R.  C'est une question un peu plus complexe celle que

          vous posez. Ça demande un jugement sur ce que veut

          dire « protéger l'interfinancement. » Nous sommes

          devant une situation ou une décision de la Régie qui

          nous indique que la mesure de l'interfinancement

          relative à l'année deux mille deux (2002) devient une

          balise, un baromètre que l'on doit garder à l'esprit.

          Et le jugement qu'on peut porter sur les écarts par

          rapport à ce barème-là, c'est un jugement, je pense,

          qui appartient davantage à la Régie de l'énergie.

          C'est à elle à nous dire à partir de quand elle va

          juger que l'indice d'interfinancement a échappé à ce

          barème-là ou s'est éloigné de façon importante de ce

          barème-là. Mais tant et aussi longtemps qu'on n'a pas

          ces indications-là, on peut considérer que l'indice

          d'interfinancement que l'on retrouve, que ce soit

          pour deux mille trois (2003) ou deux mille quatre

          (2004) sont dans l'ordre de grandeur de l'indice

          d'interfinancement de deux mille deux (2002), donc on

          pourrait considérer qu'on respecte

          l'interfinancement.

  58  Q.  À HQD-9, document 1, page 18, vous indiquez :

                         Les hausses différenciées de l'indice

                         d'interfinancement d'Hydro-Québec est

                         dû au fait qu'il n'y a pas concordance

                         de la date de début de l'année
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                         financière avec la date de la hausse

                         tarifaires, avec des patrons de

                         consommation annuels qui varient

                         finalement selon les différentes

                         catégories de clients.

          Comment on peut s'assurer à ce moment-là que l'indice

          n'est pas modifié finalement du fait des hausses

          tarifaires?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, l'indice n'est pas modifié parce que celui de

          l'année entière, comme on l'a dit dans HQD-9, les

          choses vont revenir à la normal. Donc les seules

          variations que l'on voit c'est de l'ordre du dixième

          de un pour cent (0,1 %). Donc on voyait sur l'acétate

          tantôt que je projetais quatre-vingt point sept

          (80,7) au domestique qui, après la hausse, devient

          quatre-vingt point six (80,6) et point un (80,1) et

          l'année d'après il est résorbé immédiatement. Donc

          c'est vraiment mineur comme impact.

  59  Q.  Sauf que la hausse tarifaire d'avril deux mille

          quatre (2004) va jouer sur la consommation d'hiver en

          deux mille cinq (2005), à l'hiver deux mille cinq

          (2005)?

      R.  Oui, c'est ça mais par contre au premier (1er) avril

          deux mille cinq (2005) il sera complètement résorbé

          l'écart et là peut-être la hausse du premier (1er)
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          avril deux mille cinq (2005) va créer un autre petit

          écart qui sera résorbé l'année d'après. Mais l'écart

          est minime. Ce que l'on dit c'est dans l'ordre du

          bruit pour ce ratio d'inter-financement.

  60  Q.  Est-ce qu'il ne faudrait pas à ce moment-là définir,

          mesurer les indices justement par rapport à l'année

          tarifaire?

      R.  Nous on ne pense pas que c'est nécessaire parce que

          nous n'avons pas, comme on dit, pris une année deux

          mille deux (2002), nous avons dit c'est à quatre-

          vingt point six (80,6), nous allons maintenir le

          quatre-vingt point six (80,6) à la troisième décimale

          puis tout ça. Si on accepte des fluctuations normales

          autour de ça et on sait que ça va se résorber

          immédiatement, l'année d'après, donc on continue,

          donc il n'y a pas besoin de faire ça. Il n'y a pas

          d'écart systématique, il n'y a pas de biais

          systématique dans le calcul.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais ça serait compliqué aussi, si je peux me

          permettre un complément, parce que là on a fait ce

          débat-là en Phase 1. Il y a eu une décision et on

          applique la décision. On ne pourrait pas mesurer cet

          indice-là si on n'avait pas une année, il faudrait

          recréer une année témoin projetée applicable à partir

          du premier (1er) avril jusqu'au trente et un (31)

          mars pour avoir les coûts aussi qui viennent avec le

          premier trimestre de l'année suivante. Et là on fait
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          la discussion, là, nous on travaille avec une année

          témoin projetée qui est l'année financière, l'année

          civile et puis c'est ce qu'on peut faire. On peut

          mesurer cet indice d'inter-financement-là.

          Ce qu'on vous soumet c'est que le passage de l'année

          témoin projetée correspondant à l'année tarifaire qui

          était la proposition que l'on a faite et qui n'a pas

          été retenue par la Régie puis que vous proposez

          maintenant de nouveau nous amènerait, nous amènerait

          à être équivalente. C'est-à-dire ce que je veux dire

          c'est que cette façon de faire est sans doute

          préférable sous certains égards mais que ce qu'on

          propose ici fait le travail. Parce que les écarts

          sont dus uniquement au fait que le pattern de

          consommation des différentes catégories de clients

          est différent de sorte que ça introduit une légère

          différence mais cette légère différence-là va être là

          à chaque année. Donc on va pouvoir comparer des

          comparables à chaque année et c'est l'évolution de

          l'indice d'interfinancement qui nous préoccupe. Alors

          peu importe donc l'année qu'on utilise en référence,

          votre proposition étant beaucoup plus complexe parce

          qu'elle nous amène à revenir en arrière sur une

          décision qui a déjà été prise et à faire deux

          ensembles de chiffres. Ça nous amène aux mêmes

          conclusions, aux mêmes résultats.

  61  Q.  Mais lorsqu'il y a des hausses, il y a des années où
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          il y a des hausses importantes ça peut être aussi

          peut-être pertinent de prouver, finalement, que sur

          une base d'année tarifaire, sans nécessairement

          refaire l'ensemble des calculs sur l'ensemble des

          coûts requis, tout ça, d'avoir une évaluation assez

          rapide, finalement, du revenu requis ou encore de

          postuler l'hypothèse que le revenu requis se

          reproduit sur trois mois puis il va juste montrer

          l'impact, et cetera.

      R.  Oui, mais ce n'est pas l'année, l'année témoin

          projetée ne correspond pas à l'année tarifaire,

          alors...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je rajouterai simplement une hausse comme on a cette

          année six pour cent (6 %), vous voyez l'impact c'est

          point un (,1 %) sur l'indice d'interfinancement du D,

          donc c'est vraiment marginal. Et comme je dis il n'y

          a pas de biais systématique. L'autre affaire, le

          décalage entre l'année témoin et l'année tarifaire a

          toujours existé à Hydro-Québec. C'est comme ça que le

          gouvernement a toujours pris ses décisions sur la

          base d'une année financière et l'année tarifaire

          différait de cette année financière-là. Ce que la

          Régie a rendu comme décision c'est qu'Hydro-Québec

          continuerait comme elle a toujours fait avec le

          gouvernement.

          (10 h 30)
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  62  Q.  Dans la Phase 1, vous aviez évalué pour deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003), par exemple, un

          indice d'interfinancement de l'ordre de quatre-vingts

          (80), et dans la Phase 2, ça a augmenté un petit peu

          pour deux mille deux (2002) à quatre-vingt point deux

          (80,2), par exemple. Qu'est-ce qui explique ce

          changement-là d'évaluation?

      R.  Monsieur Marcel Côté l'a expliqué tantôt, là. C'est

          les changements dans les méthodes de coût puis tout

          ça qui a donné ce point huit de plus, et en même

          temps qu'il modifie les indices des autres. C'est

          simplement ça.

  63  Q.  C'est essentiellement donc la méthode d'allocation

          des coûts, selon vous?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Ce que j'ai mentionné, c'est qu'il y avait deux

          impacts. Il y avait cet impact-là des méthodes de

          répartition puis l'autre écart, tu pouvais avoir un

          écart relié au volume et au niveau, dépendant de

          l'année que tu prends. Si je prends la Phase 1, on

          comparait l'année deux mille deux (2002), deux mille

          trois (2003), puis, là, je regarde ça, moi, par

          rapport à l'année deux mille quatre (2004), il y a

          des niveaux de... le niveau des revenus requis est

          différent, tout comme les volumes. Pour deux mille

          deux (2002), il n'y a pas d'impact sur les volumes,

          puis ni sur les niveaux.
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  64  Q.  Dans HQD-9 document 1, vous avez présenté la position

          concurrentielle de l'électricité. Est-ce que vous

          avez une idée actuellement, au mois d'octobre, par

          exemple, si le prix du gaz et du pétrole a changé de

          façon significative?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, pas de façon significative vraiment, là.

  65  Q.  Est-ce que vous avez le prix moyen, par exemple,

          actuellement?

      R.  Non, je ne l'ai pas avec moi ou... Non, je ne l'ai

          pas avec moi, non. Mais je n'avais pas de

          modification significative par les gens qui calculent

          chez nous la position concurrentielle qui mérite

          d'être signalée.

  66  Q.  Relativement à Hydro-Québec, est-ce que c'est

          essentiellement le prix de l'énergie qui devrait être

          comparée avec les autres formes d'énergie ou, selon

          vous, ça doit être plus large que ça?

      R.  Le prix de l'énergie peut être comparé avec le prix

          de l'énergie, oui. Mais il y a aussi plus large que

          ça. C'est le coût d'acquisitions aussi des systèmes

          qui joue. Quand vous êtes face à installer des

          plinthes électriques qui sont là pour, qui vous

          coûtent deux mille dollars (2000 $) et qui sont là

          pour toujours, qui nécessitent très peu d'entretien,

          et que vous devez changer votre fournaise au mazout

          que vous devez payer quatre ou cinq mille dollars
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          (5000 $), puis financer ça puis le payer à chaque

          année, bien, ça, ça fait une différence. Donc, il

          faut absolument tenir compte de ça, plus les coûts

          d'entretien qui sont plus élevés.

  67  Q.  Est-ce que, dans votre esprit à ce moment-là, il

          serait possible d'augmenter plus les tarifs parce que

          c'est moins coûteux avec des plinthes puis c'est plus

          coûteux avec un système de chauffage au mazout ou au

          gaz, c'est ça votre...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, les hausses de tarifs sont appuyées sur un

          calcul de revenu requis qui est en preuve. C'est ça

          la base de l'établissement des tarifs. C'est nos

          coûts.

  68  Q.  Mais sur la base de la comparaison de position

          concurrentielle, est-ce que, dans votre esprit, ça

          pourrait permettre d'augmenter encore plus les tarifs

          le fait que, par exemple, le chauffage à plinthes est

          moins coûteux à la base?

      R.  Non, il n'y a pas de lien entre... Ce qu'on pourrait

          se permettre, si on veut, à cet égard-là, si vous

          voyez des marges d'augmentation qui pourraient se

          faire sans dommage en termes de perte de clientèle,

          il y a absolument... ce n'est pas un élément, ce

          n'est pas un objectif d'aller accoter, si on veut, la

          concurrence dans chacun des marchés puis de faire le

          maximum d'argent. On ne peut pas faire ça de toute
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          façon. On est devant un encadrement réglementaire. Et

          les hausses de tarifs doivent être appuyées sur des

          évaluations de coûts. Et c'est ce qu'on fait. Et les

          hausses de tarifs vont être limitées par la

          croissance de nos coûts, point.

  69  Q.  Je vais en venir à la question de l'allocation des

          coûts. Concernant les dépenses du programme en

          économie d'énergie. J'aimerais que vous me rappeliez

          la méthode pour répartir les coûts entre les

          catégories et les sous-catégories tarifaires?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Vous parlez du programme d'efficacité énergétique?

  70  Q.  Oui.

      R.  Donc, le programme d'efficacité énergétique est

          réparti sur la base du coût de fourniture. Et le coût

          de fourniture est réparti par catégories sur la base

          du facteur d'utilisation et du taux de perte. Le

          facteur d'utilisation étant le combiné de la

          puissance et de l'énergie.

  71  Q.  O.K. Mais est-ce que, a priori, vous prenez ce qui

          est dépensé effectivement pour le domestique puis,

          après ça, vous l'allouez aux sous-catégories, est-ce

          que c'est ça?

      R.  Non, c'est l'ensemble du coût...

  72  Q.  L'ensemble des dépenses.

      R.  ... du programme d'efficacité énergétique qui est

          réparti à chaque catégorie.
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  73  Q.  O.K. Puis est-ce que ce programme-là est

          effectivement conçu de manière à être réparti selon

          les niveaux de consommation de chacune des

          catégories? Est-ce que c'est un critère pour répartir

          les dépenses du programme en économie d'énergie?

      R.  Votre question, c'est, est-ce qu'on a de

          l'information sur, par catégories?

  74  Q.  La question c'est, est-ce que le programme lui-même

          en économie d'énergie a été justement conçu pour

          répartir les dépenses en fonction du niveau de

          consommation de chacune des catégories?

      R.  Le programme d'efficacité énergétique, il s'adresse à

          chacune des clientèles. Donc, je présume que c'est

          adapté pour chacune de ces clientèles-là. Ce qu'on

          fait, nous autres, c'est au niveau de la répartition,

          ce qu'on considère, c'est que le programme

          d'efficacité énergétique, on le traite comme de la

          fourniture. Donc, cette dépense-là a été faite au

          niveau de la... comme un approvisionnement, et c'est

          la raison pour laquelle on fait la répartition par

          catégories tarifaires sur la base de la fourniture.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Vous pouvez peut-être juste m'indiquer à quelle heure

          j'ai débuté, je ne me souviens pas.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez commencé à neuf heures quarante-cinq
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          (9 h 45). Il vous reste cinq minutes.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          D'accord.

  75  Q.  Je vais vous référer aux réponses d'Hydro-Québec à

          nos questions. La réponse 46.2 en page 37, vous avez

          donné finalement les niveaux, le nombre d'ouvertures

          de dossiers, et caetera, donc les quantités de

          services qui ont été rendus pour les services. Alors,

          une question concernant les frais d'administration.

          Vous n'avez pas le nombre, si je comprends bien, vous

          n'avez pas le nombre de clients qui ont payé pour des

          frais d'administration, c'est bien ça?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  C'est ça. C'est que je n'ai pas l'information qui me

          permettrait de le faire par catégories tarifaires. Je

          n'ai pas cette information-là.

  76  Q.  O.K. Mais ici, c'était pour l'ensemble des dossiers,

          l'ensemble des catégories tarifaires pour les autres

          éléments qui ont été répondus, c'est ça?

      R.  Les autres éléments, oui.

  77  Q.  Donc, vous pourriez avoir cette information-là pour

          l'ensemble des catégories tarifaires, je comprends?

      R.  La réponse qu'on vous a donnée, c'est :

                         Pour les frais d'administration, le

                         Distributeur ne dispose pas de rapport
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                         faisant état du nombre de comptes

                         d'abonnements ou de clients qui ont

                         été traités.

          Donc, je n'ai pas l'information à ce niveau-là.

  78  Q.  Vous n'avez pas l'information par catégories

          tarifaires ou pour l'ensemble des clients?

      R.  Je n'ai pas ce détail-là.

  79  Q.  Est-ce que vous savez le nombre, le montant

          finalement qui a été versé en frais d'administration?

      R.  Pardon.

  80  Q.  Vous savez, par contre, le montant qui a été versé en

          frais d'administration, ça, c'est une donnée qui

          existe?

      R.  Non, je n'ai pas cette information-là.

  81  Q.  O.K. Ça n'a pas été fourni en preuve au niveau des

          montants versés en frais d'administration, vous

          dites, c'est bien ça?

      R.  Ça a peut-être été donné en preuve dans un autre

          document mais, moi, je n'avais pas cette information-

          là pour les fins de répartition des coûts.

  82  Q.  En réponse à une question qui vient, 46.4, vous avez

          un petit peu décrit les changements qui avaient été

          amenés par la modification de la méthode d'allocation

          du réseau de distribution. Alors, on observe donc

          qu'il y a des modifications contraires au niveau du

          réseau basse tension et moyenne tension entre la

          composante puissance et la composante abonnement. Ma
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          question c'est, à quoi c'est dû finalement cette

          modification-là dans le sens contraire?

      R.  Mais quand vous regardez les résultats, vous aviez

          l'impact du un kilowatt, vous avez également l'impact

          du partage moyenne et basse tension, puis vous avez

          également l'impact des branchements. Donc, je parle

          ici, vous avez l'acétate à l'écran, vous avez l'item

          3, 4, 5 qui viennent influencer ces chiffres-là.

          Donc, c'est pour ça... Donc, c'est un effet combiné

          qu'il y avait là-dessus. Parce que, essentiellement,

          si j'exclus tout le reste, quand je fais l'ajustement

          de 1 kVA, je réduis la portion abonnement et

          j'augmente la portion puissance.

  83  Q.  O.K. Mais pourquoi ça ne se produit pas pour les deux

          réseaux, basse tension et moyenne tension?

      R.  Ça se produit dans les deux.

          (10 h 45)

  84  Q.  En fait, au niveau des composantes, abonnement par

          exemple, on observe que la basse tension... attendez

          un petit peu... c'est passé de trente-huit point neuf

          pour cent (38,9 %) en deux mille deux/deux mille

          trois (2002/2003), par exemple, à quarante et un pour

          cent (41 %) en deux mille deux (2002), selon la

          nouvelle méthode. Alors que pour la moyenne tension,

          c'était trente-deux pour cent (32 %) et c'est passé à

          vingt-six point neuf pour cent (26,9 %). Pour la

          basse tension, ça augmente, la proportion, et pour la

          moyenne tension, ça diminue?
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          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Ce que je vous mentionnais, c'est l'effet combiné de

          ces trois éléments-là qui crée, parce que c'est un

          net que vous voyez là. Parce que ce que je vous dis,

          c'est que si, toutes choses étant égales par

          ailleurs, si je ne fais que l'ajustement du 1 kVA

          sous la portion abonnement pour le mettre dans la

          portion puissance, c'est le même impact dans les deux

          cas.

          Sauf évidemment si je tiens compte du fait que la

          valeur en absolu de chacune de ces composantes-là est

          différente, donc l'impact va être différent sous

          chacune de ces composantes-là. Mais l'effet du 1 kVA

          est le même dans la moyenne et dans la basse tension,

          ce qui a pour effet de réduire la portion abonnement

          pour augmenter la portion puissance.

  85  Q.  O.K. Mais il y a d'autres facteurs qui font que ça

          évolue dans le sens inverse?

      R.  Oui, parce que, si vous prenez l'exemple branchement,

          branchement, essentiellement, on a augmenté cette

          valeur-là. Puis le branchement vient de la basse

          tension, essentiellement, surtout. Donc cette partie-

          là vient de celle-là. En même temps, vous avez

          l'impact du réseau moyenne et basse tension, où on va

          prendre des charges qui vont passer de la basse

          tension, qui vont aller plus vers la moyenne tension.

          Donc c'est l'effet combiné de ces trois composantes-
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          là qui donne les résultats que vous avez.

  86  Q.  O.K., mais je croyais que l'effet de la considération

          du 1 kVA serait dominant et puis qu'à ce moment-là,

          il y aurait un changement symétrique, finalement,

          dans les deux répartitions pour les deux réseaux,

          mais ce n'est pas ça qu'on observe?

      R.  Vous parlez que ça serait dominant, vous me dites?

  87  Q.  Oui.

      R.  Il est dominant dans la mesure où la répartition par

          catégorie a un impact par rapport aux autres

          méthodes. Je peux avoir un impact dans les fonctions

          mais lorsque je fais la répartition par catégorie,

          ils sont moins dominants, c'est dans ce sens-là que

          je dis que le 1 kVA était plus important que les

          autres en termes d'impact. Mais les autres font des

          changements, effectivement, dans la valeur de ces

          composantes-là.

  88  Q.  Dernière question sur la méthode d'allocation du

          réseau de distribution et l'application de la méthode

          du réseau de taille minimale. Donc vous avez appliqué

          la méthode fixe extrapolée, finalement, pour

          déterminer une valeur du réseau à sa pleine capacité

          et vous avez appliqué, finalement, la valeur du

          réseau de taille minimale et à ce moment-là, vous

          avez déduit, finalement, une valeur du réseau de

          taille minimale pour la composante puissance, je

          comprends que c'est le principe que vous avez

          appliqué?
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      R.  On avait mentionné, dans la Phase 1, qu'il y avait

          deux méthodes, la méthode du réseau de taille

          minimale puis la méthode du coût fixe extrapolé, qui,

          elle, en fait, ramasse l'ensemble des coûts d'une

          composante - je prends l'exemple, les transformateurs

          - et qu'on va, à partir de cet ensemble de coûts de

          différents équipements, on va établir que le coût

          d'un équipement qui ne transforme pas, en réalité,

          vaut X millions, X dollars.

          Ça, c'est l'extrapolation. L'extrapolation se fait

          avec plusieurs points. Ici, on peut dire

          extrapolation mais, en fait, il y a deux équations,

          on a un coût du réseau de taille minimale qu'on a

          évalué puis on dit que ce coût-là du réseau de taille

          minimale peut transporter 1 kVA puis ça, ça sera un

          document qui sera à regarder avec la prochaine cause

          tarifaire.

          Et on a notre réseau, puis l'autre information qu'on

          a, c'est le réseau dans son ensemble, qui transporte

          l'ensemble de la puissance sur le réseau de

          distribution. Donc ce que nous autres, on a établi,

          c'est que cet ensemble de réseaux-là transporte une

          certaine capacité moyenne par abonnement puis, avec

          ces deux points-là, on a établi que le réseau de

          taille minimale, à 0 kVA, c'est comme ça qu'on a

          établi ça. Mais en fait, c'est une équation à deux
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          inconnues.

  89  Q.  Est-ce que le coût du réseau à sa pleine capacité

          correspond au coût du réseau à la capacité actuelle,

          utilisée actuellement?

      R.  Vous parlez du, pour le quatorze point deux (14,2)

          kVA qu'on a utilisé?

  90  Q.  Par rapport à la méthode que vous avez utilisée, la

          méthode fixe extrapolée.

      R.  C'est la pleine capacité du réseau installé

          actuellement.

  91  Q.  O.K., et ça correspond au réseau actuellement utilisé

          avec la capacité actuelle, c'est le même...

      R.  C'est ça.

  92  Q.  O.K.

      R.  Donc quand on dit que le coût du réseau de

          distribution, qu'on dit que ça, ça représente, en

          moyenne, une capacité de quatorze point deux (14,2)

          kVA par abonnement, ça, c'est le réseau actuel

          d'Hydro-Québec.

  93  Q.  Est-ce que votre méthode suppose que le coût du

          réseau en puissance est une relation linéaire?

      R.  Je ne vois pas où vous voulez en venir avec la

          question.

  94  Q.  Autrement dit, est-ce que le coût du réseau évolue de

          façon linéaire avec la puissance?

      R.  Non, parce que si...

  95  Q.  Si je prends le modèle, ce n'est pas ça?

      R.  Non, parce que ce que démontre la méthode, c'est que
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          quand on croise l'axe, il y a un réseau de taille

          minimale qui, lui, n'est pas en puissance, si vous

          voulez. Donc c'est pour ça qu'on calcule la portion

          réseau de taille minimale.

  96  Q.  O.K., mais ça suppose qu'entre ce réseau de taille

          minimale-là et le réseau de puissance maximale, il y

          a une évolution linéaire?

      R.  Qu'il y a une courbe linéaire, oui.

  97  Q.  Implicitement, c'est ça?

      R.  Oui.

  98  Q.  Mais est-ce que ça, ça joue, finalement, dans

          l'utilisation du modèle, est-ce que c'est une donnée

          qui est une hypothèse de travail sensible, c'est-à-

          dire, si on avait, par exemple, une relation qui

          était non-linéaire, est-ce que ça pourrait jouer sur

          l'évaluation du réseau de taille minimale?

      R.  Non, parce que si je regarde la sensibilité du

          quatorze (14) kVA, lui, c'est très peu sensible parce

          que je suis, en fait, le point où j'ai de

          l'information, c'est le réseau de taille minimale,

          qui a 1 kVA, qu'on estime qu'il est à 1 kVA, lui, il

          est proche de l'ordonnée. Ça fait que même si j'avais

          beaucoup de changements au niveau du quatorze point

          deux (14,2) kVA, je n'aurais pas beaucoup d'impacts

          sur la portion que représente, en fait, la portion

          abonnement de notre réseau. Donc ça, ce n'est pas,

          c'est un élément qui n'est vraiment pas sensible, ça,

          non.
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  99  Q.  Et le fait de...

      R.  Évidemment, si je dis que c'est une courbe

          exponentielle, pour qu'il y ait un impact, il

          faudrait que j'aie une courbe exponentielle; or, ça

          ne serait pas le cas là.

 100  Q.  Et le fait que d'utiliser uniquement deux points,

          finalement, est-ce que ce n'est pas une limite,

          finalement, du modèle, une faiblesse du modèle?

      R.  Bien, je ne peux pas qualifier ça de faiblesse. Tous

          les calculs, on essaie d'approcher les calculs avec

          quelque chose de raisonné puis de sensé dans la façon

          qu'on le fait. Et dans ce cas-là, quand on avait

          démontré, en Phase, ce qu'on avait souhaité démontrer

          en Phase 1, c'est qu'on ne transporte pas un kVA sur

          notre réseau de taille minimale, donc ce réseau-là

          est théorique. Mais la décision a été qu'il faut

          prendre, il faut assumer qu'il y a le 1 kVA sur le

          réseau de distribution, ce qui veut dire que lors de

          la prochaine cause, on reviendra sur cet élément-là.

          Mais pour pouvoir, à ce moment-là, identifier quelle

          est la partie du réseau de taille minimale qui

          n'aurait pas de puissance à ce moment-là, c'est la

          façon de faire. L'autre façon, c'était celle qui a

          été présentée par monsieur Harper, dans OC, qui

          faisait un ajustement autrement, mais la décision est

          claire dans la façon qu'elle est libellée.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ça termine mes questions. Merci.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. On va reprendre à onze

          heures cinq (11 h 5) avec maître Sarault.

          PAUSE

          (11 h 05)

          LE PRÉSIDENT :

          C'est un plaisir de vous revoir, Maître Sarault.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, nous n'aurons pas de questions pour Hydro-

          Québec. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas de questions. Merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous pouvez revenir.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, c'est rapide. Vous pouvez prendre.

                             - 92 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                         C.-int. M. R. Dagenais

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donnez-moi peut-être juste cinq minutes, mon analyste

          n'est pas encore revenu.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr, oui, oui, prenez cinq minutes.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Pendant que maître Turmel prend son cinq minutes,

          j'aurai à m'absenter environ une demi-heure à

          quarante minutes (40 min) et je n'avais pas prévu

          passer avant le début de, avant ce matin puis je ne

          pense pas que ça change, malgré que le contre-

          interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, non.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il n'y aurait pas de problème, on redébute à une

          heure quinze (1 h 15), je crois.

          LE PRÉSIDENT :

          D'ailleurs, vous êtes prévu à quatorze heures

          cinquante (14 h 50)?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Puis ça ne devrait pas monter jusqu'à me faire passer
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          avant le dîner certain.

          LE PRÉSIDENT :

          A moins que...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Maître Turmel, j'ai vérifié avec maître Turmel, il y

          a plusieurs questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, vous êtes à quatorze heures cinq (14 h 5)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon. Je vais être là, je vais être ici à treize

          heures (13 h), il n'y a aucun problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Aucun problème.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je n'ai pas plusieurs questions, j'en ai, je dirais

          peut-être pour vingt (20) à trente minutes (30 min)

          là, juste pour vous. Évidemment, par rapport à la

          semaine.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon.

                             - 94 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                            C-Int. Me A. Turmel

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la Coalition :

 101  Q.  Alors, bonjour, André Turmel, Fédération canadienne

          de l'Entreprise Indépendante et l'Union des

          municipalités. Bonjour au panel, bonjour Monsieur

          Chéhadé, bonjour Monsieur Côté, Monsieur Bastien.

          Juste pour commencer, tout à l'heure, j'ai entendu

          monsieur Chéhadé, dans votre réponse à une question

          de un des mes collègues, vous avez parlé de la hausse

          du premier (1er) avril deux mille cinq (2005), dites-

          moi, je pense que c'est ce que j'ai entendu et je

          crois comprendre donc, que c'est de l'intention du

          Distributeur, parce que là, nous sommes sur les

          hausses d'avant avril et avril deux mille quatre

          (2004) mais vous avez mentionné avril deux mille cinq

          (2005). Donc, vous prévoyez une hausse pour avril

          deux mille cinq (2005) tel que dit au micro?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, s'il y a une hausse en deux mille cinq (2005),

          elle va certainement s'appliquer à partir du premier

          (1er) avril deux mille cinq (2005).

 102  Q.  O.K. Mais je comprends que monsieur Chéhadé s'est

          peut-être un peu avancé là, là-dessus?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, je ne voulais pas forcément dire qu'il y aurait

          une hausse le premier (1er) avril deux mille cinq
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          (2005).

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais il parait que j'avais dit ça déjà candidement le

          vendredi dernier qu'il y aurait une hausse au premier

          (1er) avril deux mille cinq (2005) à une réponse à

          monsieur Lefebvre du GRAME qui nous voyait augmenter

          les tarifs trois fois à l'intérieur de douze (12)

          mois, je pense je lui avais déjà annoncé qu'en ce qui

          nous concerne, la prochaine hausse et je rajouterais

          aujourd'hui, le cas échéant ou s'il y a lieu, ne sera

          pas avant le premier (1er) avril deux mille cinq

          (2005).

 103  Q.  O.K. Bon. Et ça, ça m'amène à votre preuve de HQD-9,

          document 1, page 15.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais j'aurais dû rajouter, je m'excuse, pour la

          Régie, mais j'aurais dû rajouter évidemment, si elle

          est acceptée par la Régie.

 104  Q.  C'est ce qu'on avait compris. Donc, dans votre preuve

          et là, c'est peut-être monsieur Chéhadé ou monsieur

          Bastien, vous mentionnez aux lignes 5 et 6, vous

          dites :

                         Le Distributeur propose un rattrapage

                         graduel des coûts par le biais de la

                         hausse tarifaire uniforme qui

                             - 96 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                            C-Int. Me A. Turmel

                         n'affecte pas le niveau

                         d'interfinancement actuel, et caetera,

                         et caetera.

          Je veux bien comprendre le sens des mots « rattrapage

          graduel », je comprends que ce rattrapage graduel-là,

          c'est votre, c'est la première hausse de trois pour

          cent (3 %) dans les quinze (15) jours d'une

          éventuelle décision et la seconde hausse de trois

          pour cent (3 %) au mois d'avril donc, le graduel se

          fera, techniquement, sur trois mois là, c'est de ce

          graduel-là dont on parle.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, le texte faisait référence, je pense, au

          contexte d'une première hausse au premier (1er)

          octobre deux mille trois (2003) donc, dans ce

          contexte-là, c'est votre trois était plutôt six mois

          mais c'est le sens de la phrase effectivement.

 105  Q.  Non, je dis ça parce qu'évidemment, la pièce a été

          révisée le dix (10) novembre et comme le mot apparaît

          toujours, je me suis dit, bon, donc, leur graduel est

          maintenant plus court?

      R.  Oui, c'est ça.

 106  Q.  O.K. D'accord. Également, ce matin, Monsieur Bastien,

          vous avez, je pense, un peu réitéré mais je dirais,

          affirmé avec un peu plus de, je dirais, de lourdeur

          que le patrimonial serait atteint en deux mille
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          quatre (2004), je pense que c'est maintenant, les

          travaux de la présente cause vous ont un peu confirmé

          et vous reconfirmez ce matin que le patrimonial sera

          atteint en deux mille quatre (2004), c'est exact?

      R.  Que le patrimonial ne sera pas atteint en deux mille

          quatre (2004). Notre prévision est à l'effet que va

          être, à conditions climatiques normales, on va être

          légèrement en bas du volume patrimonial de cent

          soixante et cinq térawattheures (165 TWh).

          Évidemment, un hiver froid ou des conditions de

          croissance plus fortes que ce qu'on a prévues

          pourraient nous amener au-delà du patrimonial mais ce

          n'est pas la prévision d'Hydro-Québec à ce stade-ci

          mais on convient quand même qu'on n'est pas loin du

          patrimonial et que donc, dès deux mille cinq (2005),

          ça sera une réalité pour nous.

 107  Q.  Et je comprends également les derniers jours nous a

          appris que la croissance a été plus forte dans le

          passé, il y a eu différents éléments qui ont fait

          qu'on atteint maintenant plus vite ce qu'on pensait

          atteindre en deux mille quatre / deux mille cinq

          (2004/2005), il y a un an ou deux, on croyait que ça

          serait en deux mille six / deux mille sept

          (2206/2007), c'est exact?

      R.  C'est exact.

 108  Q.  D'accord. Est-ce que vous allez déposer un nouveau

          plan d'approvisionnement ou une correction compte

          tenu des débats qui ont eu cours là, au cours des
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          derniers jours, est-ce que vous avez soumis d'autres

          prévisions, ces prévisions-là évoluent et

          manifestement, est-ce que vous entendez déposer

          prochainement à la Régie là, des nouveaux chiffres à

          cet égard?

      R.  Bien, nous venons déjà de déposer de nouveaux

          chiffres, c'est l'état d'avancement du plan

          d'approvisionnement qui a été déposé conformément au

          Règlement, c'est-à-dire on l'a déposé le trente et un

          (31) octobre, la date prévue au Règlement, c'est le

          premier (1er) novembre alors, l'état d'avancement du

          plan fait état là, des problématiques

          d'approvisionnement à l'horizon deux mille quatre

          (2004) et les années suivantes et ça se rend jusqu'en

          deux mille dix (2010) ou onze (2011).

 109  Q.  O.K. Quelques questions pour vérifier. Entre le plan

          déposé le trente et un (31) octobre et les derniers

          chiffres que vous nous avez fournis encore il y a

          quelques jours, cette semaine là, y a-t-il une

          différence?

      R.  Bien, on n'a pas déposé de nouveaux chiffres là, à

          quels chiffres vous faites référence?

 110  Q.  Bien aux prévisions, vous avez quand même fait des

          nouvelles prévisions de ventes en gigawattheures?

      R.  Non, c'est la même prévision de ventes qui sert dans

          les deux dossiers, l'état d'avancement et les plans

          stratégiques et notre cause tarifaire est calibrée

          sur la même prévision du mois d'août.
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 111  Q.  D'accord. Compte tenu que vous risquez d'atteindre en

          deux mille quatre (2004), c'est une possibilité

          importante, le seuil du cent soixante et cinq

          térawattheures (165 TWh), est-ce que vous prévoyez

          lancer de nouveaux appels d'offres?

      R.  Les nouveaux appels d'offres qui sont prévus ne sont

          pas reliés à la conjoncture, ils sont reliés à nos

          besoins d'approvisionnement à long terme et aux

          quotes-parts qui ont été décrétées par le

          gouvernement du Québec donc, il y a des appels

          d'offres qui se continuent au niveau de la biomasse

          qui vont s'amorcer du côté de l'énergie éolienne et

          peut-être aussi du côté de la cogénération, le

          gouvernement a annoncé des intentions là, qui ne sont

          encore concrétisées dans un règlement mais ça

          pourrait être ça. Il y a également annoncé, dans

          l'état d'avancement toujours, et là, bien, on déborde

          un peu du dossier tarifaire mais puisque je suis au

          courant, on parle d'un lancement d'un appel d'offres

          pour quatre cents mégawatts (400 MG) modulable,

          quelque chose, un produit qui avait été approuvé par

          la Régie dans le cadre du plan d'approvisionnement.

          Donc, c'est ce genre d'appels d'offres-là qu'on a à

          l'esprit, oui.

 112  Q.  Mais ça, donc, ça, c'est du long terme, je suis

          d'accord avec vous mais comme une possibilité qu'on

          atteigne qu'en deux mille quatre (2004), deux mille

          cinq (2005) puis les journaux font état du fait que
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          c'est serré, on s'entend là, moi, je vous parle

          plutôt d'appels, comment dire, d'appels d'offres ou

          d'approvisionnement court terme, c'est ce que la

          Loi... la Loi prévoit déjà que vous pouvez le faire,

          que vous pouvez obtenir une dispense de la Régie pour

          le faire, pour satisfaire vos besoins à court terme

          ou en cas d'urgence, moi, je vous dis, aujourd'hui

          là, y a-t-il pour les besoins à satisfaire à court

          terme, y a-t-il des avenues qui se présentent de ce

          côté-là?

      R.  Enfin, il n'y a pas de planification, il n'y a pas de

          budget, il y a une vigie qui se fait certainement du

          côté de la direction approvisionnement en

          électricité. A l'heure actuelle, c'est à l'intérieur

          du décret patrimonial donc, c'est une responsabilité

          qui appartient au Producteur. Dans les limites du

          décret patrimonial, il se pourrait que dans certaines

          situations, ça nécessite une intervention de la part

          du Distributeur et on sera prêts mais je ne peux pas,

          il n'y a pas de planification là, c'est juste une

          question de faire une vigie puis de rencontrer le

          besoin au moment où il se présentera, s'il se

          présente.

 113  Q.  O.K.

      R.  Et s'il y a un dépassement de l'électricité

          patrimonial, je vous soumets que ça va se faire à la

          fin de l'année, c'est l'arithmétique de la chose et

          donc, c'est une problématique qu'on va devoir
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          rencontrer en décembre deux mille quatre (2004).

 114  Q.  O.K. Effectivement, et ça serait à la fin de l'année

          et si ce sont des besoins court terme, vous risquez

          de vous approvisionner sur les marchés et à la fin de

          l'année, c'est peut-être, le prix est peut-être plus

          cher qu'il ne l'est à certaines autres portions de

          l'année là, moi, parce qu'évidemment, dans le

          contexte où le consommateur va payer un prix de

          l'électricité et où on a mentionné, on a parlé à

          plusieurs reprises qu'il pourrait y avoir des

          approvisionnements court terme, j'essaie juste de

          voir un peu où vous vous en allez là-dessus sur les

          approvisionnements à court terme, où est-ce que vous

          allez vous approvisionner et comment concrètement ça

          marcherait?

      R.  Bien, je pense que là, vous dépassez un peu le cadre

          de la cause. Ce que je vais vous dire par rapport au

          cadre de la cause, c'est que rien dans nos coûts de

          service n'est prévu, ni provision, ni prévision tant

          qu'à des coûts d'approvisionnement de ce type-là.

 115  Q.  O.K. Parfait. Attendez-moi un instant.

          (11 h 20)

          Quelques dernières questions. La possibilité que ça

          arriverait à la fin de l'année deux mille quatre

          (2004), parce que je veux savoir, qu'est-ce que vous

          feriez si ça arrivait, là? Juste pour comprendre la

          mécanique. Est-ce qu'il faut revenir devant la Régie

          nécessairement ou pas compte tenu que c'est dans le
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          prix à payer et ça fait partie des prévisions? Je

          veux juste comprendre la mécanique.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai laissé aller tout le long avant, mais, là, je

          vais m'objecter parce que c'est purement

          hypothétique. Et mon confrère est au courant de

          l'état du dossier. S'il y a des dépassements au

          niveau de post-patrimonial, on n'a pas de

          « pass-through », et les clients seront tenus

          indemnes de cet état de fait.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Évidemment, ce n'est pas un point qu'on tente de

          faire, je veux juste savoir s'il le sait. S'il ne le

          sait pas, savoir un peu quelle est la stratégie du

          Distributeur à cet effet. Ce n'est pas un point, là,

          qui m'apparaît... Comme on est quand même... Ces

          questions-là de prévision de vente ont été, et en

          conséquence du prix de l'approvisionnement ont été

          discutés, des hypothèses ont été soumises de cinq

          (5 ¢) à sept point cinq cents (7,5 ¢). La question

          c'est de savoir, a-t-il... qu'est-ce qui se passerait

          le cas échéant. C'est juste ça. S'il ne se passe

          rien, il ne se passe rien. Qu'on me réponde.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, je reconnais que c'est intéressant,
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          mais ce n'est pas vraiment dans le cadre de la cause

          ici.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. D'accord. Parce que je veux simplement éviter

          que, dans toutes les situations, que le Distributeur

          revienne devant la Régie alléguant quelque préjudice,

          je ne sais pas, là, et je veux essayer de voir,

          tenter de voir avec lui qu'est-ce qui se passait pour

          le futur. Mais, bon, s'il ne le sait pas, il ne le

          sait pas. D'accord. Je n'ai pas d'autres questions.

          Merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          On ne peut pas empêcher le Distributeur de revenir si

          jamais il en sent le besoin.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr. Bien sûr. Mais les clients consommateurs

          qu'on représente essaient eux aussi d'anticiper les

          possibilités. Les consommateurs industriels

          notamment, ou ceux qui se font dire par monsieur

          Bastien ce matin que, peut-être en deux mille quatre

          (2004), il pourrait se passer quelque chose, il faut

          au moins peut-être qu'ils aient une idée dans ce cas-

          là qu'est-ce que le Distributeur pourrait ou ne pas

          faire. Je comprends qu'il pourrait, le Distributeur,

          revenir ou pas devant la Régie, mais il n'est pas en
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          mesure de nous le dire ce matin. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous avez raison, c'est très intéressant et

          pertinent, mais pas dans le cadre-ci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne peut malheureusement pas y donner suite. Merci,

          Maître Turmel. J'inviterais maintenant... Maître

          Bérubé, je ne le vois pas. Est-ce que monsieur

          Lefebvre pour le GRAME... Il n'est pas là. Maître

          Neuman, je ne sais pas si vous seriez disponible. Par

          ailleurs, on vous avait demandé de parler un petit

          peu de votre requête. Mais, ça, il faudrait que ce

          soit en après-midi parce que je pense qu'il manque

          des intervenants qui étaient intéressés à vous

          entendre à ce sujet-là. Mais si vous voulez

          questionner par rapport au thème 3, vous pourriez

          commencer immédiatement.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pour ce qui est de la présentation de la requête,

          vers quel moment de l'après-midi vous...
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          LE PRÉSIDENT :

          Au début de l'après-midi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Au début de l'après-midi. J'ai juste une petite

          question de précision. Je vais apporter mes notes et

          je reviens.

          LE PRÉSIDENT :

          Prenez votre temps.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 116  Q.  Oui. Alors, bonjour, Monsieur le Président, messieurs

          les régisseurs, messieurs. Pour l'enregistrement, mon

          nom est Dominique Neuman, représentant de Stratégies

          énergétiques et de l'AQLPA. J'ai déjà posé

          l'essentiel de mes questions relatives à la stratégie

          tarifaire lors de la présentation générale vendredi

          dernier. J'aurais simplement une précision qui

          m'intrigue. Les montants qui sont indiqués à la

          section 18 du Règlement 663, donc qui sont différents

          frais, ainsi que la section suivante, je ne sais pas

          si c'est 18A ou 19, la section suivante relative au

          tarif Visilec. Si ces parties-là du Règlement 663 ne

          sont sujettes à aucune des deux augmentations

          proposées...
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, aucune.

 117  Q.  Juste comprendre pourquoi, pourquoi pas. Enfin, ce

          n'est pas que... Je ne suis pas en train de le

          souhaiter, mais juste pourquoi vous avez fait ce

          choix?

      R.  Ce sont les frais de service qui feront l'objet de

          discussions lors de la troisième phase. Dans la

          troisième phase, nous allons discuter des structures

          tarifaires et de ces frais de service, dont l'annexe

          18. Visilec avait été fixé dans la cause Visilec.

 118  Q.  Dans une autre cause. O.K. Et donc c'est ces frais-

          là, y compris un des frais sur lesquels on avait déjà

          fait certaines représentations en Phase 1 qui étaient

          les frais relatifs au branchement souterrain. Il y a

          dans la section 18, je pense que c'est l'article 300,

          un pourcentage de frais d'administration qui

          s'appliquent à d'autres pourcentages qui sont dans le

          Règlement?

      R.  Tout ça sera discuté lors de la Phase 3.

 119  Q.  C'est ça. D'accord. Alors ça va. Ça termine mes

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes bref. Merci, Maître Neuman. Monsieur

          Barbeau, est-ce que vous avez réussi à voir monsieur

          Lefebvre? Vous ne l'avez pas vu?
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          M. VITAL BARBEAU :

          Non, je ne l'ai pas vu.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce que, Maître Fréchette, vous êtes

          disponible? C'était prévu pour la fin de l'après-

          midi.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour. Yves Fréchette pour Option consommateurs.

          C'est ça le déroulement des audiences. Ça nous

          réserve toujours des surprises. Et en ce quarantième

          anniversaire du décès de monsieur Kennedy, il avait

          offert un cadeau à son frère Ted qui disait,

          lorsqu'il a été élu sénateur : Les derniers seront

          les premiers. Alors, je constate que ça s'applique ce

          matin. Écoutez, j'aurais apprécié quelques minutes

          pour discuter de ce qui est arrivé, de ce qu'on a

          entendu ce matin. Il y a peut-être des ajustements.

          Si vous me laissiez cinq minutes de pause, moi, je

          serais prêt à combler la matinée.

          LE PRÉSIDENT :

          Allez, cinq minutes.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Merci. Cinq minutes.
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          LE PRÉSIDENT :

          Prenez votre temps, Monsieur Lefebvre, il n'y a pas

          de problème.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je m'excuse, vous avez été exceptionnellement rapide

          et, moi, exceptionnellement lent.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez des confrères qui ont été beaucoup plus

          rapides que prévu.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Bien, je devrais être aussi rapide que prévu.

 120  Q.  Donc, ma première question, c'est sur la question de

          l'interfinancement. Ce serait, est-ce que, si je

          comprends bien, s'il y avait l'hypothèse du gel de la

          redevance mais qu'on mettait les hausses uniquement

          sur les tarifs, là, donc pour les kilowattheures

          consommées, à ce moment-là, est-ce que ça serait très

          minime puis que ça aurait normalement peu d'impact

          sur l'interfinancement ou est-ce que ça pourrait

          avoir un impact significatif sur l'interfinancement?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, ça n'aurait aucun impact sur l'interfinancement.

 121  Q.  Ça n'aurait aucun impact?

      R.  Aucun impact.
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 122  Q.  Puis dans votre stratégie tarifaire, à ce moment-là,

          la hausse de la redevance, c'est tout simplement un

          revenu additionnel pour l'entreprise qui rentre dans

          le revenu global, ce n'est pas considéré comme un

          fonds qui pourrait être dédié pour un item précis?

          Comme, par exemple, nous, on avait soulevé s'il y

          avait un renouvellement des compteurs qui pourrait

          être financé par la hausse de la redevance, dans

          votre scénario, la hausse s'applique de trois et

          trois pour cent (3 - 3 %) s'applique pour la

          redevance, mais c'est tout simplement au fonds

          qu'on... j'appellerais ça le fonds consolidé d'Hydro?

      R.  C'est ça. Il n'y a pas de... Dans le moment la

          redevance, c'est supposé couvrir les coûts du service

          à la clientèle et du mesurage à peu près, mais il n'y

          a pas de fonds comme quoi on enverrait ça pour aller

          acheter des compteurs, par exemple, ou un fonds

          spécial pour équiper tout le monde de compteurs

          performants, ou quelque chose du genre, non.

 123  Q.  Mais est-ce que la hausse de six pour cent (6 %)

          dépasserait les coûts spécifiques qui étaient prévus?

      R.  Ça, on va voir tout ça en Phase 3. Non, ça ne devrait

          pas. Ce n'est pas énorme les montants.

 124  Q.  Vous, on parle, pour l'interfinancement, il doit y

          avoir une application... La Régie disait qu'il

          fallait éviter une application trop stricte de cette

          balise. On parle d'un certain écart par rapport au

          point de référence. Par contre, a-t-on déjà défini...

                            - 110 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                      C.-int. M. J.-F. Lefebvre

          Je sais qu'on avait déjà posé la question, puis vous

          avez été plutôt vague dans la réponse. Il n'y a pas

          de... On s'en remet à la Régie, si je comprends bien,

          pour voir quelle serait une variance acceptable. Il

          n'y a rien qui a été défini à Hydro pour dire si, un

          (1 %) ou deux (2 %) ou trois pour cent (3 %) serait

          acceptable?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est la réponse qu'on a faite plus tôt ce matin,

          oui.

 125  Q.  Donc, ça demeure... O.K. Quand on parle de la baisse

          nette causée par le gel tarifaire, dans les documents

          dans les réponses à nos questions, les autres

          documents, vous parlez de douze point six (12,6),

          j'ai vu, il me semble, récemment treize point un

          (13,1). Est-ce qu'il y a eu un... C'est le fait

          d'avoir reporté la hausse prévue?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, c'est que le douze point six (12,6) a été

          calculé à une date un peu avant le dépôt de la

          preuve, puis le treize point un (13,1) au moment du

          Plan stratégique. C'est la différence entre les deux.

 126  Q.  Donc, le treize point un (13,1) est en date

          d'aujourd'hui ce qui est le plus...

      R.  Oui.

 127  Q.  Le plus certain?
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      R.  Absolument.

 128  Q.  O.K. Et après l'année deux mille quatre (2004), dans

          la stratégie, ce qui avait été sous-entendu dans le

          plan de développement, on parle de hausse qui serait

          légèrement ou maximum de l'inflation ou légèrement

          en-dessous, c'est un peu ça qui était annoncé, si je

          comprends bien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.

 129  Q.  Non. Ça serait vers quoi à peu près? Pas pour deux

          mille quatre (2004), mais je parle pour les années

          subséquentes à... je ne parle pas pour les deux... le

          six pour cent (6 %) qui est prévu, là, mais je parle

          pour les années ultérieures.

      R.  Comme on disait plus tôt, ce qu'on retrouve dans le

          Plan stratégique, c'est les hausses cumulatives de

          l'ordre de seize pour cent (16 %) qui intègre les

          deux hausses de trois pour cent (3 %), ou presque

          trois pour cent (3 %) que l'on vous propose, et la

          répartition chronologique de ces hausses-là n'est pas

          du tout précisée dans le Plan stratégique et on le

          fera en temps opportun, année après année, en

          fonction de nos coûts et de nos stratégies.

 130  Q.  Donc, ça, c'est jusqu'en deux mille huit (2008), si

          je comprends bien?

      R.  Oui, deux mille huit (2008), c'est ma compréhension.

 131  Q.  O.K. Pour la question maintenant sur la volonté de
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          protéger les faibles revenus. Est-ce que vous avez

          une évaluation du nombre et du pourcentage de ménages

          à faibles revenus qui sont rejoints présentement? En

          fait, quand je dis « présentement », qui sont prévus

          d'être rejoints pour les trois prochaines années dans

          le Plan global d'efficacité énergétique, donc dans le

          cadre du programme qui vise spécifiquement les

          faibles revenus pour les aider à économiser

          l'énergie, donc pour réduire leurs coûts, est-ce que

          vous avez une idée ou est-ce que vous pourriez nous

          répondre ultérieurement sur cette question-là?

      R.  Il faudrait prendre un engagement. Ça ne relève pas

          de mes responsabilités. Je n'ai pas d'informations

          donc qui me permettraient de vous répondre. Mais

          certainement à Hydro-Québec, on a des éléments de

          réponse.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 33.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Merci. Quel est le nombre et le pourcentage de

          ménages à faibles revenus qui seront rejoints pour

          chacune des trois prochaines années par le Plan

          global d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec

          Distribution.
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          ENGAGEMENT HQD-33 : Informer quel est le nombre et le

                              pourcentage de ménages à faibles

                              revenus qui seront rejoints pour

                              chacune des trois prochaines

                              années par le Plan global

                              d'efficacité énergétique d'Hydro-

                              Québec Distribution (demandé par

                              GRAME).

 132  Q.  Sur la même problématique, savez-vous si, à votre

          connaissance, d'autres distributeurs, là je parle de

          façon globale en Amérique, ont un pourcentage ou

          aurait un pourcentage de leur base tarifaire

          attribuée spécifiquement pour des programmes pour des

          ménages à faibles revenus, à votre connaissance?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, de la base tarifaire, ce n'est peut-être pas

          la bonne expression. Ce que je comprends de votre

          question c'est : est-ce que, dans d'autres

          territoires, d'autres distributeurs électriques ou

          gaziers ont des mesures particulièrement orientées

          pour supporter et alléger le fardeau financier des

          démunis, je présume que oui. J'ai une connaissance

          générale que, tant du côté de l'efficacité

          énergétique ou du côté d'instruments comme, par

          exemple, la création d'un fonds pour les démunis ou

          du côté, je pense qu'en Colombie-Britannique, ça
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          prend la forme de chèques que le gouvernement envoie

          à certains clients pour les aider à assumer leurs

          factures. Il y a des instruments comme ça,

          effectivement, qui sont appliqués.

 133  Q.  Est-ce qu'il y a déjà un certain balisage, je ne

          parle pas d'un balisage aussi large que quand on

          parlait du balisage pour les indicateurs au début de

          la semaine, mais est-ce qu'il y a une certaine

          recherche qui a été faite par Hydro pour évaluer

          justement ces autres approches-là?

      R.  Écoutez, je n'ai pas de connaissance spécifique par

          rapport à ça. Par ailleurs, ce que je pourrais vous

          dire et ça va répéter un peu ce que monsieur

          Boulanger vous disait vendredi dernier, il y a une

          démarche qui est entreprise, qui va être, ou qui va

          être entreprise dans les prochains jours, semaines

          par Hydro-Québec Distribution conjointement avec les

          associations de consommateurs et les organismes

          communautaires concernés qui font partie d'une table

          d'échange que l'on a avec eux depuis quatre-vingt-

          dix-neuf (99) pour identifier des solutions qui vont

          nous permettre de se rapprocher de l'objectif et qui

          vont s'ajouter aux autres instruments qu'on a

          développés au cours des dernières années.

          Et ces discussions vont avoir une conclusion, vont

          permettre à Hydro-Québec Distribution de présenter

          une proposition à la Régie de l'énergie dans le cadre
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          de la Phase 3. Et à ce moment-là, toutes les

          informations qu'on aura glanées sur les approches

          possibles, envisageables, qui ont été envisagées

          ailleurs ou qui peuvent être appliquées à Hydro-

          Québec pourront être identifiées et, à ce moment-là,

          vous aurez l'information que vous demandez. Mais à ce

          stade-ci, c'est prématuré.

 134  Q.  J'embarquerai maintenant sur la question, la

          compétitivité pour les entreprises. Donc, il y a une

          préoccupation, je pense, de la part du milieu des

          affaires, là, quand même un des volets du

          développement durable. Et la question que j'ai,

          c'est, dans vos pronostics, est-ce que vous prévoyez

          que les autres distributeurs, je dirais, des régions

          qui sont plus en compétition autour, là, du Québec,

          on parle donc du nord-est américain puis de

          l'Ontario, est-ce que, globalement, il y aurait des

          indicateurs comme quoi qu'il y aurait des baisses de

          tarifs ou qu'on tendrait vers des gels ou plutôt vers

          des hausses? Donc, d'après ce que vous percevez, puis

          je mets peut-être en perspective la grosse panne du

          quatorze (14) août où on parlait de réinvestissement

          majeur dans cette portion du réseau-là qui devrait

          être fait par les distributeurs, est-ce que vous

          pensez que ça va se faire assez rapidement pour dire

          que ça va imposer des coûts à vos compétiteurs à ce

          moment-là qui vont faire en sorte que les compagnies

          ici seraient moins désavantagées par la hausse?
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      R.  Enfin, je peux commencer un élément de réponse, peut-

          être, monsieur Chéhadé pourra compléter. Vous

          demandez des exemples. Oui, il y a des annonces qui

          sont faites de hausses importantes en Ontario qui ne

          sont pas encore précisées à ce stade-ci, mais qui

          vont l'être dans les prochains jours, les prochaines

          semaines.

 135  Q.  Donc des nouvelles hausses, des hausses futures?

      R.  Oui, oui, de nouvelles hausses. Enfin, c'est le dégel

          de leur plafond, là, qui va se concrétiser par des...

          donc des hausses qui vont... qu'ils sont à

          identifier, là. Je ne les connais pas; personne ne

          les connaît.

 136  Q.  Puis vous n'avez aucune idée des grandeurs?

      R.  À ce moment ici, on maintient une information qui est

          déjà déposée à la Régie concernant, et dans le

          dossier concernant la Colombie-Britannique qui avait

          déjà annoncé des hausses substantielles de trois à

          six pour cent (3-6 %), plusieurs hausses de cet

          ordre-là. Mais ceci étant dit, une fois que j'ai dit

          ça, c'est un peu plus compliqué que ça d'évaluer la

          compétitivité de la clientèle industrielle et, en

          particulier, la clientèle industrielle qui consomme

          beaucoup d'électricité, parce qu'il faut aller voir

          où sont implantés les concurrents à nos entreprises,

          donc où sont implantées les usines de pâte et papier,

          où sont implantées les alumineries, où sont

          implantés... ce n'est pas en Ontario qu'on les
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          retrouve, ça peut être en Colombie-Britannique, ça

          peut être dans certains territoires très précis, très

          localisés, aux États-Unis, où il y a accès à une

          source ou à des prix équivalents à ceux que l'on a,

          et des fois moindres que ceux que l'on a. Et je n'ai

          pas personnellement fait d'études sur l'évolution des

          prix sur ces territoires-là. En tout cas, il y a

          certainement des études à caractère historique, mais

          on ne fait pas de prévision de prix sur ces

          territoires-là.

          (11 h 45)

 137  Q.  Ma dernière et ultime question, qui est sur la

          position concurrentielle des différentes formes

          d'énergie mais ici, sur le marché québécois. En

          réponse aux questions du GRAME, vous avez soulevé

          que, dans le cadre du multilogement et du

          résidentiel, l'électricité demeure très

          concurrentielle, donc on voit que même avec une

          hausse de six pour cent (6 %), les marchés ne

          sembleraient pas, en tout cas, les parts de marchés

          ne sembleraient pas changer significativement.

          Par contre, pour les édifices à bureaux, on a vu,

          dans ce que vous nous avez donné comme réponse, vous

          parlez d'un indice de cent (100) pour l'électricité

          et de cent un (101) pour le mazout. Et un exemple que

          vous avez soulevé pour le cas d'un hôpital, vous avez

          parlé de cent (100) l'électricité, cent (100) le gaz
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          et quatre-vingt-deux (82) le mazout.

          Donc est-ce que, à ce moment-là, dans le cadre de ces

          marchés-là, donc plus commercial et institutionnel,

          je dirais, est-ce que vous prévoyez qu'il y aurait

          des pertes de marchés ou des changements de marchés,

          puis vers où iraient ces marchés-là, ou, en tout cas,

          comment vous voyez les tendances possibles d'une

          hausse?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, on ne pense pas que les différences soient assez

          majeures pour inciter à un changement. Surtout, par

          exemple, on est d'accord que, par exemple, au début

          des années quatre-vingt-dix (90), là, il y avait eu

          un vrai changement; un vrai changement, le prix du

          gaz et du pétrole s'était effondré, littéralement. Et

          on avait eu deux hausses - sept et demi (7,5 %), sept

          pour cent (7 %) - et ainsi de suite, et trois et demi

          (3,5 %) ensuite, sur trois années.

          Là, il y avait eu une certaine exode des clients vers

          les combustibles, surtout le gaz naturel à l'époque.

          Mais actuellement, il y a eu une série de hausses de

          quatre-vingt-dix-huit (98) à aujourd'hui, les hausses

          de facture des clients qui chauffent au mazout ou au

          gaz, ça a été énorme comme hausses. Donc il y a une

          certaine inertie de la part des clients, ce n'est pas
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          six pour cent (6 %) qui va les faire changer d'avis

          et dire, un immeuble, on va tout convertir ça au gaz

          naturel ou au mazout.

          Je pense qu'il y a une certaine stabilité dans le

          pris de l'électricité que les autres n'ont pas. Comme

          on disait pour un client résidentiel, par exemple,

          les hausses de facture ont été, entre quatre-vingt-

          dix-huit (98) à aujourd'hui, de au-delà de cinquante

          pour cent (50 %) quand on chauffe au gaz naturel ou

          au combustible, donc c'est énorme.

 138  Q.  O.K., puis à l'avenir, vous pensez qu'il n'y aura pas

          de baisse significative, les prix qui ont été montés

          devraient être relativement maintenus pour le gaz et

          le mazout?

      R.  Personne ne peut vraiment prévoir ça.

 139  Q.  On ne peut pas le savoir...

      R.  C'est le prix du marché. Comme monsieur Bastien

          disait tantôt, dans les autres compagnies américaines

          aussi, là où il est difficile de prévoir les hausses

          de tarifs, c'est qu'aussi il y a quelque chose de

          réel, c'est que la fourniture s'ajuste

          continuellement au prix du marché. Donc parfois, la

          hausse n'est même pas visible. Donc, c'est ça, le

          marché est dérèglementé puis les gens encaissent.

 140  Q.  Donc c'est trop imprévisible à ce stade-ci?

      R.  Oui.
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Bien, ça complète mes questions. Je vous remercie

          infiniment.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Fréchette, il est

          onze heures quarante-cinq (11 h 45), préférez-vous

          passer immédiatement ou après le lunch - c'est votre

          choix?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Moi, je suis dans le « mood », là.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie de l'offre, c'est très apprécié,

          mais on va profiter de l'occasion. Et puis, je dois

          vous dire, je vous remercie déjà de m'avoir permis de

          m'ajouter au calendrier, je m'étais préparé en

          conséquence, alors je suis prêt. Je vous remercie

          quand même de l'offre.

 141  Q.  Ma question s'adresse au panel. Évidemment, on se

          regarde dans les yeux, on sait qu'on va se parler,

          bien sûr.
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          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Je vais ouvrir mon micro tout de suite, c'est ça?

 142  Q.  Bonne anticipation. Alors vous avez fait tantôt le

          geste, puis vous avez parlé de cette « grosse

          boule »?

      R.  Oui.

 143  Q.  Alors on va l'aborder, la « grosse boule ». Je vous

          soumettrai, en tout cas, ultimement, qu'elle n'est

          pas si ingérable que ça, vous vous en doutez bien.

          Tout d'abord, il y a des débats futurs qui seront

          engagés sur l'allocation des coûts, et puis je vous

          réfère à la réponse 5.4 - vous n'avez pas besoin de

          la prendre, mais HQD-11, pour fins de référence, 5.4,

          HQD-11, document 8, pages 8 et 9.

          Et vous en avez parlé un petit peu ce matin, au

          niveau de ces sujets que vous considériez

          d'importance plus mineure. Je pense que vous avez

          parlé des taxes, de revenus accessoires, dépenses de

          combustible, et cetera, c'est les éléments mineurs

          que vous, certains des éléments mineurs que vous avez

          identifiés, c'est exact?

      R.  Oui, oui, c'est ça.

 144  Q.  C'est exact. Alors ces éléments-là, selon vous,

          devraient être reportés dans une autre phase ou dans

          un autre, plutôt dans un autre dossier tarifaire,

          c'est exact, c'est ce que vous nous avez énoncé ce

          matin?
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      R.  Ce que j'ai fait ce matin, c'est qu'il y avait

          certaines des modifications qui, oui, devaient être

          reportées; il y en a plusieurs, surtout au niveau de

          l'information, il y a beaucoup d'information,

          demandes d'information.

 145  Q.  Ça, c'est ce que vous disiez, que c'était le voeu de

          la Régie?

      R.  Il y avait le voeu de la Régie là-dedans mais il y a,

          c'est parce qu'en répondant, c'est parce qu'il y a

          beaucoup de questions qui étaient sur des demandes

          plus d'information et, en faisant ça, on allait

          répondre à des questions qui avaient été soulevées

          que vous aviez comme recommandations. Par contre, il

          y en a qui étaient, que l'on considérait qui étaient

          non conformes et il y en avait d'autres qu'on disait

          qui étaient inadéquates ou, le terme utilisé, c'était

          « inappropriées ». Ça fait que...

 146  Q.  Mais ça, je ne veux pas tomber là-dedans, maître

          Fraser et moi, on s'occupera de...

      R.  Non, non, mais ce que je veux, c'est que je ne veux

          pas prendre toutes les recommandations puis dire :

          « On va recommencer ça la prochaine fois. »

 147  Q.  O.K. Alors, on va continuer dans les questions puis,

          par la suite, on pourra faire les ajustements s'il y

          a lieu. Mais si je comprends encore les propos de

          monsieur Bastien ce matin, on anticipe deux mille

          cinq (2005) et puis, donc, lors d'un prochain dossier

          tarifaire, les enjeux de l'allocation des coûts,
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          selon vous, quels seront-ils?

      R.  Bien, les plus, ceux qui ont plus d'impact, en fait,

          sur les méthodes de répartition des coûts, donc il y

          a entre autres le tarif bi-énergie, un programme

          d'efficacité énergétique qui va prendre de plus en

          plus de poids dans l'enveloppe budgétaire comme

          telle; l'autre, qui était l'évaluation du 1 kVA, donc

          ça, c'est un élément important parce que c'est, on a

          déjà commencé l'étude de ce dossier-là et puis, et on

          pourra le déposer à ce moment-là, mais on a vu que

          dans les modifications qu'on a apportées cette fois-

          ci, celles du 1 kVA avec celles des gestions par

          abonnement, sont les deux plus importantes comme

          telles. Donc il y aurait peut-être un retour sur le 1

          kVA.

 148  Q.  On pourrait aussi considérer - vous me corrigerez si

          j'ai tort - dans un prochain dossier tarifaire, si je

          fais un sommaire, le post-patrimonial va être un

          élément important, vous l'avez abordé avec le BT?

      R.  Absolument, oui.

 149  Q.  Absolument, un des éléments fondamental. Le

          deuxième...

      R.  Ce n'est pas juste pour le BT mais tout...

 150  Q.  Tout le reste, évidemment. Les éléments de transport,

          on en a parlé ce matin encore, je pense ça va être un

          incontournable, exact?

      R.  En fait, là, il y a un dossier au niveau de

          TransÉnergie, on verra qu'est-ce qui va être adressé
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          au niveau de TransÉnergie mais pour l'instant, c'est,

          le traitement qu'on fait actuellement, il n'y a pas

          de changement par rapport à la Phase 1.

 151  Q.  Alors face à ces enjeux-là qui sont importants dans

          un prochain dossier tarifaire, ma question est la

          suivante : quelle sera la place de ces éléments

          accessoires-là dans ces prochains dossiers-là, quelle

          sera l'importance, parce que là, on aura des débats

          extrêmement importants sur le post-patrimonial, les

          frais de transport, quelle sera la place qui sera

          accordée à ces éléments-là que l'on dit aujourd'hui

          « mineurs » ?

      R.  Bien, vous avez donné vous-même la réponse en faisant

          le mémoire.

 152  Q.  Que vous dites est mineur.

      R.  Non, non, ce que je dis, c'est que l'ensemble des

          modifications sont beaucoup plus petites, elles n'ont

          pas d'impacts sur, ou peu d'impacts sur les méthodes

          de répartition. Parce que là, les principaux

          changements qu'on a faits, on a vu que les impacts

          étaient relativement mineurs. Donc l'utilité de la

          méthode de répartition, qui sert essentiellement pour

          l'établissement des tarifs, et le calcul de

          l'interfinancement, on ne verra pas toutes ces

          petites modifications-là.

          Puis c'est pour ça que j'avais mentionné qu'est-ce

          qui est niveau de précision suffisant. Si le niveau
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          de précision suffisant, c'est de voir s'il y a un

          impact justement sur ces éléments-là, à ce moment-là,

          ça, c'est suffisant, on va convenir de ça. Si le

          niveau de précision, il n'y a pas de fond dedans

          comme tel, bien, on va tous les faire.

 153  Q.  Je ne veux pas avoir un échange avec vous, mais quand

          même, je me réfère à ce que vous avez mentionné

          tantôt - vous me corrigerez si j'ai tort. Dans la

          Phase 2, où on est actuellement, par rapport à ce qui

          a été considéré en Phase 1, l'éclatement de la

          gestion abonnement puis les ajustements du 1 kVA, ça

          a été des éléments importants, qui nous donnent des

          résultats tangibles?

      R.  Exact.

 154  Q.  Est-ce que mon souvenir est mauvais - vous me

          corrigerez si j'ai tort - mais vous les voyiez, à

          l'époque, comme des changements mineurs, est-ce que

          c'était exact?

      R.  Non. Ce qu'on avait fait comme démonstration à cette

          époque-là, c'était que le 1 kVA, on pense qu'il n'y a

          pas de 1 kVA qui passe sur notre réseau de

          distribution. La décision a été prise puis on dit 1

          kVA, c'est pour ça qu'on a fait le calcul. Je ne veux

          pas dire, arriver avec une preuve, dire : « Je

          n'accepte pas la proposition de la Régie puis je ne

          le ferai pas », donc on l'a fait puis la prochaine

          cause, on va revenir là-dessus. Puis je n'ai pas

          besoin de vous dire qu'on va revenir avec un chiffre
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          différent.

          Au niveau de la gestion des abonnements, on avait, à

          ce moment-là, les éléments qui avaient été discutés,

          c'est au niveau de la facturation puis c'était la

          relève, je pense, l'autre élément - facturation et

          relève. Et eux ont peu d'impacts; effectivement, ils

          ont très peu d'impacts. C'est lorsqu'on a pris ces

          fonctions-là puis on a pris, on l'a dégroupé avec

          huit fonctions, c'est surtout au niveau des centres

          d'appels.

          Puis la discussion qui avait eu lieu à cette époque-

          là, ce qu'on avait dit, c'est que les centres

          d'appels, on fait là-dedans, bien, on va répondre à

          des questions de relève, on va parler des questions

          de facturation, d'encaissement, et que le critère de

          répartition qu'on a utilisé, on utilise le nombre

          d'appels puis la durée d'appel pour faire la

          répartition du coût de cet élément-là.

          Ce que j'ai mentionné aujourd'hui, c'est que, en

          termes de stabilité, je ne sais pas qu'est-ce que ça

          va donner comme stabilité parce que c'est une

          nouvelle information qu'on a mise dans la méthode,

          qui est beaucoup plus détaillée puis, également,

          beaucoup plus près des opérations, si vous voulez.

          Bon, ça fait qu'il y a beaucoup d'information
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          détaillée à ce niveau-là.

 155  Q.  Plus elle est détaillée, plus elle est stable, ce

          n'est pas...

      R.  Plus elle est détaillée?

 156  Q.  Plus l'information est détaillée, plus, la stabilité

          ne peut pas venir directement de cette stabilité-là,

          ça peut vous causer des problèmes de récupération?

      R.  Prenons l'exemple des centres d'appels. Si, l'année

          prochaine, on reçoit beaucoup d'appels, en termes de

          proportion, c'est que la proportion s'inverse au

          niveau des centres d'appels, est-ce que cet impact-là

          va faire en sorte qu'elle va impacter la méthode de

          répartition?

 157  Q.  Ça sera à voir.

      R.  Ça sera à voir à ce moment-là.

 158  Q.  Hum-hum.

      R.  Mais est-ce que c'est ce qu'on souhaite? Un des

          éléments que la Régie a mentionné, c'est la

          stabilité, la pérennité de nos méthodes, puis

          s'assurer que, bon an, mal an, on ait des chiffres

          qui soient comparables. Est-ce que, dans cet exemple-

          là, si on a un changement majeur en termes de

          clientèle qui appelle, est-ce que c'est valable, est-

          ce que c'est justifiable en termes de répartition des

          coûts pour fins de tarification? La question est

          ouverte, c'est là que je vois ça.

 159  Q.  O.K., là-dessus, je vous suis - je vous comprends,

          parce que « je vous suis », ça, c'est une autre
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          chose.

          (11 h 55)

          Maintenant je veux juste revenir sur ces petits

          enjeux-là. Vu l'ampleur des sujets qui seront à

          traiter dans un prochain dossier, moi je vous soumets

          que ces petits enjeux-là que vous avez identifiés

          seront tous balayés et qu'ils n'auront pas

          l'importance qu'aujourd'hui on peut, puisqu'on a le

          temps, y mettre les efforts nécessaires pour raffiner

          le modèle et considérer ces petits éléments-là, que

          vous mentionnez comme étant petits. C'est une

          impression. C'est une question ouverte.

      R.  Si on rajoute une Phase 4 il faut en rajouter un

          autre? Tu sais le dossier a été traité, là, dans la

          Phase 1 puis il était prévu une Phase 2 pour faire le

          reste au niveau de la tarification. On refait une

          autre phase.

 160  Q.  Mais vous ne pouvez pas être d'accord avec moi que

          les petits enjeux vont être noyés dans les plus

          grands. Écoutez, avec des hausses au niveau du poste

          patrimonial puis du transport important. Je m'excuse,

          Maître Fraser, je ne veux pas échanger avec le

          témoin.

      R.  Juste pour terminer là-dessus c'est que chacun ses

          dossiers. Chacun ses dossiers en matière de

          répartition des coûts, les éléments sont à traiter.

          La Régie en a gardé pour les prochaines années. À mon

          avis, ça c'est ma matière à moi, donc c'est à moi à
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          les traiter. Si vous les soumettez, on va les

          traiter.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  J'aimerais juste mettre en perspective aussi, vous

          admettrez avec moi, Maître Fréchette, premièrement,

          que j'ai bien de la misère à ne pas parler.

          Deuxièmement... C'est parce que je regarde maître

          Fraser qui me regarde, qui me dit : « Veux-tu bien me

          dire de quoi il veut me parler lui, là? » Alors

          excusez-moi. Il faut rire un peu, là. Deuxièmement,

          donc il faut faire quand même une différence

          importante entre l'évolution des coûts et les

          problématiques de méthodes de répartition de coûts.

          Ce n'est pas parce que les coûts de transport ou les

          coûts d'approvisionnement ou les coûts de

          distribution augmentent que ça amène un enjeu en

          matière de méthodes de répartition de coûts. Donc les

          enjeux majeurs que vous voyez à venir au niveau des

          méthodes de répartition de coûts ne sont peut-être

          pas aussi, elles ne sont peut-être pas bien ciblées.

          Il y en a peut-être qui s'en viennent, là. Mais moi

          je pensais au réseau autonome, par exemple, qui est

          un enjeu qui a été reporté au prochain dossier. Ça,

          je le reconnais c'est une question importante, c'est
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          beaucoup d'argent, c'est cent cinquante millions

          (150 M$) à répartir de déficit, donc on va en

          discuter. Il y en a des enjeux majeurs, vous avez

          raison mais peut-être pas ceux que vous avez

          identifiés.

 161  Q.  Moi je parlais de noyade, Monsieur Bastien.

          Maintenant, la preuve de monsieur Harper qui a été

          produite au dossier, il suggère certaines méthodes

          d'allocation. Spécifiquement, est-ce qu'il y en a?

          Vous avez fait la nomenclature ce matin, mais de

          façon spécifique pour qu'on se comprenne bien.

          Lesquelles, selon vous, vous apparaissent totalement

          inappropriées ou lesquelles, selon vous, auxquelles

          vous pourriez vous rallier? Si c'est pour le futur

          envisageable. Ma question de s'y rallier c'est une

          questions pour le futur, évidemment.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Tout ce qui concernait la question de demandes

          d'informations c'est toujours...

 162  Q.  Au niveau de la transparence?

      R.  Au niveau de la transparence je pense qu'on a essayer

          de faire le point ce matin dans le sens que la

          méthode de répartition a évolué de façon assez

          importante dernièrement. Et puis la façon de faire le

          « reporting », vous excuserez l'anglicisme, mais la

          façon de faire ça, on va essayer de voir comment

          qu'on peut faire ça différemment en fait pour que ça
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          soit peut-être plus aisé de le lire mais ça reste

          quand même un exercice fastidieux et très détaillé

          donc. Mais ça on va regarder ce volet-là. Mais quand

          je parlais, puis ce que j'avais mentionné, entre

          autres, c'est qu'il y avait des réponses qui allaient

          être données avec ça.

          Donc si je reviens sur ce que je disais ce matin,

          détermination du niveau approprié des puissances de

          1 KVa. On a dit qu'on allait laisser ça pour le

          prochain. Ça fait qu'on va le faire à ce moment-là.

          « Fonctionnalisation - des centres de coût ». On a

          dit qu'on allait traiter ça sur le prochain, ça fait

          qu'on va regarder ça. L'achat des combustibles,

          essentiellement je pense que c'était les chutes

          Saint-Joachim ou je ne sais pas trop quoi, quelque

          chose de même. Mais c'est une information qui, si ça

          avait été documenté d'avantage ça aurait pu être vu,

          donc je ne pense pas qu'il y a de corrections, il n'y

          a pas de corrections à apporter là-dessus, ça c'est

          assez définitif.

          Un coût capitalisé il y a des montants qui sont en

          positif, négatif. Quand on va faire l'exercice de

          fonctionnalisation puis des centres de coûts

          d'arriver avec quelque chose de digestible dans ce

          volet-là, on va pouvoir répondre à ces questions-là.

          Donc toute la documentation. Au niveau de ce qui a
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          déjà été décidé par la Régie c'est que j'avais

          l'impression, en tout cas c'est l'impression que ça

          me donnait dans la lecture du mémoire de monsieur

          Harper. C'est que le 1 kVA il souhaiterait qu'on

          prenne la méthode que lui avait proposé. Puis donc ça

          il y avait une décision qui a été prise là-dessus

          dans le traitement, ça fait que je pense qu'on doit

          s'en tenir comme on l'a fait nous autres, on s'en est

          tenu à la décision.

          Au niveau de ce qui était une interprétation

          inadéquate, je pense qu'essentiellement c'était les

          anomalies sur les caractéristiques de la

          consommation. Si monsieur Harper prend le temps de

          regarder les colonnes parce que les colonnes

          auxquelles il faisait référence et qu'on parle de

          puissance puis la pointe non coïncidente, il

          mentionnait que les pointes non coïncidentes

          devraient a priori être plus grosses que la pointe

          coïncidente. S'il tient compte des pertes puis le

          fait qu'il y a des clients également qui sont sur le

          réseau de transport, qui ne sont pas sur le réseau de

          distribution, il n'y a pas de problème. On a regardé

          nos chiffres une deuxième fois parce qu'on respecte

          monsieur Harper puis on dit on va s'assurer que tout

          est correct à ce niveau-là. Ça fait qu'on a vérifié

          tout et tout est correct. Ça fait que je ne pense pas

          qu'il y ait de problème à ce niveau-là.
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          Puis, finalement, là on tombe dans ce que nous autres

          on considère ce qui est inapproprié comme tel, donc

          j'ai parlé de taxes sur le revenu brut, j'ai parlé de

          fond roulement, unité corporative, Distributeur, les

          frais de branchement, les programmes commerciaux puis

          le partage moyenne et basse tensions. Ça c'en est un

          exemple où on avait fait un exercice avec un réseau

          de taille minimale qui donnait des résultats. Puis là

          on a fait un échantillon, c'était l'information qu'on

          avait pour pouvoir faire un autre type d'étude qui

          allait faire le même genre de calcul. On a fait cet

          exercice-là, on obtient des résultats sensiblement

          pareils et le fait que j'ai peu de clients qui sont

          en moyenne tension fait en sorte que cet exercice-là

          est très très peu sensible.

          Or, si la recommandation c'est l'année prochaine on

          va rajouter une autre année, puis l'autre année une

          autre année, une autre année, une autre année, dans

          trente (30) ans on va avoir tout le réseau

          finalement. Mais je ne pense pas qu'on va avoir

          améliorer en fait la qualité de l'information mais

          peut-être au niveau de la transparence ça va être

          peut-être moins lipide avec la quantité

          d'informations.

 163  Q.  Parce qu'au niveau de la transparence, aux page 42,

          43 de son rapport, monsieur Harper a une série de

          suggestions au niveau de la transparence. Je ne l'ai
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          pas avec moi. Donc vous me dites que ces suggestions-

          là vous n'êtes pas en mesure, pour vous ce n'est pas

          approprié de les prendre en considération, c'est ce

          que je comprends?

      R.  Non, au contraire, ce que j'ai dit, sans les prendre

          spécifiquement, c'est que dans l'ensemble la façon

          qu'on fait...

 164  Q.  Vous les considérez globalement?

      R.  Oui, les traiter globalement. C'est que dans

          l'ensemble la partie répartition des coûts on veut

          essayer de revoir comment qu'on peut présenter ces

          informations-là de façon plus éclairée. Qu'on puisse

          répondre mieux aux attentes. Puis j'ai vu souvent, il

          y a eu beaucoup de discussions avec FCEI sur la

          question des fichiers Excel. Demain matin j'aurais un

          nouvel employé puis je le mets avec ces fichiers-là,

          il ne se retrouve même pas. Ça fait que faire

          l'inverse, prendre les fichiers puis les donner ici,

          ça va être la même affaire. On ne sera pas plus

          avancé. C'est parce qu'on voit une fenêtre.

 165  Q.  Je n'avais pas abordé ça. Je pense que ça a été un

          sujet qui a été largement débattu.

      R.  Non, c'est parce que vous avez parlé de grosse boule.

 166  Q.  Ça fait partie de la boule.

      R.  Ça fait partie de ça. Don on essaie de voir comment

          on peut rendre ça plus digestible, comestible. Je

          pense que c'est ça un peu l'esprit que monsieur

          Fraser avait exprimé vendredi.
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 167  Q.  C'est bien. Dernière question sur ces éléments-là. Si

          des suggestions étaient faites à la Régie d'envisager

          des groupes de travail pour traiter des méthodologies

          d'allocation à l'égard de ces éléments-là qu'on

          considère moins important, avez-vous une opinion à

          cet égard? Ça pourrait inclure les dépenses qu'on

          qualifie de petites et aussi sur la présentation de

          la preuve, ce qui pourrait éviter des débats ultimes.

          On voit monsieur Bastien souvent, si vous préférez

          avoir une période de questionnements pour revenir, je

          n'ai pas de problème. C'est une question

          qu'évidemment on vous lance comme ça à brûle-

          pourpoint.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui oui, c'est ça mais vous l'avez élargie  alors je

          me permets de répondre pour l'ensemble de la

          question. C'est-à-dire qu'on a rien contre évidemment

          la recherche de formule qui permettrait à la fois

          d'alléger et d'accroître, d'alléger processus et

          d'accroître l'efficacité dans la mesure où on se

          convainc que ce genre de table-là rencontre cet

          objectif-là. On n'a pas d'objection de principe à le

          faire. On pourra avoir, en temps opportun, des

          réserves de nature opérationnelle en termes de

          capacité d'insérer à l'intérieur d'un processus qui

          est déjà passablement lourd des avenues comme celle-
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          là. Parce que c'est comme avant d'aboutir à quelque

          chose d'allégé, il y a quelque chose qui est lourd

          qui existe. Alors comment on fait converger les deux

          réflexions, mais sur la base du principe on serait

          d'accord, évidemment.

 168  Q.  Ma préoccupation c'est un suivi et dans la mesure où

          le suivi est le plus continu possible, on pourra

          respecter les éléments que vous soumettiez hier,

          c'est-à-dire d'avoir, selon le cas, des interventions

          les plus ciblées et une information la plus fraîche

          possible. C'est ça un des objectifs de la suggestion

          mais, bon, je comprends qu'il vous reste à vous

          convaincre de l'opportunité de faire ça.

          M. MARCEL CÔTÉ :

          Il y a tout un aspect opérationnel également avec ça.

          C'est parce qu'on le fait avec une cause tarifaire,

          on va faire les courbes de travail en permanence et

          on est combien de personnes? Moi, tout de suite quand

          on est plus que quatre, cinq, ça devient relativement

          compliqué pour discuter des méthodes de répartition.

          Ça fait que je pense qu'il y a des problèmes.

      R.  Assaisonné d'avocats, ça peut être lourd vous avez

          bien raison.

 169  Q.  En plus. C'est pour ça que je n'en ai pas parlé. Vous

          voyez que je suis très humble, je connais ma

          profession.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je suppose qu'il ne participe même pas à ces

          réunions-là.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Des fois c'est pertinent.

          M. MARCEL CÔTé :

          Éric est toujours invité mais il ne vient jamais.

          (12 h 10)

          Me YVES FRÉCHETTE :

 170  Q.  Alors maintenant, des sujets, on revient à nos

          éléments. Maintenant, encore une fois là, des petits

          éléments là, de précision, HDQ-11, document 8, page

          30 là, c'est pour fins, il s'agit simplement pour

          fins, je pense que la question va vous cibler, c'est

          pour fins de référence seulement là, ce sont des

          questions de capacité du réseau. On parle de

          cinquante et un mille (51 000) MVA alors, ma

          question, c'est comment ça a été calculé le cinquante

          et mille (51 000) MVA?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Essentiellement, on s'est adressés au gens de

          Distribution pour nous donner une valeur de

          l'ensemble du réseau de distribution donc, je ne

          pourrais pas, je ne pourrais pas vous dire
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          spécifiquement comment ils ont fait le décompte de

          l'ensemble des lignes là, et des postes là, mais.

 171  Q.  Est-ce qu'il serait possible d'avoir le détail de

          comment vous en êtes, comment ce calcul-là vous a été

          fourni? Parce qu'il y a plusieurs façons, j'imagine,

          la capacité maximale à la sortie des postes de

          transformation de transport, la capacité maximale des

          fils en moyenne tension...

      R.  Hum, hum.

 172  Q.  ... il y a sûrement?

      R.  Hum, hum. C'est parce que je mentionnais tantôt,

          c'est un point qui est vraiment pas sensible comme

          tel dans le calcul comme tel. On peut, on peut sortir

          d'autres chiffres, si vous le souhaitez mais ce n'est

          pas quelque chose qui est très, très sensible. C'est

          l'explication sur la façon...

 173  Q.  Mais la question, c'était comment il a été calculé? A

          partir de quoi? Et comment il a été calculé?

      R.  O.K. On va prendre un engagement.

          Me ÉRIC FRASER :

          34.

          ENGAGEMENT HDQ-34 : Comment ça a été calculé le

                              cinquante et mille (51 000) MVA

                              et la définition d'Hydro-Québec

                              de capacité. (demandé par OC) .
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Avez-vous besoin que je le reformule ou c'est assez

          clair?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est clair.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça va. C'est bien

 174  Q.  Maintenant, si on regarde la question de la capacité

          pour déterminer ce cinquante et mille-là (51 000),

          est-ce que la définition de ce que l'on entend par la

          capacité va être un élément d'importance? Est-ce

          qu'on ne peut pas avoir des variations entre le

          réseau moyenne tension, basse tension en ajustant la

          question, la définition de capacité dans ce cadre-là?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Tout le réseau de distribution, on en fait une

          allocation à la portion puissance, on fait

          l'allocation avec la pointe non coïncidente comme

          telle. Quand j'arrive au niveau puis là, ce qu'on a,

          c'est qu'on a une partie de ce coût de distribution-

          là qu'on identifie comme la portion abonnement et on

          veut s'assurer qu'en plus dans cette portion

          abonnement-là, qu'il y a une partie, le 1 kVA là, qui

          a été fixé, qui ne reste pas dans cette portion

          abonnement-là puis qu'elle soit retransmise au niveau
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          de la puissance comme telle. Donc, c'est à ça qu'a

          servi le cinquante et mille (51 000), en fait, on

          n'utilise pas le cinquante et un mille (51 000), on

          calcule un coût par abonnement et c'est celui-là qui

          fait en sorte qu'il est encore moins sensible.  Donc,

          c'est à ça que sert, si vous voulez, cette capacité

          du réseau-là.

          L'élément le plus important qui fait l'allocation du

          coût de distribution, c'est la pointe non coïncidente

          comme telle...

 175  Q.  Donc, je vous écoute puis je pense que ma question

          n'était pas claire. Est-ce que si l'on modifie la

          définition de la capacité, on pourrait en arriver à

          une variation du cinquante et mille MVA (51 000 MVA)

          qu'on a déterminé?

      R.  Bien, on va attendre l'engagement mais c'est la

          capacité maximale de notre réseau en fin de compte

          là.

 176  Q.  C'est bien.  Alors, ça, là-dessus, si maître Fraser

          était d'accord, on avait déjà fait la même chose en

          Phase 1, suite à l'engagement, la réception, s'il y

          avait une question à cet égard-là, je vous la

          soumettrais par écrit, est-ce que ce serait une

          possibilité qui serait envisageable? Et ça clorait

          mes questions peut-être que finalement, ça attire la

          sympathie.
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      R.  Non, mais est-ce qu'on peut connaître la question, à

          ce moment-là, on pourra voir...

 177  Q.  La question, c'est la définition de capacité qu'on

          utiliserait, qu'on utilise, que vous utilisez pour

          déterminer le cinquante et mille (51 000). Puis si

          cette définition-là, on la modifiait, bien,

          premièrement, quelle est-elle? Deuxièmement, si on la

          modifiait, quel impact ça a sur la capacité du

          réseau?

      R.  Si la définition de la capacité maximale du réseau,

          on la modifie, quel est l'impact sur la capacité?

 178  Q.  Évidemment, c'est une tautologie là, vous allez me

          dire, c'est sûr que si on la modifie, il va monter ou

          il va descendre mais évidemment, il faut connaître

          celle que vous utilisez?

      R.  Oui, oui, c'est parce que ce à quoi je vais

          référence, c'est que le cinquante et mille (51 000),

          il sert à calculer, comme je mentionnais, la portion

          dans l'abonnement. Ça fait que si, pour une raison ou

          une autre...

 179  Q.  Vous me voyez venir, je souhaiterais, que ça monte,

          que ça s'élève, c'est sûr ultimement...

      R.  Que le cinquante et un...

 180  Q.  ... mais il faut comprendre comment la définition

          fonctionne?
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      R.  Non, non, mais quand je fais le cinquante et mille

          (51 000), j'utilise cinquante et mille (51 000), je

          le divise par le nombre d'abonnements, ce qui me

          donne mon quatorze point deux (14,2) et je fais

          l'exercice pour calculer la portion abonnement, ce

          que je vous dis, c'est que pour que j'aie un

          impact...

 181  Q.  Parce que vous avez compris, moi, je suis en amont de

          ça.

      R.  Bon. Si je veux, mettons...

 182  Q.  Pour vous suivre, c'est HQ...

      R.  Pardon?

 183  Q.  Pour vous suivre à, vous êtes...

      R.  Non, ce sont des documents de travail.

 184  Q.  O.K. C'est bien.

      R.  Donc, si je veux, si je veux modifier en fait le,

          mettons, le quatorze point deux (14,2) kVA, il n'est

          pas bon. On dit ce n'est pas quatorze point deux

          (14,2) kVA, c'est quinze point deux (15,2) kVA parce

          que ce n'est pas cinquante et mille (51 000) qu'on

          devrait avoir, ça serait combien? Ça fait que quand

          on fait l'exercice de convertir quinze point deux

          (15,2) kVA en total compte tenu que je tiens compte

          du nombre d'abonnements, je vais passer à un montant

          de cinquante, proche de cinquante-cinq mille

          (55 000), cinquante-cinq mille (55 000) MVA au niveau

          du  réseau et ça, a un impact, ce que j'ai calculé

          parce que c'est ça que vous souhaitez voir, c'est...
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 185  Q.  C'est une suggestion?

      R.  C'est cet impact-là, on a fait, en fait, l'analyse de

          sensibilité sur cet élément-là. Donc, l'impact

          représente un million (1 M) sur le domestique pour un

          écart aussi grand de passer de cinquante et un mille

          (51 000) à cinquante-cinq mille (55 000).

 186  Q.  A cinquante-cinq (55 000).

      R.  Cinquante-quatre (54 000), cinquante-cinq (55 000),

          on va dire.

 187  Q.  C'est bien. Alors, on aura l'engagement, est-ce que

          pour, s'il y avait des questions au niveau de la

          définition de?

      R.  Et est-ce que ça répond à votre question?

 188  Q.  Bien, c'est un embryon, en tout cas, certainement là,

          est-ce que ça en suscitera d'autres mais...

      R.  On va prendre l'engagement.

          Me ÉRIC FRASER :

          On a un nouvel engagement ou il s'ajoute à 34?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          On pourrait placer ça ensemble.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, donc, c'est la définition de, notre définition

          de capacité, c'est ça?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, c'est ça, plus comment a été calculé...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui, c'est ça. Le calcul qui est à 34 auquel on

          va ajouter une deuxième question qui est la

          définition d'Hydro-Québec de capacité.

          Me YVES FRÉCHETTE :

 189  Q.  Mais, je vous ai compris que c'était marginal

          cependant même si, selon votre évaluation?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Exact.

 190  Q.  Très bien. Merci beaucoup.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 191  Q.  Est-ce que je peux juste intervenir, Monsieur Côté,

          pour bien, pour m'assurer que je comprends votre

          dernière réponse là. Si m'ai bien compris, vous

          dites, vous avez fait une analyse de sensibilité où

          vous avez dit, supposons que cette capacité monte de

          cinquante et un mille (51 000) à cinquante-cinq

          (55 000) MVA, l'impact sur la catégorie résidentielle

          est un million (1 M)?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui.
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 192  Q.  Est-ce que j'ai bien compris.

      R.  C'est ça, oui.

 193  Q.  O.K. Est-ce qu'on peut supposer que le relation est

          relativement linéaire donc, disons, si on a changé de

          cinquante et un (51 000) à disons quarante (40 000),

          on aurait, on pouvait faire une règle de trois et on

          trouverait trois millions (3 M) ou quatre millions

          (4 M) quelque chose comme ça? Grosso modo, disons, je

          comprends juste comme ça, on ne peut pas, et est-ce

          qu'il y a des « discontinuités » ou est-ce que ça

          risque d'être à peu près proportionnel?

      R.  Compte tenu que monsieur Dagenais a mentionné que la

          relation était linéaire, effectivement, le calcul est

          linéaire à ce moment-là, donc, si j'étais à treize

          virgule deux (13,2) kVA de capacité moyenne par

          abonnement au niveau de l'ensemble du réseau,

          j'aurais un impact à l'inverse de un million (1 M)

          sur le domestique à ce moment-là.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'était clos pour moi, je vous remercie encore une

          fois.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. On va reprendre à une heure
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          trente (1 30). A une heure trente (1 h 30), ça va

          être maître Neuman qui va nous expliquer là, sa

          requête, ça ne sera pas un débat sur la requête,

          c'est de l'explication de sa requête puis ça sera

          suivi de maître Tardif et par la suite des questions

          de la Régie. Je vous remercie. A une heure trente

          (1 h 30) de retour.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Tel qu'entendu, Maître Neuman, l'objectif, c'est de

          bien nous faire comprendre votre requête.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bon. Alors, je vous remercie messieurs les

          régisseurs. Ce que je plaide aujourd'hui, c'est

          uniquement la requête provisoire, donc pour que

          l'article 270 soit déclaré provisoire jusqu'à ce

          qu'une autre décision intervienne à l'issue du thème

          4 où la Régie se prononcera de façon définitive sur

          le mérite de la requête que je lui présenterai à ce

          moment-là. Normalement, si le calendrier de cette

          partie-là est maintenue, ce sera toujours le

          douze (12) décembre que je plaiderai, dans le cadre
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          de ma plaidoirie sur le thème 4, cette question-là

          spécifique. Et donc, la Régie à ce moment-là aura

          tout le loisir d'accepter ou de rejeter ma requête

          après avoir entendue les arguments de part et

          d'autre.

          Ce que je vise par la présente requête provisoire,

          c'est uniquement de maintenir à la Régie sa capacité

          de décider lorsque, à l'issue du thème 4, de prendre

          la décision qui lui paraîtra la plus appropriée à ce

          moment-là. On sait que, selon une certaine

          interprétation d'un jugement de la Cour suprême qu'il

          se peut que la Régie n'ait pas le pouvoir de rendre

          une décision rétroactive sauf si, au préalable, une

          décision a déjà été rendue pour déclarer que les

          tarifs antérieurs étaient provisoires.

          Ou on aurait pu faire l'inverse, j'aurais pu

          demander, ça aurait eu le même effet, que la Régie

          décide provisoirement d'abroger l'article 270 à

          partir du premier (1er) décembre jusqu'à sa décision

          finale où elle aurait pu décider à la fin de ne pas

          l'abroger du tout. Donc, j'aurais pu faire l'un ou

          l'autre, ça aurait eu le même effet. Le but, c'est

          simplement de permettre à la Régie de garder sa marge

          de manoeuvre.

          Concrètement, le fait de déclarer cet article
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          provisoire et, éventuellement, ultérieurement si la

          Régie le décide ainsi, de rendre une décision qui

          rétroagira au premier (1er) décembre, n'affectera

          personne d'autre que les liens entre le Distributeur

          et le Producteur quant à savoir si le tarif est

          patrimonial ou non, puisque l'article 270, selon la

          décision qui a été rendue dans le dossier R-3471-2001

          de la Régie, je n'ai pas le numéro sous la main, mais

          vous l'avez dans ma lettre, c'est cet article qui

          rend le tarif patrimonial.

          Et donc, c'est cet article qui crée la situation à

          laquelle nous faisons face dans le présent dossier où

          le Producteur a choisi à partir du premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003) de vendre cette

          électricité non patrimoniale à un prix autre que le

          trois trente et un (3,31) auquel il le vendait

          jusqu'à maintenant.

          Donc, c'est ce qui accroît le déficit que le

          Distributeur veut placer dans un compte reporté pour

          décider ultérieurement ce qu'il en fera. Et si le

          tarif avait été patrimonial et s'il devient

          patrimonial par la suppression de cet article 270, le

          Producteur serait tenu de le vendre comme faisant

          partie de l'électricité patrimoniale jusqu'à

          concurrence du volume totale de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), mais qui n'est pour
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          l'instant pas dépassé.

          Et en faisant les ajustements selon le taux de perte

          et le facteur d'utilisation, comme on le fait pour

          tous les tarifs, donc il y a une variation du deux

          soixante-dix-neuf (2,79) qu'on a calculé qui serait

          le prix auquel le Producteur le vendrait. Ça ferait

          toujours un déficit, mais un déficit moindre pour le

          tarif BT que ce qui surviendrait si le Producteur le

          vendait à un prix dit de marché.

          Et évidemment, si la décision de la Régie était

          rétroactive, il n'y aurait aucune difficulté à ce que

          le Producteur et le Distributeur fassent les

          ajustements rétroactifs en conséquence, ce serait

          très aisé.

          Je vais ajouter simplement, mais là j'anticipe un peu

          sur le fond de la requête, mais l'objectif de ma

          présentation n'est pas de la plaider complètement

          ici, que, comme la Régie l'a elle-même noté dans le

          dossier R-3471, les interruptibilités qui sont

          prévues au Règlement ne correspondent pas

          nécessairement à la pratique sur le terrain. On sait

          qu'il y a deux interruptibilités dans le tarif BT. Il

          y a une interruptibilité qu'on pourrait dire en

          puissance, en pointe, qui dépend de l'existence de

          mécanismes automatiques d'interruption qui n'existent
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          pas.

          Donc, le tarif que les usagers, que les clients BT

          paient, c'est celui par défaut en l'absence de ces

          mécanismes qui aurait pour objet de faire varier le

          tarif selon, de façon thermo horaire et également de

          l'interrompre dans certaines circonstances. Et le

          deuxième facteur d'interruption, c'est le facteur

          d'interruption en énergie par un préavis qui doit

          être donné au plus tard le premier (1er) septembre de

          chaque année par Hydro-Québec aux clients, avisant

          que l'alimentation serait interrompue sur une longue

          période.

          Ça, c'est l'objet de l'article 270 qui n'a pas été

          appliqué. Et au moins pour cette année, on est sûr

          qu'il ne sera pas appliqué puisque le premier (1er)

          septembre est déjà passé. Et probablement, le

          premier (1er) septembre de l'an prochain, on aura

          déjà un nouveau tarif ou une nouvelle option de

          remplacement du tarif BT, qui fera en sorte que

          l'article 270 ne sera toujours pas appliqué l'an

          prochain.

          Donc, c'est mes représentations. Donc, je vous

          soumets qu'il y a lieu de rendre une décision

          provisoire pour que la Régie maintienne sa marge de

          manoeuvre jusqu'au douze (12) décembre. Enfin,

                            - 151 -

                                                REPRÉSENTATIONS

                                            Me Dominique Neuman

          jusqu'à la date où elle rendra sa décision après le

          douze (12) décembre.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a un intervenant qui voudrait

          poser une question de précision par rapport à la

          requête, uniquement de précision? On n'est pas là

          pour en débattre.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que ça serait possible pour maître Neuman de

          nous indiquer si sa demande est une demande de

          quelque manière que ce soit d'abrogation du tarif BT?

          Parce que ce que je veux bien qu'il nous explique, si

          c'est possible succinctement, comment qu'on peut

          abroger une disposition principale du tarif sans

          demander son abrogation. Et c'est ça que j'ai de la

          misère à saisir de sa demande. Est-ce qu'il présente

          une demande d'abrogation de tarif ou pas? Et s'il

          peut nous dire oui ou non, ça me suffirait.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Aujourd'hui, je ne présente pas de demande

          d'abrogation de l'article 270 du tarif BT. Le

          douze (12) décembre deux mille trois (2003), je vais

          présenter une telle demande, et pour les motifs que

          j'ai indiqués, mais qui sont élaborés davantage dans

          ma plaidoirie. Il y aura probablement un texte écrit
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          ou un résumé de ma plaidoirie où les arguments seront

          davantage développés à ce moment-là. Mais vous avez

          déjà l'avant-goût de ma plaidoirie. Celle-ci sera

          présentée le douze (12) décembre. Aujourd'hui, tout

          ce que je vous demande, c'est de garder votre marge

          de manoeuvre décisionnelle.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, très bien, Maître Neuman. Donc, hier, on vous a

          transmis une communication. Ceux qui veulent réagir à

          la requête de maître Neuman, vous avez jusqu'à

          mercredi le vingt-six (26) à midi. Puis, nous, on va

          rendre une décision avant le premier (1er) décembre.

          Nous reprenons nos travaux concernant le thème 3. Et

          j'entends maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Permettez-moi un commentaire. Ce que je comprends,

          c'est que la demande d'abrogation du douze (12)

          décembre est décidée à l'intérieur de la Phase 2 de

          ce dossier-ci, ce n'est pas un nouveau dossier, c'est

          un dossier... C'est juste pour fins procédurales, je

          veux juste comprendre. Moi, j'étais dans un dossier

          34 Phase 2. On me dit qu'on a une demande

          d'abrogation de tarif le douze (12) décembre. Je dois

          avoir perdu, je dois avoir dormi à quelque part, mais

          ce n'est pas grave. Je vais essayer de comprendre.

          J'ai compris la situation. Mais j'aimerais ça au
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          moins que la Régie me dise si c'est ça qu'elle entend

          faire, décider d'une demande d'abrogation de tarif

          dans le cadre de la Phase 2 du 3492.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ce que la Régie a l'intention de faire, c'est de

          répondre à maître Neuman.

          (13 h 45)

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K. Très bien. On va continuer à marcher sur cette

          glace mince-là nous aussi.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour, Messieurs. Claude Tardif, l'Union des

          consommateurs. On en est rendus au contre-

          interrogatoire sur le thème 3.

 194  Q.  J'aimerais que vous m'indiquiez, dans HQD-9, document

          1, à la page 14 - je prends le document révisé. Je

          réfère le panel de témoins aux lignes 3 à 8 :

                         Avec l'adoption par le gouvernement,

                         le 11 août 2003, du décret abolissant

                         le gel tarifaire prévu jusqu'au 30

                         avril 2004, le Distributeur est

                         autorisé à présenter à la Régie une

                         demande pour la hausse des tarifs

                         d'électricité dès 2003.
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          Et vous référez au décret et du droit de HQD de

          présenter sa demande. Je vous réfère à l'engagement

          numéro 7, qui est produit comme étant HQD-13,

          document 6.6, et plus particulièrement à la page 4 de

          ce document-là. Et au premier paragraphe de la

          lettre, on dit ceci :

                         Monsieur le Président du Conseil...

          le ministre Sam Hamad s'adresse à monsieur Jacques

          Laurent, président du Conseil d'administration

          d'Hydro-Québec intégrée, et dit ceci :

                         Monsieur le Président du Conseil,

                              À la suite de la demande d'Hydro-

                         Québec...

          Donc ce que je comprends, et j'aimerais qu'on me le

          précise, ce n'est pas une demande de l'actionnaire à

          Hydro-Québec, si je comprends le libellé de la

          lettre, c'est une demande d'Hydro-Québec au

          gouvernement de pouvoir hausser les tarifs dès deux

          mille trois (2003). Est-ce que je me trompe, et

          j'aimerais que vous me le précisiez?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, je n'ai pas participé aux discussions. Ce

          qu'on doit probablement déduire de la lettre, ce
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          qu'on peut déduire ensemble, c'est qu'il y a eu des

          discussions préalables avant l'adoption du décret par

          le gouvernement du Québec, où Hydro-Québec était

          partie à cette discussion-là. Donc j'imagine que, on

          peut l'interpréter comme étant Hydro-Québec a exprimé

          un souhait au gouvernement et le gouvernement s'est

          rangé à cette vue sur le processus réglementaire.

 195  Q.  Mais, quand même, Monsieur Bastien, en tant que

          représentant de HQD, vous devez être, vous n'étiez

          pas dans le secret des dieux dans ces discussions-là,

          on ne vous avait pas fait part de, genre, de ces

          démarches-là d'Hydro-Québec auprès du gouvernement,

          préalablement à l'adoption du décret?

      R.  Pour vous dire, les données réelles, moi, je pense

          que j'ai appris le douze (12) que le gouvernement

          avait approuvé le décret le onze (11). Alors qu'il y

          avait des discussions concernant le décret, oui, on

          était informés de ça par monsieur Caillé lorsqu'on le

          rencontrait dans le cadre de nos COGEs, ce qu'on

          appelle les COGEs sectoriels, les COGEs où le

          président de l'entreprise est présent, qu'il avait

          exprimé ce souhait-là auprès du gouvernement puis

          qu'il avait reçu un accueil plutôt positif.

          Mais entre ça et avoir un décret, il y a comme une

          grande distance. Et la distance, bien, je vous le dis

          aussi simplement que je peux, je l'ai appris à peu

          près en même temps que tout le monde qu'il y avait eu
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          un décret.

 196  Q.  Et pour les fins de, est-ce que vous savez à peu près

          la période où ces demandes-là d'Hydro-Québec étaient

          faites auprès du gouvernement, est-ce que vous pouvez

          les situer dans le temps?

      R.  Non, je n'étais pas partie prenante à ces

          discussions-là mais on peut quand même situer ça

          après l'élection. Et le résultat de l'élection a

          impliqué un changement de parti, un changement de

          gouvernement, qui était favorable à ce genre de

          positionnement-là.

 197  Q.  Très bien. Ça me suffit comme réponse. Est-ce que

          Hydro-Québec, parce que là, je continue et je lis la

          lettre, et on dit ceci :

                         De plus, le gouvernement indique à la

                         société d'État :

                         -    que les demandes de hausse

                              tarifaire applicables...

          et là, j'insiste,

                              ... à la catégorie des

                              consommateurs résidentiels

                              devraient être présentées dans

                              les meilleurs délais à la Régie

                              de l'énergie en vue d'obtenir des

                              hausses modulées en fonction des

                              niveaux de consommation des

                              abonnés de façon à minimiser les
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                              implications sur les clientèles à

                              faible revenu;

          Vous savez, j'ai posé des questions au président de

          HQD, où il nous a dit que Hydro-Québec était capable

          de faire la distinction entre une faible consommation

          et des clients à faible revenu et qu'une mesure qui

          vise à protéger ou à permettre un tarif plus bas pour

          les faibles consommations ne protège pas

          nécessairement, par adéquation, les faibles revenus.

          Je n'ai pas l'intention de reprendre cette ligne de

          questions-là, qui a été répondue par le président de

          HQD.

          Mais est-ce que vous êtes d'accord avec moi que ce

          n'est pas des faibles consommations pour tout le

          monde mais c'est des faibles consommations pour les

          faibles revenus, et donc j'essaie de comprendre que

          si on adopte des mesures pour les faibles

          consommations qui visent d'autre monde que les

          faibles revenus, est-ce qu'on respecte l'indication -

          parce que c'était une indication qu'on voulait claire

          - est-ce que HQD respecte l'indication du ministre

          qui, si je la lis à la lettre telle qu'elle est

          écrite, c'était des hausses modulées en fonction des

          niveaux de consommation pour les clientèles de faible

          revenu, pas pour les autres clientèles.
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          Est-ce que je lis bien ça, est-ce que c'est vous en

          faites la même compréhension chez HQD que moi je fais

          au nom de mon client à la lecture de cette pièce-là?

      R.  En fait, vous faites une longue question et je

          n'avais pas le texte sous les yeux, mais...

 198  Q.  On peut prendre deux secondes pour vous en donner une

          copie ici.

      R.  S'il vous plaît, oui. Merci, j'ai obtenu une copie de

          monsieur CoPham.

 199  Q.  Regardez, c'est le deuxième paragraphe :

                         ... que les demandes de hausse

                         tarifaire...

      R.  En fait, ce que le paragraphe dit, d'une façon assez

          claire il me semble, c'est que, on parle de « hausses

          modulées en fonction des niveaux de consommation »,

          donc il y a une certaine forme de compréhension de la

          part du ministère que nos tarifs ne sont pas établis

          en fonction des niveaux de revenu des individus mais

          en fonction du niveau de consommation des individus.

          Donc on parle forcément du tarif applicable à ces

          abonnés-là donc du tarif D, tel que la Régie et le

          gouvernement, les intervenants et nous le comprenons,

          on parle bien de la même chose, là. Et on dit :

                         ... de façon à minimiser les
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                         implications sur les clientèles à

                         faible revenu;

          d'accord? Alors ce que nous, on peut conclure de ça,

          c'est que les modalités d'ajustement ou de modulation

          des tarifs relèvent de notre compétence, relèvent de

          la compétence de la Régie, et dans ce contexte-là,

          nous, quand on regarde ça comme experts en

          tarification, ou comme responsables de la

          tarification, on s'est posé la question comment on

          pouvait faire ça avec le tarif actuel.

          Et la proposition qu'on va soumettre en Phase 3,

          selon nous, fait une partie du travail, c'est le

          mieux qu'on puisse faire, dans la mesure où le tarif,

          par définition, s'adresse à toutes les tranches de

          revenus. Alors on ne peut pas limiter les modulations

          de tarifs quelle que soit la modulation qu'on peut

          envisager, que ce soit à travers la redevance, la

          première tranche, la deuxième tranche, c'est

          impossible d'avoir un ajustement qui vise

          expressément et uniquement la clientèle à faible

          revenu.

          Alors donc c'est dans la mesure où c'est possible,

          j'imagine, qu'on nous soumet ce genre de directive-

          là, on ne peut pas faire l'impossible, on n'a pas un

          tarif qui est appliqué en fonction des revenus, ce
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          n'est pas la situation actuelle et ce n'est pas, je

          ne sais pas si c'est une situation qui serait

          envisageable ou c'est une situation que vous allez

          proposer, mais pour le moment, ce n'est pas ça.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste un instant, on me signale que la Traduction ne

          fonctionne pour personne présentement, après-midi,

          peut-être qu'on peut libérer?

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je n'ai évidemment aucune objection, je ne

          savais pas si l'AQCIE/CIFQ étaient partis ou

          simplement en retard?

          LE PRÉSIDENT :

          Ils n'ont pas l'air, je pense, à avoir laissé de

          traces, ça fait que...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, à ce moment-là, on peut indiquer à la

          Traduction de prendre congé.

          (13 h 55)

          Me CLAUDE TARDIF :

 200  Q.  Est-ce que j'ai bien compris vos derniers propos,

          Monsieur Bastien, que, vous, comme responsable de HQD
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          au niveau de la tarification, au niveau réglementaire

          que ce n'est pas possible de faire, ou vous nous

          dites que vous ne pouvez pas voir comment ça serait

          possible de faire une tarification avec des hausses

          modulées qui s'appliqueraient uniquement aux faibles

          revenus?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Dans le cadre des tarifs actuels, ce n'est pas

          possible.

 201  Q.  Donc, si ce n'est pas possible dans le cadre des

          tarifs actuels et que le ministre en veut une, ou il

          a des intentions de vouloir le demander, est-ce que

          vous envisagez dans une Phase 3, qui s'en vient, de

          présenter et de proposer, pas nous, là, mais vous,

          de proposer, HQD, des hausses modulées en fonction

          des niveaux de consommation pour la clientèle des

          faibles revenus?

      R.  Écoutez, ce que je lis dans ce paragraphe-là, c'est

          minimiser les implications sur les clientèles à

          faibles revenus. Ce n'est pas écrit « éliminer »,

          c'est écrit « minimiser ».

 202  Q.  J'en conviens.

      R.  Je soumets que la proposition que j'ai très

          sommairement expliquée précédemment, et que monsieur

          Boulanger également, je pense, avait expliquée,

          permet de minimiser pour l'ensemble de la clientèle à

          faibles revenus les impacts des hausses de tarifs
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          éventuelles. Alors, on respecte intégralement la

          directive en ce qui nous concerne. Et il n'y a pas

          sur la table à dessin, au moment où on se parle, au

          niveau de la tarification à ce stade-ci d'autre chose

          qui est envisagé.

          Mais comme monsieur Boulanger vous l'a dit à

          plusieurs reprises vendredi, et je vais réitérer ce

          qui a été dit, ça fait une partie du travail, ça fait

          une partie du chemin, on va s'asseoir avec les

          groupes concernés comme on le fait depuis quatre-

          vingt-dix-neuf (99), il y a un comité qui existe pour

          ça, pour identifier des approches un peu plus ciblées

          qui vont permettre de complémenter le gain qu'on va

          pouvoir réaliser en termes de réduction de l'impact,

          qu'on va pouvoir aller un peu plus loin.

          Puis comme monsieur Boulanger le disait lui-même

          aussi, ce n'est pas une question de hausse de tarifs,

          c'est une question de factures qu'est le problème

          majeur, ce n'est pas le deuxième, le premier trois

          pour cent (3 %) ou le deuxième trois pour cent (3 %),

          c'est la facture au complet, c'est cent pour cent de

          la facture qui est généralement le problème. Donc, on

          va s'adresser de façon très active à ce problème-là.

          Et si les gens sont assez créatifs et assez

          efficaces, on devrait être en mesure de déposer

          quelque chose dans le cadre de la Phase 3.
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 203  Q.  Très bien. Et est-ce que je dois comprendre que ce

          que vous avez proposé à la Régie, c'est des hausses

          modulées en fonction des niveaux de consommation, et

          j'insiste sur le mot « hausses modulées », par

          opposition au niveau des tarifs? Par exemple, pour

          les tranches, les premiers trente kilowatts et la

          tranche qui suit, on va avoir des hausses qui vont

          être différentes modulées. C'est dans ce sens-là le

          « modulage »?

      R.  Oui, c'est comme ça qu'on a compris.

 204  Q.  La modulation...

      R.  C'est comme ça qu'on comprend le concept de

          modulation de tarif, oui.

 205  Q.  Est-ce que vous étudiez la possibilité de proposer à

          la Régie des hausses modulées en fonction des niveaux

          de consommation qui auront comme effet que le

          chauffage électrique revienne en bout de ligne plus

          cher parce que ça va dépasser un niveau de

          consommation?

      R.  En fait, dès qu'on joue sur la deuxième tranche, on

          joue forcément sur des gens qui se chauffent à

          l'électricité. C'est habituellement la tranche

          marginale de consommation, c'est la première tranche.

          Ce que monsieur Chéhadé m'a appris depuis que je

          m'occupe de la tarification, c'est que la première

          tranche visait essentiellement l'usage captif, donc

          l'éclairage, les électroménagers, des choses comme

          ça. Puis que quelqu'un qui se chauffait à
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          l'électricité, généralement, passait à la deuxième

          tranche.

 206  Q.  Donc, c'est cette tranche-là qui va payer plus cher

          dans la modulation?

      R.  Oui, ce serait la deuxième tranche, comme on vous l'a

          dit. Puis peut-être un petit complément de réponse,

          c'est que c'est le chauffage électrique qui peut

          amener à la deuxième tranche, mais il y a beaucoup

          d'autres usages aussi qui peuvent s'ajouter au

          chauffage.

 207  Q.  Est-ce que le gel du tarif de la redevance

          d'abonnements est votre intention plus ou moins

          ferme?

      R.  Plus ou moins ferme?

 208  Q.  Oui. C'est quoi la position de HQD au niveau de la

          redevance?

      R.  Bien, écoutez, à l'heure actuelle, je pense que la

          vision que l'on a à court terme de l'évolution des

          différentes composantes, ce serait d'aller vers un

          gel de le redevance, effectivement.

 209  Q.  Très bien. On va mettre un peu plus, une atmosphère

          moins lourde. J'ai noté que vous proposez à la Régie

          un compte de frais reportés pour le tarif BT pour

          compter les frais reliés à ce tarif que vous proposez

          faire payer par les autres catégories de

          consommateurs plus tard. Est-ce que vous avez pensé à

          l'ouverture d'un compte pour comptabiliser les

          revenus que vous risquez de percevoir en trop par
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          rapport aux hausses modulées que vous avez

          l'intention de faire pour la clientèle à faibles

          revenus, est-ce que vous avez pensé à un compte de

          frais reportés pour cette clientèle-là qui va

          bénéficier supposément de tarif qui va minimiser la

          hausse? Est-ce que vous avez pensé de la prévoir, de

          calculer ça ou ça n'a pas été envisagé?

      R.  J'ai de la misère à comprendre la portée ou les

          modalités que vous soumettez.

 210  Q.  C'est parce que...

      R.  Il n'y a pas de compte de frais reportés autre que

          celui que l'on a proposé pour le BT. Il n'y en a pas

          de proposé pour quelque autre écart de revenu ou de

          coût à quelque niveau que ce soit.

 211  Q.  Très bien. Je m'en vais toujours dans cette fameuse

          lettre-là du ministre, HQD-13 document 6.6 à la page

          4, la deuxième puce, si on peut employer encore une

          fois un langage informatique.

                         Qu'elle devra assurer par des mesures

                         d'efficience et d'économie le gel des

                         dépenses d'exploitation qu'elle s'est

                         engagée à réaliser au cours des années

                         deux mille quatre (2004) à deux mille

                         six (2006).

          Est-ce que vous pourriez nous préciser quel type de

          dépenses d'exploitation Hydro-Québec s'est engagée à
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          geler au cours des années deux mille quatre (2004),

          deux mille six (2006), tel qu'indiqué dans la lettre

          du ministre?

      R.  En fait, ça a déjà été soumis en preuve. Donc, c'est

          au niveau des charges d'exploitation qui couvrent

          autant nos charges primaires, c'est-à-dire nos

          activités directes, qui sont directement sous la

          responsabilité du Distributeur, de même que nos

          fournisseurs, là, le coût de nos fournisseurs, donc

          le Centre de services partagés.

 212  Q.  Le Centre de services partagés est à l'intérieur de

          ça?

      R.  Oui, tout à fait. Tout à fait. C'est l'ensemble de

          nos charges directes et indirectes qui sont sous

          notre contrôle donc direct.

 213  Q.  Est-ce que vous pouvez nous indiquer si cette

          intention du ministre s'applique au niveau de chacune

          des divisions ou uniquement à la division HQD ou ça

          s'applique à l'ensemble des divisions d'Hydro-Québec?

          Me ÉRIC FRASER :

          Objection. Premièrement, le témoin ne peut pas

          répondre pour... Je reformule. On est depuis déjà un

          bon bout de temps sur une ligne de questionnement

          qui, vraisemblablement, si on se pose la question si

          elle est pertinente pour statuer sur la requête,

          c'est non. Évidemment, je l'ai laissé aller parce

          qu'il y a un certain nombre d'informations, il y a
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          des informations qui ont été données quant aux

          intentions du Distributeur pour la Phase 3. On tombe

          dans un niveau de détail qui est plus élevé que

          l'information qui a été volontairement donnée sur les

          intentions en Phase 3. Et sur cette question précise-

          là, je m'objecte parce qu'elle porte sur les trois

          divisions et elle demande de préciser une lettre qui

          n'a pas été écrite par le témoin.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je peux peut-être préciser ma question. Je trouve ça

          un peu délicat de dire que mes questions ne sont pas

          pertinentes quand je questionne avec la lettre du

          ministre, ministre chargé de donner des directives,

          et caetera, en vertu de la loi. Donc, je suis dans la

          lettre. Il me semble que je dois être au moins assez

          pertinent pour poser ces questions-là qui sont à ce

          stade-ci tirées d'un document qu'on a déposé en

          preuve comme étant les intentions du ministre.

          Ceci dit, on nous a dit que le gel des dépenses

          incluait le Centre de services partagés. Centre de

          services partagés qui s'applique à l'ensemble des

          divisions de l'entreprise. Bon. Je veux savoir

          comment ça va se calculer. Est-ce qu'on va avoir un

          gel pour le reste des ensembles des divisions des

          autres entreprises? C'est juste ça. Ma ligne de

          questions n'est pas plus compliquée que ça.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Il aurait peut-être fallu poser ce type de question-

          là sur le thème 1 lorsqu'on parlait des coûts.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je comprends qu'on a eu l'engagement, un moment

          donné, il est arrivé, il y a eu des questions, je

          pense qu'on est dans un processus qui est dynamique

          et on pose des questions, et j'adresse la question à

          monsieur Bastien, et on est dans le cadre de la

          répartition des coûts, puis ça m'apparaît le thème

          pour le poser.

          (14h 05)

          LE PRÉSIDENT :

          On comprend l'objection, on comprend aussi que

          monsieur Bastien ne peut pas vraiment répondre pour

          le Producteur puis pour le Transporteur. S'il est au

          courant de certaines informations qu'il veut nous

          livrer, il peut mais il n'est pas obligé de répondre

          à cette question-là, c'est sûr que c'est...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais je vais la poser autrement dans ce cadre-là

          suite à votre décision.

 214  Q.  Est-ce que, Monsieur Bastien, autrement dit, est-ce

          qu'on va faire le gel des dépenses d'exploitation

          pour HQD ou n'importe quelle autre unité, prenons HQD
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          comme un « stand-alone », c'est ça la question que je

          vous pose parce qu'on parle du « stand-alone », on va

          y aller jusqu'au bout, est-ce que le gel des dépenses

          va s'appliquer comme un « stand-alone »?

          M. MICHEL BASTIEN :

 215  Q.  Enfin, « stand-alone », « stand-alone », je trouve

          qu'on étire un peu le concept là. Ce que je vous

          soumets, c'est que le Distributeur, lui, il

          l'applique dans son coût de service que le niveau des

          charges d'exploitation de deux mille quatre (2004)

          selon le concept que j'ai défini tantôt, c'est de

          l'ordre de neuf cent soixante et onze millions

          (971 M$) et que c'est rigoureusement le même chiffre

          que l'on retrouve en deux mille trois (2003) et ça va

          être rigoureusement le même chiffre en deux mille

          cinq (2005) sauf circonstances exceptionnelles et

          probablement deux mille six (2006) également si on

          suit la directive de façon stricte. Alors, le

          Distributeur, lui, va l'appliquer strictement.

          Ceci étant dit, la lettre s'applique à l'ensemble de

          l'entreprise, est-ce que chacune des divisions va

          l'appliquer? Je ne le sais pas. Je sais que le total,

          il va certainement respecter la décision mais au

          niveau de chacune des divisions, je ne sais pas et je

          vous inviterais à poser votre question quand le

          Transporteur viendra se présenter ici pour savoir si
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          le Transporteur l'a interprété comme nous et vous

          ferez l'arithmétique, le total moins le Transporteur,

          moins le Distributeur puis vous déduirez qu'est-ce

          qui se passe au niveau des autres divisions.

 216  Q.  Puis ça, malheureusement, je vais être obligés de

          faire la déduction parce que c'est le plus loin qu'on

          va pouvoir aller avec le Transporteur mais on peut

          lui dire, vous pouvez faire le message qu'on va

          s'adresser à lui quand il va être ici.

          Est-ce que HQD pourrait prendre l'engagement

          d'évaluer l'effet de ce gel de dépenses

          d'exploitation et toutes les données récentes qu'on a

          eues au niveau de la demande, et caetera,

          particulièrement au niveau de la prévision de la

          demande, on a eu des engagements qui ont été livrés

          ce matin, et ce que j'aimerais savoir, c'est si après

          votre hausse de tarifs réclamée pour deux mille

          quatre (2004), les revenus requis par kilowattheure

          diminueraient ou non en deux mille cinq (2005) et

          deux mille six (2006) et dans l'affirmative, si on

          devrait envisager de baisser les tarifs en

          conséquence.

          Parce que, ce que vous comprendrez puis vous avez

          sûrement lu la preuve qui a été faite par notre

          expert, monsieur Co Pham, c'est, un moment donné, il

          faut avoir une stabilité dans les tarifs et nous,
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          s'il y a une hausse de la demande, et caetera, et

          caetera, et qu'on maintient la demande et que la

          Régie accorde votre demande de hausses tarifaires,

          est-ce qu'on va en arriver en deux mille cinq (2005),

          deux mille six (2006) à avoir une baisse tarifaire

          parce que il y aura eu une augmentation de la demande

          et un gel des dépenses d'exploitation et des

          engagements que vous avez pris?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je m'objecte à l'engagement mais je sais que le

          témoin peut répondre à la question de manière

          générale.

          Me CLAUDE TARDIF :

          S'il peut répondre « viva voce », je vais prendre sa

          réponse « viva voce » sans qu'on prenne d'engagement

          écrit.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien là, ce que je comprends de l'intervention de

          maître Fraser et puis c'était, ça faisait partie de

          mes petites résistances intérieures; c'est que deux

          mille cinq (2005) et deux mille six (2006), c'est à

          l'extérieur de notre dossier, c'était ma vision de la
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          chose.

          Alors, dans le contexte de votre question et pour

          faciliter l'avancement du contre-interrogatoire, moi,

          je vois deux choses en deux mille cinq (2005). Je

          vois un volume de ventes qui va nous amener au-delà

          de l'électricité patrimoniale et tel qu'on l'a soumis

          dans le cadre de l'engagement numéro 10, selon les

          coûts d'approvisionnement qu'on aura à assumer, dès

          qu'on dépasse le patrimonial, on perd de l'argent, on

          n'en gagne pas.

          Donc, même si on a un gel des charges qu'on contrôle

          directement, il y a toutes les charges qu'on ne

          contrôle pas directement et c'est soixante et quinze

          pour cent (75 %) et même plus de nos coûts, ce sont

          des coûts d'approvisionnement et des coûts de

          transport.

          Donc, nos coûts d'approvisionnement vont augmenter

          beaucoup plus vite que nos revenus donc, première

          pression à la hausse sur notre revenu requis et du

          côté de Transport, ce qui nous est annoncé, en

          respectant évidemment le processus, sans connaître ni

          le dossier, ni la décision éventuelle de la Régie, il

          reste que le sens du vent et les indications que l'on

          découle du plan stratégique, il y a une augmentation

          importante des profits qui sont sur la ligne
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          TransÉnergie en deux mille cinq (2005), bien, ça, ce

          profit-là ne semble pas venir d'ailleurs que de la

          charge locale, ce que j'en ai compris.

          Alors donc, ça va créer également des pressions à la

          hausse. Et ça, je ne fais pas référence aux charges

          financières, on est dans une conjoncture, on l'a dit

          hier en fin de journée, vous avez manqué une

          discussion intéressante qui a été amorcée hier en fin

          de journée, si vous n'y étiez pas mais il y a une

          conjoncture particulièrement favorable du côté des

          taux d'intérêts et du taux de change, est-ce qu'elle

          va se maintenir ou pas?

          Or, ce sont toutes sortes d'éléments qui ne sont pas

          sous le contrôle direct de Distributeur; alors même

          si on maintient l'échelle de charge, c'est juste une

          partie de l'histoire et c'est la plus petite partie

          de l'histoire.

 217  Q.  J'étais là hier en fin de journée et je peux vous

          dire qu'il y a eu des éléments intéressants mais

          nous, ce que l'on recherche et une simple

          confirmation, c'est que même avec le gel de tarif,

          avec le gel des charges d'exploitation et le maintien

          de votre hausse tarifaire telle que demandée, vous

          semblez dire que on ne sera même pas sûrs de faire

          nos frais relativement avec les hausses au niveau du

          coût de la fourniture et les hausses qu'on peut
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          prévoir avec le Transport, c'est ce que je dois

          comprendre?

      R.  Oui, tout à fait.

 218  Q.  Très bien. Je vais prendre maintenant HQD-9, document

          1 révisé à la page 20, où là, à la page 20, on évalue

          l'indice d'interfinancement deux mille quatre (2004)

          en incluant les hausses tarifaires. A la page 8 de ce

          même document-là, HQD-9, document 1, on dit que la

          stratégie de HQD respecte l'interfinancement et on

          écrit aux lignes 9 à 13 que l'indice HQD est égal à

          l'indice revenus/coûts parce que HQD suggère une

          stratégie où le rendement est pleinement atteint en

          deux mille quatre (2004), je vous résume ce qui est

          écrit. A la décision D-2003-93, pages 172 à 184, on

          traite de l'atteinte du rendement et de l'indice de

          mesure de l'interfinancement et la Régie, après une

          longue discussion finalement à la page 184, je vous

          fais lecture de ce qu'elle dit :

                         Finalement, la répartition de

                         l'insuffisance associée au rendement

                         par la majoration uniforme des tarifs

                         a été justifiée par le fait que

                         l'interfinancement ne peut être évalué

                         dans un contexte où le rendement cible

                         n'est pas atteint. Elle a également

                         été justifiée par le fait que

                         l'atteinte d'un rendement raisonnable
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                         constitue un événement temporaire

                         permettant le rétablissement de la

                         situation particulière dans laquelle

                         le Distributeur se trouve en

                         transition vers un régime

                         réglementaire normal. En conclusion,

                         la Régie considère juste et

                         raisonnable dans les circonstances la

                         répartition pour fins de mesure de

                         l'interfinancement, de l'insuffisance

                         associée au rendement par un

                         ajustement uniforme théorique des

                         tarifs et elle adopte, par conséquent,

                         une mesure de l'interfinancement selon

                         l'indice HQD.

                         De plus, la Régie note qu'il y a eu un

                         débat sur la stratégie tarifaire

                         possible pendant les années à venir

                         afin que le Distributeur obtienne un

                         plein rendement sur sa base de

                         tarification. La Régie signale que cet

                         enjeu sera traité en Phase 2.

          Et donc, ma question, est-ce que vous admettez que la

          position défendue par HQD en Phase 1 au niveau de

          l'interfinancement impliquait que des rendements de

          HQD allaient prendre un certain temps?

      R.  « Allaient prendre un certain temps »?
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 219  Q.  C'est-à-dire qu'on n'entrevoyait pas demander le

          plein rendement avec la première demande de hausse

          tarifaire?

      R.  En fait, il n'y avait pas de discussion sur la durée

          ou la période pendant laquelle on allait rattraper le

          rendement et le réaliser, ça ne faisait pas partie ni

          de la décision, ni des objets de discussions qui ont

          été préalables à la décision, on n'en a jamais

          discuté de ces aspects-là.

 220  Q.  Monsieur Bastien?

      R.  Oui.

 221  Q.  Soyons pratiques, il me semble que si on fait tout un

          tabac sur un indice qui tient compte que le rendement

          n'est pas atteint puis qu'on demande de l'atteindre

          dès la première demande de hausse tarifaire, est-ce

          que ça n'implique pas que dans la stratégie qu'on

          voulait voir apparaître, qu'on envisageait que ça

          allait prendre un certain temps avant de l'atteindre?

          C'est juste ça je?

      R.  Bien là, je m'excuse, je ne peux pas parler pour les

          régisseurs là, vous n'adressez pas la question au bon

          panel, manifestement, il faut regarder en face.

 222  Q.  Non, Monsieur Bastien, je m'excuse...

      R.  Moi...

 223  Q.  Je m'excuse, c'est votre indice HQD qui a été retenu?

      R.  Oui.

 224  Q.  Donc quand vous l'avez proposé...

      R.  Oui.
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 225  Q.  ... en Phase 1...

      R.  Oui.

 226  Q.  ... est-ce que vous aviez à l'esprit que l'atteinte

          du rendement allait se faire sur un échelonnement

          puis qui n'allait pas être atteint par la première

          demande de hausse tarifaire, que ça allait prendre un

          certain temps, ça allait s'échelonner dans le temps.

      R.  Oui mais, on n'avait pas de stratégie tarifaire là, à

          faire approuver ou à proposer. Il y a eu des

          questions, on a répondu, on avait des indications

          mais on n'avait pas de requête là, qui était devant

          le Banc pour statuer sur ces éléments-là. Ça ne

          faisait pas partie de objets d'analyse pour statuer

          sur le choix de l'indice. Alors, c'est ma réponse.

 227  Q.  Donc, Monsieur Bastien, ce que je comprends, c'est si

          je vous questionnais sur ça, vous nous dites, « on

          n'avait pas en tête, nous, quand on a fait la Phase

          1, combien que ça allait prendre de temps avant qu'on

          demande la plein rendement pour le Distributeur »,

          c'est ça que vous nous dites? Essentiellement là, si

          je résume ça là?

      R.  En fait, l'indice était..., se tient tout seul, peu

          importe le nombre d'années ou le nombre de périodes

          que l'on prend pour atteindre un rendement. Il est

          aussi valable si c'est sur un an, deux ans ou trois

          ans ou huit.

 228  Q.  Je suis d'accord avec vous.

      R.  C'est un indice.
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 229  Q.  C'est un indice, Monsieur Bastien...

      R.  Qui est neutre par rapport à l'augmentation, à

          l'atteinte du rendement, jusqu'à l'atteinte du

          rendement.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je pourrais rajouter ça ne préjugeait de rien puis en

          plus ça montrait la différence entre l'indice et

          revenus/coûts simples et l'indice HQD de façon à

          fixer le ratio directement pour le domestique à

          quatre-vingts pour cent (80 %) dès la Phase 1,

          indiquer où était le ratio. Donc, ça ne préjugeait

          pas du temps que ça allait prendre.

 230  Q.  Monsieur Chéhadé, sans que ça préjuge du temps que ça

          peut prendre, ça préjuge au moins d'une affaire, ça

          préjuge que le rendement n'est pas atteint si on

          prévoit une formule qui tient compte de cet élément-

          là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ce que ça préjuge, c'est qu'on n'avait pas le

          rendement quand on a discuté du choix d'un indice.

 231  Q.  Et j'attire votre attention à votre présentation de

          ce matin, Monsieur Chéhadé, HQD-13, document 3.1,

          page 6, le premier point :

                         Retient l'indice HQD généralement

                         utilisé dans la situation où le
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                         rendement n'est pas encore atteint.

          Et donc, quand vous suggérez cet indice-là, ce que je

          dis et ce que je veux vous faire admettre et vous

          avez le droit de ne pas l'admettre et ça, c'est

          votre, mais moi, ce que je vous dis, c'est écrit en

          noir et en blanc dans votre présentation que votre

          HQD est un indice qui s'applique quand le rendement

          n'était pas encore atteint et donc, est-ce que quand

          vous la suggérez en Phase 1, on peut raisonnablement

          présumer qu'il y avait une période avant qu'on

          atteigne le plein rendement ou c'était dès la

          première demande?

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin a déjà répondu à cette question-là tout à

          l'heure puis on s'en va nulle part là. Le rendement

          n'est toujours pas atteint, il y un indice qui est

          applicable jusqu'à l'atteinte du rendement, je sais

          vraiment pas où est-ce qu'on s'en va là. Je vais me

          relever si on continue dans cette ligne-là, ce n'est

          pas pertinent, ça nous aide pas à trancher le dossier

          ou la requête en Phase 2.

          (14 h 15)

          Me CLAUDE TARDIF :

 232  Q.  Au paragraphe 19 de votre demande tarifaire amendée,

          vous indiquez :
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                         Tel qu'il appert de la preuve, la

                         hausse demandée s'inscrit dans une

                         stratégie tarifaire permettant

                         l'atteinte d'un rendement juste et

                         raisonnable dès 2004 et ce sans choc

                         tarifaire.

          Votre stratégie tarifaire propose des hausses de

          tarifs de l'ordre d'environ six pour cent (6 %) en

          deux mille quatre (2004), soit environ quatre fois

          l'inflation. Parmi les membres de votre équipe

          interne à HQD, ou parmi vos consultants externes, y

          a-t-il des gens qui connaissent vraiment la situation

          des ménages à faible revenu, et si oui, pourriez-vous

          les nommer à l'appui de votre réponse, si vous les

          avez consultés au niveau du choc tarifaire pour les

          ménages à faible revenu?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Parfait, je vais faire une réponse générale.

 233  Q.  Hum-hum.

      R.  La stratégie tarifaire a été discutée devant, en

          fait, en plusieurs occasions. Le premier niveau,

          évidemment, c'est mon niveau à moi; après ça, on a

          été au niveau du COGE de monsieur Filion à l'époque,

          et monsieur Boulanger par la suite. Au COGE de

          monsieur Boulanger se trouve madame Ghislaine

          Larocque, qui est vice-présidente, Services à la
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          clientèle, qui est responsable donc du service à

          l'ensemble de la clientèle autre que la clientèle

          Grande Entreprise.

          Et madame Larocque donc était très consciente des

          hausses tarifaires qui allaient être proposées au

          conseil d'administration et madame Larocque est la

          responsable de parler pour l'ensemble de la

          clientèle, les démunis, les pauvres comme les moins

          démunis puis les moins pauvres. Et puis, et j'aime

          penser donc, s'il y avait une préoccupation à cet

          égard-là, elle a été exprimée.

          Mais je vous dirais aussi que, au-delà des titres et

          des responsabilités, c'est une préoccupation que

          l'ensemble du COGE avait, et c'est une préoccupation

          que l'ensemble de l'entreprise a, et on va faire tout

          ce qu'il faut pour s'asseoir avec les organismes

          concernés pour proposer quelque chose.

          On a également, ensemble, collectivement, accepté de

          moduler les tarifs de façon à protéger, un peu,

          minimiser les impacts pour la clientèle à faible

          revenu. La préoccupation, elle est là, elle est

          clairement partagée et on va voir la suite des

          événements pour examiner concrètement quelles sont

          les actions possibles pour aider la cause de ces

          gens-là.
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 234  Q.  Très bien. HQD-9, document 1, page 7, lignes 15 à 18.

          Les gens de l'ACEF de Québec, ce matin, ont posé

          certaines questions, on dit ceci à la ligne 15 :

                         Le Distributeur articule sa stratégie

                         tarifaire autour des éléments

                         suivants :

                         -    rattrapage graduel des coûts;

                         -    atteinte du plein rendement

                              autorisé par la Régie;

          C'est quoi la différence entre le rattrapage graduel

          des coûts et l'atteinte du plein rendement autorisé

          par la Régie, pourquoi qu'on fait deux distinctions?

      R.  Bien, en fait, c'est pour refléter la stratégie qui

          est en deux étapes et je rappelle que la stratégie

          initiale prévoyait une augmentation tarifaire à

          partir du premier (1er) octobre, donc graduel dans le

          sens qu'il y avait donc, en deux mille trois (2003),

          selon la proposition d'Hydro-Québec, on ne récupérait

          pas notre rendement, mais on commençait à récupérer

          une partie de nos coûts. C'était une première étape.

          Et la deuxième étape, la deuxième hausse, nous

          permettait, non seulement de rattraper complètement

          nos coûts mais également de réaliser le plein

          rendement tel qu'autorisé par la Régie.

 235  Q.  Donc à compter du premier (1er) avril deux mille
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          quatre (2004), j'aurais raison d'affirmer que c'est,

          il n'y a plus de distinction entre les coûts et le

          plein rendement puisque c'est...

      R.  Enfin, sur l'ensemble de l'année, si on cumule les

          deux hausses de tarifs, en supposant que la première

          hausse s'appliquait à partir du premier (1er)

          janvier, on va considérer qu'on a pleinement récupéré

          nos coûts et atteint notre plein rendement, oui.

 236  Q.  Très bien.

      R.  Sur l'année témoin projetée.

 237  Q.  Dans le Rapport annuel 2002 d'Hydro-Québec, à la page

          62, on peut lire ce qui suit - je ne sais pas si vous

          l'avez?

      R.  Moi, je ne l'ai pas avec moi, non.

 238  Q.  On dit...

      R.  À quelle page?

 239  Q.  62.

      R.  C'est bien.

 240  Q.                 Stimulée par la reprise de plusieurs

                         secteurs de l'économie québécoise en

                         2002, la progression de la demande de

                         4,3 TWh, ou 230 M, explique en grande

                         partie la hausse des produits des

                         ventes d'électricité au Québec. La

                         demande des clients de la catégorie

                         industrielle affiche la progression la

                         plus importante avec une augmentation

                         de ventes de 2,2 TWh, qui correspond à
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                         des produits supplémentaires de 98 M$.

                         Cette progression est principalement

                         attribuable à l'arrivée, au troisième

                         trimestre de 2001, de nouveaux clients

                         provenant des secteurs des pâtes et

                         papiers ainsi que de la fonte et

                         affinage des métaux. Par ailleurs, la

                         reprise du secteur manufacturier a

                         favorisé la croissance de la demande

                         de la clientèle industrielle de petite

                         et moyenne consommation.

          Est-ce que c'est exact, tenant compte de ce qui est

          écrit là, que de dire que la forte croissance du

          volume de consommation de la clientèle industrielle

          ces dernières années a eu pour effet que la limite

          maximale du cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh) soit atteinte dès deux mille quatre (2004)

          et que toutes les autres catégories, bien, elles vont

          finir par le payer plus cher les approvisionnements

          qui vont s'en venir après l'atteinte du volume

          patrimonial?

      R.  Est-ce que c'est exact? Écoutez, l'ensemble de la

          clientèle compose le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh). Les gens qui, je ne sais

          pas, la pénétration du chauffage électrique dans les

          années soixante-dix (70) et quatre-vingt (80) a

          contribué beaucoup aussi à l'atteinte du cent
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          soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Si vous

          voulez cibler sur les dernières ventes et la dernière

          étape avant d'atteindre le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), si on fait juste lire ce

          qui est écrit là, il semble que la croissance de

          volumes provient surtout du côté de la clientèle

          commerciale et industrielle.

 241  Q.  Mais ce n'est pas des petits volumes, là, c'est pour

          ça que je vous attirais, quand même, deux point,

          virgule deux térawattheures (2,2 TWh), ce n'est pas

          une plinthe électrique, ça?

      R.  Non, mais un ensemble de plinthes électriques peut

          facilement faire le deux térawattheures (2 TWh).

 242  Q.  Mais dans le plan...

      R.  On a mis en preuve, juste pour mettre ça en

          perspective, qu'il a fait un petit peu plus froid que

          prévu au premier trimestre, c'est deux point six

          térawattheures (2,6 TWh), ce n'est pas des

          alumineries mais c'est des plinthes électriques.

 243  Q.  Oui, mais entre vous et moi, Monsieur Bastien, est-ce

          que vous avez, ou votre méthode de répartition des

          coûts évite ou atténue cet effet-là d'augmentation au

          niveau des catégories tarifaires de l'atteinte du

          volume patrimonial, est-ce qu'on a...

      R.  En termes de méthode de répartition de coûts?

 244  Q.  Oui.

      R.  Non, ça n'a aucun impact.

 245  Q.  Très bien. HQD-2, document 1, à la page 11, vous
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          présentez un rendement, Monsieur Bastien, sur l'avoir

          propre du Distributeur, de deux cent cinquante-huit

          millions de dollars (258 M$) pour l'année deux mille

          quatre (2004). Le même chiffre se retrouve à HQD-11,

          document 10, à la page 7, à la réponse à la question

          numéro 7.2 de l'Union des consommateurs.

          Dans ce dernier document, vous précisez que le taux

          de rendement sur l'avoir propre du Distributeur est

          de huit virgule soixante et onze pour cent (8,71 %).

          Est-ce que c'est exact de dire que le taux de

          rendement sur l'avoir propre du Distributeur de huit

          point soixante et onze pour cent (8,71 %) et le

          rendement de deux cent cinquante-huit millions de

          dollars (258 M$) pour deux mille quatre (2004) ne

          sont pas encore approuvés par la Régie, dans le sens

          qu'ils ne sont que des valeurs estimées par le

          Distributeur?

      R.  En fait, il y a deux membres, deux paramètres qui

          amènent au calcul de deux cent cinquante-huit

          millions (258 M$), il y a la base de tarification et

          il y a le taux de rendement. Je vous dirais que le

          taux de rendement est établi selon la décision de la

          Régie en Phase 1, qui comprend une mise à jour de ce

          taux-là en fonction de l'évolution des taux d'intérêt

          dans le marché, selon une mécanique qui est très

          clairement exprimée dans la preuve du Distributeur et

          qui a fait l'objet d'une décision.
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          Dans ce sens-là, je vous dirais que c'est quasiment

          approuvé, on n'est pas ici pour remettre en question

          l'évaluation de la prime de risque. On a peut-être

          une vérification à faire que la mécanique a bel et

          bien été appliquée mais au-delà de ça, il n'y a pas

          grands enjeux ou grands objets de décision. Donc

          c'est plus une reconnaissance que le calcul a été

          fait correctement en ce qui nous concerne.

          Et en ce qui concerne l'autre composante de

          l'équation, évidemment, il y avait trois composantes,

          j'ai dit deux, il y en avait trois qui étaient, la

          deuxième, c'est la structure de capital, que j'ai

          oubliée. Mais celle-ci, elle a été approuvée par la

          Régie donc ça fait partie d'un élément de décision.

          Et la troisième, c'est ce sur quoi s'appliquent ces

          pourcentages-là, c'est la base de tarification, elle

          n'a pas encore été approuvée, c'est un objet de

          décision.

 246  Q.  Mais vous admettez avec moi que nulle part dans la

          décision D-2003-93, la Régie approuve un taux de huit

          virgule soixante et onze pour cent (8,71 %), ce n'est

          pas approuvé encore?

      R.  Non, le taux, c'est, je viens de l'expliquer.

 247  Q.  Non, non, c'est correct. Dans la décision D-2003-93,

          à la page 75, on peut lire l'énoncé suivant :

                         La Régie considère dans les

                            - 188 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                               Me Claude Tardif

                         circonstances qu'un taux de rendement

                         sur l'avoir propre de 9,4 % représente

                         un taux juste et raisonnable qui est

                         adéquat pour les actionnaires actuels

                         et futurs et qui permet à l'entreprise

                         de continuer à se développer.

          Pouvez-vous tout d'abord nous expliquer comment vous

          faites pour passer d'un taux indicatif de neuf

          virgule quatre (9,4) pour deux mille deux (2002) au

          taux de huit virgule soixante et onze (8,71) utilisé

          par HQD pour deux mille quatre (2004)?

      R.  En fait, sur le plan du principe, et on a ça en

          preuve quelque part, je vais y aller donc de façon

          générale, c'est de prendre la même prime de risque,

          celle qui a été reconnue en Phase 1, et de

          l'appliquer sur le Consensus Forecast, la moyenne des

          obligations gouvernementales long terme, dix (10)

          ans, trente (30) ans, la dernière estimation que l'on

          a à la date de dépôt de la décision, donc on a déposé

          en début août, c'est la, en date de mi-juillet, je

          pense, le dernier Consensus Forecast, donc en prenant

          les chiffres...

 248  Q.  On arrive à ça?

      R.  Et selon la formule prévue, on arrive à ça, oui.

 249  Q.  En réponse à la question 27 de l'Union des

          consommateurs, vous affirmez, à la page 27 de HQD-11,

          document 10, que :
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                         HQD n'a pas procédé à un balisage des

                         méthodologies utilisées par les autres

                         compagnies d'électricité pour allouer

                         les coûts des programmes d'efficacité

                         énergétique aux différentes catégories

                         de consommateurs.

          Est-ce que vous pouvez nous expliquer les raisons

          pour lesquelles le Distributeur n'a pas jugé bon de

          procéder à ce balisage?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  La question, s'il vous plaît?

 250  Q.  Non, mais vous êtes à la page 27 du document HQD-11,

          document 10, et vous nous indiquez que vous n'avez

          pas fait de balisage au niveau des compagnies

          d'électricité pour tout ce qui concerne le programme

          d'efficacité énergétique et les coûts rattachés à ce

          programme d'efficacité énergétique. La question que

          je vous pose, c'est : est-ce que vous pouvez nous

          donner les raisons?

      R.  Je n'ai pas de raisons sauf qu'on n'a pas fait le

          balisage.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, je peux compléter?

 251  Q.  Oui, oui.

      R.  Oui? Il n'y a pas de raison...
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 252  Q.  On va jouer au hockey à stade ouvert demain soir, on

          peut en jouer un petit peu cet après-midi.

      R.  Ah! vous voulez qu'on fasse des passes! Ah! c'est

          bon!

          Me CLAUDE TARDIF :

          Vous, vous restez calme.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous jouez avec la « game des old timers » ou...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, je vois, ce n'est pas moi qui l'ai dit que c'est

          un « old timer ».

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais le balisage, c'est difficile quand on a besoin

          d'information, qu'on a besoin d'éclairage ou de

          perspective ou d'idées, que, bon, puis ou se

          convaincre que ce qu'on propose, même si ça a l'air

          un petit peu, un petit peu difficile, ou un petit peu

          « flyé », ou un petit peu, bon, différent, peut-être

          qu'ailleurs, ils ont pensé aux mêmes choses que nous,

          ou à des choses différentes.

          Alors donc, c'est pour se tester. Ici, on avait les

          idées très claires sur comment on devait répartir le

          coût des mesures d'efficacité énergétique parce que,
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          comme je l'ai déjà argumenté à quelques reprises,

          notamment dans le cadre du dossier du Plan global en

          efficacité énergétique, on fait des mesures

          d'efficacité énergétique pour éviter des coûts.

          Alors dans ce contexte-là, en deux mille quatre

          (2004), les coûts que l'on évite, c'est des coûts

          d'approvisionnement. Donc si on ne fait pas

          l'efficacité énergétique, on a des coûts

          d'approvisionnement, qui auraient été répartis selon,

          évidemment, les formules prévues pour répartir des

          coûts d'approvisionnement. Donc le lien est assez

          clair et assez direct, donc la logique voudrait que

          ce qui est fait en-lieu de soit traité de la même

          façon.

 253  Q.  Ce que je comprends de ce que vous venez de nous

          dire : « On n'en a pas fait, on n'avait pas besoin

          d'en faire, c'était clair ce qu'on avait à faire, on

          n'a pas besoin d'aller voir ce qui se passe

          ailleurs » ?

      R.  Oui.

 254  Q.  Très bien. À la page 28 de HQD-11, document 10, à la

          réponse à la question 30.1 cette fois-là de, à une

          question de UC, le Distributeur affirme que les coûts

          du programme d'efficacité énergétique sont répartis

          aux catégories de consommateurs sur la base du coût

          de fourniture de chaque catégorie de consommateurs.

          Ça rejoint ce que vous venez de nous dire, Monsieur
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          Bastien.

          Par ailleurs, au même document mais cette fois-là à

          la page 27, en réponse à la question 29.1, on lit ce

          qui suit :

                         La rentabilité des programmes du PGEÉ

                         est basée d'une part sur le coût des

                         mesures qui est comparé aux coûts

                         évités par le Distributeur. Les coûts

                         évités sont en majeure partie composés

                         de coûts de fourniture mais également

                         de transport et de distribution. Les

                         coûts de transport sont intimement

                         liés aux coûts de fourniture en

                         fonction des offres retenues en

                         matière d'approvisionnement.

          Ce que je trouvais clair quand vous avez répondu que

          c'était uniquement le coût de fourniture puis qu'on

          faisait ça en fonction d'un coût de fourniture, là,

          on semble nous dire que les coûts de transport sont

          intimement liés aux coûts de fourniture, et ce que je

          voudrais confirmer, est-ce qu'on en tient compte ou

          non, des coûts de transport, dans les coûts rattachés

          au programme d'efficacité énergétique?

      R.  Oui, comme on l'a, je pense, souligné déjà ce matin,

          il y a le concept, il y a l'application du concept.
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          Le concept, c'est celui que vous venez de nous dire,

          c'est-à-dire que c'est basé sur l'ensemble des coûts

          évités, qui comprennent, dans notre jargon, la

          fourniture, le transport et la distribution. Sauf que

          la particularité que l'on a aujourd'hui, en deux

          mille quatre (2004), qui est l'année qui nous

          concerne, c'est qu'on évite juste des coûts de

          fourniture. Donc il n'y a pas de coûts de transport

          et de coûts de distribution qui sont évités.

          Le dossier des coûts évités, c'est un dossier qui a

          été traité dans le cadre du Plan global en efficacité

          énergétique, on vient de mettre à jour, ou de

          demander, c'est-à-dire - excusez-moi, je suis un peu

          fatigué - de déposer notre demande budgétaire pour

          l'année deux mille quatre (2004), qui incluait une

          mise à jour de nos coûts évités, que l'on utilise

          pour évaluer la rentabilité des mesures.

          Et encore dans cette dernière version, pour l'année

          deux mille quatre (2004), comme on n'a pas atteint le

          patrimonial, on se trouve à l'intérieur du

          patrimonial, donc ce qu'on évite, c'est de

          l'électricité patrimoniale et à ce niveau-là, c'est

          uniquement des coûts de fourniture. Notre coût de

          transport est de deux milliards trois cent treize

          millions (2 313 M$), il l'est avec ou sans efficacité

          énergétique, il n'y a pas de coûts évités qui se,

                            - 194 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                               Me Claude Tardif

          pertinents à l'exercice pour deux mille quatre

          (2004).

          Mais quand il y aura des coûts évités en transport et

          en distribution, qu'on peut prévoir peut-être à

          partir de deux mille cinq (2005) ou deux mille six

          (2006), ils seront pris en compte et il faudra

          trouver des facteurs un peu plus complexes

          d'allocation que de simplement la fourniture.

          (14 h 35)

 255  Q.  Quand vous mentionnez à la question 29, en réponse à

          la question 29.1 qui se retrouve à la page 27 de

          HQD-11 document 10, que les coûts de transport sont

          intimement liés aux coûts de fourniture, qu'est-ce

          que vous voulez dire par « intimement liés »? Moi

          j'ai eu un réflexe de dire est-ce qu'on est en train

          de parler de ce qu'on appelle les coûts associés à la

          production ou est-ce que c'est-tu ça ou c'est autre

          chose?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien en fait, peut-être juste mettre en contexte la

          réponse que je viens de faire et la question portait

          sur veillez indiquer si, à long terme, alors on se

          situait à long terme.

 256  Q.  O.K.

      R.  Dans notre esprit on a répondu en fonction du poste
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          patrimonial. Dans le cadre du poste patrimonial, le

          processus qui est prévu c'est que le Distributeur

          fait des appels d'offre, d'où la référence à la

          sixième ligne de ce paragraphe-là en fonction des

          offres retenues en matière d'approvisionnement. Donc

          on est dans le cadre d'appels d'offre et c'est dans

          ce cadre-là donc que les promoteurs soumissionnent

          des projets et ces projets-là peuvent être situés

          plus ou moins près de la charge à alimenter et

          peuvent impliquer plus ou moins de coûts de

          transport. Donc c'est intimement relié aux

          soumissions que l'on reçoit. Quelqu'un peut être très

          proche d'un centre de consommation et impliquer très

          peu de transport puis un autre peut être plus éloigné

          et impliqué plus de transport et le choix se fait en

          fonction de l'ensemble du coût de ces composantes-là.

 257  Q.  Est-ce que le Distributeur pourrait prendre

          l'engagement de fournir les montants et les

          pourcentages du coût total du programme d'efficacité

          énergétique qui est alloué à la catégorie domestique

          et agricole pour les années deux mille deux (2002),

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004)?

      R.  Deux mille quatre (2004) il n'y a pas eu encore de

          décision de la Régie.

 258  Q.  Deux mille deux (2002), deux mille trois (2003).

      R.  Et deux mille trois (2003) n'est pas terminée.

 259  Q.  Deux mille deux (2002), monsieur Bastien.

      R.  Vous voulez avoir, parce que deux mille deux (2002)
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          il n'y a pas de programme alors là. Écoutez, je ne

          voulais pas rire.

 260  Q.  Non, mais dans vos années parce que vous voulez nous

          charger quelque chose, donc vous nous dites il n'y

          aura aucun coût rattaché en deux mille deux (2002)

          pour les programmes efficacité énergétique en ce qui

          concerne la catégorie domestique et agricole.

      R.  Mais qu'il y en ait ou pas de toute façon.

 261  Q.  Mais je vais vivre avec votre réponse. Si vous me

          dites : « Assurez-vous, Maître Tardif, pour votre

          clientèle que vous représentez, il n'y en a pas de

          coûts en deux mille deux (2002), deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004). » Moi je n'ai pas

          de problème avec ça.

      R.  Non, je n'ai pas dit qu'il n'y avait pas de coûts en

          deux mille quatre (2004).

 262  Q.  Bien s'il y en a, s'il y en a je veux savoir c'est

          lesquels.

      R.  Le coût des mesures d'efficacité?

 263  Q.  D'efficacité énergétique.

      R.  Qui sont prévus dans notre preuve qui sont

          spécifiques.

 264  Q.  Qui vont être alloués à la catégorie domestique et

          agricole.

      R.  Bien c'est ce qu'on vous dit, on prend l'ensemble de

          ces coûts-là et on les répartit selon la composante

          fourniture. Donc il n'y a pas d'imputation spécifique

          de ces programmes-là à une catégorie donnée. Ce n'est
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          pas comme ça que c'est fait. Alors je ne peux pas

          répondre.

 265  Q.  Donc, autrement dit, la catégorie domestique elle ne

          sait pas combien est sa part qui lui est allouée au

          niveau du programme d'efficacité énergétique?

      R.  Ah oui, il y a sûrement moyen d'avoir cette part-là.

          Excusez-moi j'ai mal compris votre question. Je

          demanderais peut-être à monsieur Côté s'il a la

          réponse déjà ou s'il faut prendre l'engagement.

 266  Q.  Vous l'avez?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Non, on va prendre un engagement.

 267  Q.  O.K. Bon. Est-ce qu'Hydro-Québec peut s'engager à

          nous fournir le pourcentage, les montants et le

          pourcentage du coût total du programme d'efficacité

          énergétique qui est alloué à la catégorie domestique

          et agricole pour les années deux mille deux (2002),

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004)

          ou si c'est uniquement disponible pour deux mille

          quatre (2004), l'une ou l'autre de ces années.

          Me ÉRIC BASTIEN :

          En fait c'est deux mille deux (2002) et deux mille

          trois (2003).

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait il n'y a pas de matérialité dans les années
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          antérieures mais on peut le faire certainement pour

          deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004).

 268  Q.  Très bien.

          ENGAGEMENT HQD-35:  Fournir les montants et le

                              pourcentage du coût total du

                              programme d'efficacité

                              énergétique alloué à la catégorie

                              domestique et agricole pour les

                              années deux mille trois (2003) et

                              deux mille quatre (2004)

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour le bénéfice s'il y a un compte de frais reportés

          aussi là-dessus donc c'est des coûts qui...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Excusez-moi. Pour revenir là-dessus, Maître Tardif,

          pour deux mille quatre (2004) disons vous avez

          quelque chose dans votre demande, j'imagine, il y a

          un montant prévu. Je ne sais pas tout à fait l'état

          de ce dossier-là mais est-ce que vous n'avez pas

          beaucoup.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui oui, on a quelque chose dans notre preuve qui est

          cohérent avec ce qu'on a déposé à la Régie dans le

          cadre du plan global en efficacité énergétique.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pour deux mille quatre (2004)?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Pour deux mille quatre (2004), oui oui, tout à fait.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pourquoi vous ne donnez pas les chiffres et les parts

          de la prévision pour deux mille quatre (2004)?

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est ça l'intention.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ah, O.K. Excusez-moi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est ce que j'avais compris que vous alliez donner.

          J'avais indiqué à ma consoeur et à mon confrère que

          j'allais avoir une question à une référence à un

          manuel qu'on avait fait de la part de HQD en réponse

          à la question, une des questions qu'on avait posées.

          Ça se trouve à la page 23 de HQD-11 document 10 où le

          Distributeur fait référence à une recommandation de

          NARUC et on nous cite le manuel, une édition de mil

          neuf cent soixante-treize (1973) à la page 161.

          J'avais indiqué si on pouvait avoir... C'est des

          copies pour tout le monde ça, Maître Fraser?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Bien j'imagine.

          Me CLAUDE TARDIF :

 269  Q.  Et pendant qu'on distribue, Monsieur Côté, est-ce

          qu'on peut nous expliquer pourquoi vous avez pris...

          Il y a d'autres versions plus récentes de ce manuel-

          là?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui, il y a une version plus récente.

 270  Q.  Bon. Mais pourquoi qu'on prend, entre autres je sais

          qu'il y en a une en quatre-vingt-douze (92) ou dans

          ces années-là, pourquoi on a pris celle de mil neuf

          cent soixante-treize (1973)?

      R.  En fait on a les deux copies, celle de quatre-vingt-

          douze (92) et dans la nouvelle version, si vous

          regardez à la page 61, effectivement ce n'est pas

          indiqué. Ce n'est pas indiqué donc le document c'est

          parce que c'est l'endroit où on en parle. Dans

          l'autre document on n'en parle pas à moins de

          vérification, je pourrais vérifier ça mais on n'en

          parlait pas. C'était dans ce document-là qu'on

          mentionnait comment qu'on pouvait faire lorsque

          l'entreprise n'a pas de comptabilité qui sépare la

          moyenne et la basse tension, c'est de fonctionner par

          un échantillon. Donc c'est l'exemple tout de suite au

          début, au début du paragraphe 6 que vous avez.
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 271  Q.  Mais vous admettez que dans l'ancienne version de

          NARUC on en parlait en soixante-treize (73), mais en

          quatre-vingt-douze (92) on n'en parle plus de cet

          exemple-là?

      R.  Je n'ai pas fait la lecture de quatre-vingt-douze

          (92) pour savoir si c'était là ou pas.

 272  Q.  Non. Très bien.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que vous lui donnez une cote?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, volontiers mais je dois avouer que... HQD-13,

          document 3. Les CV de ce matin on était rendu à

          combien? Il était dans le 5. Tentativement, on

          pourrait y aller. Alors à ce moment-là j'irai avec

          document 3.2.

          HQD-13 doc. 3.2 :   Manuel de NARUC, édition 1973

          LE PRÉSIDENT :

          Pendant qu'on est dans la numérotation, l'engagement

          tout à l'heure c'était le 35. Question de

          statistiques.

          Me CLAUDE TARDIF :

 273  Q.  Donc dans cette réponse-là que vous fournissez, vous

          indiquez que le manuel de NARUC suggère de faire un
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          estimé à partir d'un échantillon représentant point

          cinq pour cent (,5 %) des équipements. Est-ce que

          vous pouvez préciser si cet échantillon de point cinq

          pour cent (,5 %) des équipements suggérés par NARUC

          est pris sur l'ensemble des équipements installés sur

          une longue période de plusieurs années ou bien

          seulement sur quelques années comme vous le faites

          dans votre preuve? Est-ce que vous le savez?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  C'est parce que vous avez posé ces questions-là et on

          vous a répondu à ces questions-là à savoir est-ce que

          l'échantillon était représentatif ou pas. On vous a

          dit que l'échantillon n'était pas représentatif,

          qu'on n'avait pas cette population-là l'ensemble de

          tous les équipements qui sont installés sur lesquels

          on pourrait faire un échantillon selon les méthodes

          statistiques qui soient représentatifs pour faire cet

          exercice-là.

 274  Q.  Mais, Monsieur Côté, moi je vous pose une question

          additionnelle. Quand vous nous référez à l'exemple de

          NARUC et ce que NARUC suggère, est-ce que vous savez

          si NARUC quand il fait son exemple et son

          échantillonnage, il le fait sur des équipements

          installés sur une longue période? Est-ce que vous

          savez ça?

      R.  Ce que je présume quand je lis ce document-là, ce que

          je présume c'est à l'époque en mil neuf cent
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          soixante-treize (1973) où tous ces gens-là avaient

          des beaux, des fiches sur petits cartons sur lesquels

          ils faisaient un échantillonnage, ils avaient toute

          l'information dans quelques fichiers ou ces choses-

          là. Ce n'est pas ce que nous autres on a puis c'est

          pour ça que je n'ai pas pu faire le même exercice.

          Donc eux autres ils sont sur l'ensemble, probablement

          l'exercice qui est mentionné là c'est sur l'ensemble

          des équipements qu'ils ont.

 275  Q.  Donc ça serait exact de dire sur des équipements

          installés depuis de longues années, depuis de

          nombreuses années, vous êtes d'accord avec moi?

      R.  Bien, quand vous dites nombreuses années, il y a des

          équipements que ça fait un an qu'ils sont installés,

          il y en a d'autres que ça fait trente (30) ans, les

          périodes d'amortissement...

 276  Q.  Des équipements installés sur une longue période de

          temps?

      R.  C'est tout ce qui est actif, ces équipements-là sont

          là.

 277  Q.  Très bien. Est-ce que vous pouvez nous fournir une

          analyse des incidences sur la marge d'erreurs de vos

          calculs, des proportions relatives des équipements en

          moyenne et basse tension, compte tenu du fait que

          vous avez constitué l'échantillon uniquement avec des

          équipements installés de quatre-vingt-dix-neuf (99) à

          deux mille deux (2002)? C'est quoi que vous pouvez

          nous dire au niveau de la marge d'erreurs entre ce
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          que NARUC a fait avec ses équipements installés sur

          une longue période d'années et ce que vous avez fait,

          est-ce que vous pouvez nous indiquer quelle marge

          d'erreurs qu'on pourrait avoir au niveau de l'analyse

          scientifique?

      R.  Sur le plan scientifique, ce que j'ai mentionné c'est

          que l'échantillon n'était pas représentatif sur le

          plan statistique. Ce qui fait en sorte que je ne peux

          pas, je ne suis pas en mesure de vous dire si

          statistiquement parlant j'ai une marge d'erreurs de

          cinq pour cent (5 %) ou de dix pour cent (10 %).

 278  Q.  O.K.

      R.  Ce qu'on constate, par contre, c'est que l'exercice

          qu'on a fait fait en sorte qu'on obtient les

          résultats qu'on avait avec le réseau de taille

          minimale dans le partage moyenne et basse tension.

          Donc c'est ce point-là qui nous dit que fort

          probablement c'est le résultat qu'on a mais je ne

          peux pas sur le plan statistique vous dire quelle est

          la marge d'erreurs.

 279  Q.  Très bien. À la question numéro 23, l'Union des

          consommateurs vous avait demandé de décrire les

          moyens pris par Hydro-Québec Distribution pour

          s'assurer que l'échantillonnage soit représentatif

          des équipements de son réseau de distribution et vous

          avez répondu à la page 23 de HQD-11 document 10 :

                         Pour pouvoir établir un échantillon
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                         scientifiquement représentatif, il

                         faudrait déterminer à partir d'une

                         population, en l'occurrence

                         l'inventaire des immobilisations, un

                         échantillon selon une méthode

                         prescrite. Or, le Distributeur ne

                         possède pas l'information requise au

                         niveau de l'inventaire des

                         immobilisations. L'information

                         pertinente et disponible permettant

                         d'évaluer la portion moyenne et basse

                         tension du réseau de distribution est

                         les équipements installés sur le

                         réseau d'Hydro-Québec durant la

                         période 1999-2002.

          Et j'ai compris que vous admettez que ce n'est pas un

          échantillon qui peut être qualifié de scientifique,

          ça vous êtes d'accord avec moi?

      R.  C'est ce qui est écrit également dans la réponse.

 280  Q.  Très bien. À la page 24 et 25 du rapport de l'expert

          de OC, William Harper, on fait les commentaires qui

          commencent par la ligne :

                         While the Régie did not provide

                         specific direction...

          Et qui se termine à la phrase qui dit :
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                         ... methodology is updated for future

                         rate cases.

          Est-ce que vous pouvez confirmer qu'HQD n'a pas

          d'historique antérieur à quatre-vingt-dix-neuf (99)?

      R.  Non, parce que si j'en avais eu je les aurais

          utilisés. Si en fait j'avais eu tous les équipements

          installés à ma disposition, j'aurais fait l'exercice

          sur l'ensemble des équipements. C'est ce qu'on avait

          fait valoir en Phase 1 sur le fait que pour faire ce

          partage-là moyenne et basse tension, compte tenu

          qu'on n'avait pas la méthode à cette époque-là, on

          avait proposé d'utiliser le réseau de taille

          minimale. La Régie n'était pas convaincue de ça, elle

          nous a demandé de faire une autre étude. Cette autre

          étude-là c'est celle qu'on vous a proposée avec un

          échantillon et on convient que cet échantillon-là

          n'était pas représentatif car il était sur les trois

          dernières années. Et même si je rajoute, malgré le

          fait que monsieur Harper il considère que l'exercice

          est valable, que même si je rajoute une année, deux

          années, trois années, je n'arriverai pas avec un

          échantillon représentatif parce que ce n'est pas fait

          dans un exercice sur le plan statistique qui est

          rigoureux.

 281  Q.  O.K. Donc vous nous confirmez que vous n'avez pas

          d'historique antérieur à quatre-vingt-dix-neuf (99)?

          Pour répondre à la question c'est non, je n'en ai
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          pas.

      R.  Non, je n'en ai pas.

 282  Q.  Est-ce que dans les années à venir les proportions

          des équipements en moyenne tension et en basse

          tension vont être sensiblement les mêmes que celles

          de la période quatre-vingt-dix-neuf (99) deux mille

          deux (2002)? Est-ce que vous pouvez nous donner si

          vous avez des indications relatives à cette question-

          là?

      R.  Non, je n'ai pas d'indication là-dessus.

 283  Q.  Très bien.

          (15 h)

          À la question numéro 27, Union des consommateurs vous

          a demandé d'expliquer le détail de vos calculs

          établissant le montant de un milliard six cent deux

          millions (1,602 G$) présenté au document HQD-8

          document 1 page 16, lignes 4 à 13. Et ce que vous

          avez dit c'est que ce montant correspond au coût du

          réseau aérien de taille minimale excluant le 1 kVA

          par abonné pour l'année deux mille quatre (2004).

          Comme l'indique votre document. Il est associé à la

          composante abonnements du coût des équipements tel

          qu'indiqué à l'information qui se trouve à la page 15

          de HQD-8 document 1, que je fais lecture :

                         En prenant pour hypothèse que le

                         réseau de taille minimale du
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                         Distributeur correspondrait à une

                         capacité minimale de 1 kVA par abonné,

                         la méthode d'ajustement proposée vient

                         réduire la valeur du réseau de taille

                         minimale en déterminant le coût de la

                         composante abonnement correspondant à

                         une puissance nulle.

          Seriez-vous d'accord à dire que de ce montant de un

          milliard six cent deux millions de dollars (1,602 G$)

          qui est à l'origine de l'allocation des coûts, que

          c'est un coût important pour la clientèle

          résidentielle qui va être alloué en regard de cette

          utilisation du réseau de taille minimale?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Ce que j'ai mentionné ce matin, c'est que, dans les

          mesures qui avaient eu le plus d'impact pour la

          clientèle domestique en particulier, donc au niveau

          de la mesure de l'interfinancement, les mesures qui

          avaient le plus d'impact, c'était la gestion des

          abonnements et la mesure du 1 kVA. Donc,

          effectivement, cette mesure-là, c'est celle qui en a,

          qui est importante.

 284  Q.  Très bien.

      R.  Et je noterais également que c'est toujours avec

          l'hypothèse que le réseau de taille minimale, tel que

          nous l'avions calculé, on suppose qu'il y aurait
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          1 kVA de puissance par abonnement.

 285  Q.  Par abonnement.

      R.  C'est ça.

 286  Q.  Relativement à la façon de déterminer ce montant de

          un milliard six cent deux millions (1,602 G$), HQD

          affirme à la page 25 de HQD-11 document 10 ce qui

          suit :

                         La valeur de 1 602,0 M$ du réseau de

                         taille minimale pour le réseau aérien

                         excluant le 1 kVA par abonné est

                         obtenue par une régression linéaire.

          Et je passe un petit bout, et je dis :

                         [...] qu'il s'agit de trouver une

                         valeur (réseau de taille minimale à

                         0 kVA) à partir d'une droite entre

                         deux autres valeurs (réseau de taille

                         minimale à 1 kVA et le réseau actuel à

                         14,2 kVA).

          Est-ce que vous connaissez des distributeurs

          d'électricité qui, aux fins de l'allocation des coûts

          font une régression linéaire en se basant seulement

          sur deux valeurs dont une provient d'une hypothèse?

      R.  Non, ce que j'ai expliqué ce matin, c'est qu'on

          utilisait justement ces deux points-là parce que
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          c'est la façon que le libellé de la décision a été

          fait d'exclure, de sortir de la portion abonnement

          l'équivalent du 1 kVA qui était dans cette portion-là

          que le réseau de taille minimale supporterait, et la

          sortir de cette valeur-là. Il y a... Parce que, en

          réalité, pour évaluer la portion abonnement, comme on

          a mentionné dans la Phase 1, il y a deux méthodes,

          soit le réseau de taille minimale ou la méthode des

          coûts fixes extrapolés.

          Celle-là, c'est une méthode réseau de taille minimale

          avec ajustement. L'ajustement, c'est de sortir cette

          partie-là qui est, entre guillemets, supposément, il

          y aurait double comptage. Et en faisant ce double

          comptage-là, en faisant cet ajustement-là, on élimine

          ce double comptage-là. Donc, c'est pour ça que

          l'exercice a été fait de cette façon-là. C'est à

          partir de ces deux points-là, c'est de retrouver où

          la courbe coupe l'axe puis utilisé ce montant-là.

 287  Q.  Monsieur Côté, vous retenez deux éléments et dont un

          élément est une hypothèse. Quelle valeur scientifique

          on peut accorder, quelle précision on peut donner au

          résultat qui va découler de cette méthode-là qui

          repose sur deux éléments dont une est une hypothèse?

      R.  La méthode, l'utilisation de la méthode de taille

          minimale est une méthode qui est utilisée par

          plusieurs compagnies. Et il n'y a même pas

          d'ajustement sur ce taux-là. Ce qu'on disait en Phase
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          1, c'était justement de ne pas faire de cet

          ajustement-là. Là, on fait l'ajustement, on

          présuppose le 1 kVA dans le réseau de taille minimale

          et on fait cet ajustement-là. À mon avis, c'est du

          raffinement, c'est de l'amélioration de la précision

          sur ce que pourrait représenter la portion abonnement

          du, la portion abonnement du réseau de distribution.

 288  Q.  Là-dessus, est-ce que vous êtes, parce que William

          Harper à la page 13 de son rapport d'expertise semble

          critiquer l'utilisation de seulement deux points par

          HQD pour déterminer le coût du réseau de taille

          minimale. Et plus particulièrement, il dit ceci :

                         Since two data points are the minimum

                         required to establish an intercept,

                         the basis for both of these points is

                         critical.

          Et êtes-vous d'accord avec l'expert William Harper

          qu'il s'agit d'un aspect critique de votre évaluation

          du coût de taille minimale le fait que vous

          n'utilisez que deux éléments, dont, je répète, un est

          une hypothèse? Et s'il y a place à amélioration, est-

          ce que vous envisagez d'améliorer votre évaluation ou

          de raffiner votre méthode?

      R.  La question que j'ai eue de OC ce matin, c'était de

          vérifier justement la capacité, comment qu'on avait

          établi cette capacité-là à partir du deuxième point
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          qu'on mentionne, 14,2 kVA qui était tiré à partir

          d'une capacité totale du réseau de cinquante et un

          mille (51 000) kVA. On nous a demandé de définir

          comment ça, ça a été établi ce chiffre-là, et ce

          qu'on va donner en engagement. Ce que je vous dis en

          plus, c'est qu'on a regardé la sensibilité de cette

          valeur-là. Et cette sensibilité-là, elle est très

          faible compte tenu que j'ai très peu de clients,

          parce que, en bout de ligne, ce qu'il faut regarder,

          c'est la répartition de ces coûts-là aux catégories

          de consommateurs. Et compte tenu que j'ai très peu de

          clients qui sont en moyenne tension, c'est très

          marginal l'impact de tout ça. Vous semblez me montrer

          là que, vu que ce n'est pas sur le plan statistique,

          là, ce n'est pas bon, on a des grosses erreurs là-

          dedans. Je ne pense pas que ce soit le...

 289  Q.  Vous savez, Monsieur Côté, moi, je ne vous montre

          rien, j'essaie de voir, j'essaie de voir si on peut

          se fier à la méthode indépendamment que ça causerait

          de grands ou de faibles écart, moi, c'est à la

          méthode que j'essaie de... moi, comme régisseur, si

          j'étais une régie, puis on me demanderait de me fier

          à une méthode, je voudrais m'assurer de la fiabilité

          et que ça passe tous les tests normaux, comme un peu

          en n'importe quelle matière lorsqu'on s'assoit sur

          une théorie, on s'assure qu'elle est fiable. Et c'est

          dans ce sens-là que j'attire votre attention. Et si

          vous nous dites qu'il y a certaine amélioration,
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          qu'on pourrait améliorer la méthode, la méthodologie,

          est-ce que vous l'envisagez, c'est ça l'objet de la

          question? Vous nous dites, non, pour nous, c'est bien

          correct comme ça?

      R.  Bien, si vous me posez la question, c'est très bien

          dans le sens où on présume qu'on a ces deux points-là

          et qu'on a une valeur de quatorze point deux (14,2) à

          un point, et l'autre valeur c'est 1 kVA. On va

          revenir pour rediscuter de ce point-là de 1 kVA. Mais

          en termes de méthodologie puis pour extraire

          justement la valeur de ce 1 kVA là dans la mesure où

          il est toujours bon, la façon de faire est assez

          correcte.

 290  Q.  Est précise?

      R.  Oui.

 291  Q.  Très bien. Dernier sujet. HQD-9 document 1 page 11.

          Je ne pourrais pas terminer cette journée-ci sans en

          glisser un mot. C'est les tarifs de gestion de la

          consommation. Il y a certaines marottes qui nous

          suivent tout le long d'un dossier. Celle-ci va être

          celle qui va m'avoir accompagnée tout au long du

          dossier demande tarifaire pour le Distributeur. En

          page 11 à la ligne 11, on dit ceci :

                         En ce qui concerne les tarifs de

                         gestion de la consommation et

                         d'énergie de secours, le Distributeur

                         est d'avis que ces tarifs doivent
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                         générer des revenus équivalents aux

                         revenus requis.

          Et dans HQD-8 document 1 page 10, les lignes 9 à 15,

          on indique :

                         En théorie...

          Et j'insiste, là.

                         En théorie, le tarif BT pourrait

                         représenter un potentiel

                         d'interruption significatif et dans

                         les limites fixées par

                         l'opérationnalité des systèmes

                         biénergie en place. De façon pratique,

                         les moyens techniques ne sont pas en

                         place pour pouvoir utiliser cette

                         capacité d'interruption. Néanmoins,

                         pour les fins de représentation du

                         coût du Distributeur, le traitement

                         présuppose un effacement de la charge.

          Est-ce que j'ai raison d'affirmer que si on enlève

          l'article 270 d'un tarif qui est le seul article qui

          permet un effacement de la charge que votre méthode

          de calcul qui présuppose un effacement de la charge

          ne tient plus?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, je crois que la décision qu'on a obtenue

          dans le cadre de la demande d'abrogation du tarif BT

          était à l'effet que, pour la Régie de l'énergie, le

          tarif BT est un tarif de gestion de la consommation

          en raison de la présence de cet article-là. Donc, on

          pourrait conclure que, soumis à l'hypothèse que cet

          article-là n'existe pas, la Régie sans doute aurait

          un peu de difficulté à qualifier ce tarif-là de tarif

          de gestion de la consommation.

 292  Q.  Et par le fait même, vous n'auriez pas à le traiter

          dans la méthode d'allocation des coûts comme étant un

          tarif de gestion de la consommation qui présuppose

          qui s'efface à quelque part?

      R.  En fait, il y aurait... En fait, si on poursuivait la

          réflexion, si vous permettez, en ce qui concerne

          Hydro-Québec, on a toujours prétendu, et je serais

          encore d'avis qu'il y avait deux raisons pour

          lesquelles on qualifiait ce tarif-là de tarif de

          gestion de la consommation. Il y avait l'aspect

          interruptibilité, mais il y avait également que ce

          tarif-là a toujours été établi en fonction de

          paramètres de marché. Donc de un.

          Et de deux, qu'il y ait ou pas interruption, ce qui

          empêche l'application d'un prix de marché ou qui a

          empêché l'application à ce jour d'un prix de marché,

          que ce tarif-là soit pleinement opérationnel, c'est
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          aussi le fait qu'il n'y avait pas de télécommande, il

          n'y avait pas d'équipement. Donc, je soumets qu'on

          pourrait, même si on n'avait pas l'article 270,

          installer des équipements et afficher des prix,

          pointe, hors pointe qui aurait pour effet de

          favoriser une certaine gestion de la consommation par

          le client. Alors, selon nous, ça n'enlève pas toutes

          les propriétés de gestion de la consommation de ce

          tarif-là que d'enlever l'article 270.

 293  Q.  Et est-ce que vous pourriez, Monsieur Bastien, nous

          indiquer les conséquences au niveau de votre

          stratégie tarifaire présentée à la Régie, qu'est-ce

          que ça aurait comme conséquence d'alimenter le BT

          avec l'électricité patrimoniale? Est-ce que ça en

          aurait des conséquences ou ça n'en aurait pas?

      R.  Bien, en fait, c'est une vue de l'esprit, là, quelle

          électricité, quel électron. C'est un ensemble

          d'approvisionnement que l'on a. Et ce qui les

          distingue, ce n'est pas tant la provenance de

          l'électricité puisque, dans les deux cas, ça provient

          du Producteur. C'est le prix qui est attaché,

          l'étiquette, le tag qui est accroché après l'électron

          qui est virtuel, qui n'est pas un tag réel.

 294  Q.  Mais j'en suis, mais il y a quand même un

          dénominateur qui est cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), par contre?

      R.  Oui, tout à fait, tout à fait. Écoutez, actuellement,

          il n'est pas compris dans l'évaluation que l'on fait,
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          évidemment, de la consommation patrimoniale. Et on

          parle d'une charge de l'ordre de deux térawattheures

          (2 TWh) ou un petit peu moins. Je pense que nos

          estimations sont basées sur un scénario de mille huit

          cent trente et un gigawattheures (1831 GWh), quelque

          chose comme ça, mille huit cent trente (1830). Enfin,

          l'ordre de grandeur est là. Donc, c'est clair pour

          nous que, dès que ce tarif-là devient patrimonial,

          bien que ce n'est pas une proposition que l'on fait,

          là.

 295  Q.  Non, non.

      R.  On le voit mal d'ailleurs devenir patrimonial. Mais

          ça a pour effet qu'on dépasse le volume patrimonial

          de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Ça,

          c'est clair.

 296  Q.  Et donc ça aura un effet sur les autres catégories de

          consommateurs qui sont alimentés avec l'électricité

          patrimoniale?

      R.  Ça a de l'effet sur l'ensemble des consommateurs,

          tout à fait, de par le traitement des coûts

          d'approvisionnement.

 297  Q.  Ça constituait les questions que l'on avait pour ce

          panel. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. On a faire une pause. On va

          reprendre à trois heures quinze (3 h 15) avec les

          questions de la Régie.
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          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                    ________________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Lassonde, même si vous avez un peu moins

          d'auditeurs en cette fin de vendredi après-midi.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Qu'est-ce qui a fait fuir le public? Je ne comprends

          pas. Je ne commente pas.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE,

          Procureur de la Régie :

 298  Q.  On peut y aller? Oui. Bonjour, Messieurs. J'ai

          quelques questions qui découlent pour la plupart de

          réponses à des questions écrites là, alors, ce sont

          des explications additionnelles. On commence par

          l'allocation des coûts du programme d'efficacité

          énergétique. Ah oui, je réfère, bien, les réponses,

          c'est HQD-11, document 1, celle-ci, c'est page 86, la

          réponse à la demande 51.1, la demande c'était :

                         Veuillez indiquer si les coûts

                         réellement encourus sont comptabilisés

                         par catégorie de consommateurs au
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                         niveau des frais reportés (base de

                         tarification) et des dépenses

                         d'amortissement (coûts de prestation).

          Et puis, il y a une partie de la réponse qui

          nécessite une explication additionnelle. Bien

          d'abord, vous dites dans la réponse qu':

                         Il est prévu qu'un rapport annuel va

                         être remis à la Régie [...] Les

                         détails seront fournis par programme.

                         Dans la mesure où chaque programme

                         s'adresse à un type de clientèle

                         spécifique (résidentielle,

                         commerciale/institutionnelle, et

                         caetera, là, les coûts pourront être

                         ainsi découpés par secteur [...]

          Puis là, vous dites, c'est là, qu'on a une question

          additionnelle :

                         Par contre, l'information ne sera pas

                         disponible par catégorie de

                         consommateurs. Par ailleurs, les coûts

                         inscrits dans la base de tarification

                         ainsi que le coût de prestation de

                         service (amortissement) sont globaux.
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          La question c'est est-ce que c'est possible, est-ce

          qu'il serait possible d'inscrire à la base de

          tarification et dans les coûts de prestation de

          service là, les coûts des programmes d'efficacité

          énergétique par programme ou par catégorie de

          clients?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc, comme l'indique la réponse, effectivement

          l'information est disponible résidentielle,

          commerciale, institutionnelle et industrielle et que

          les coûts pourront ainsi être découpés par secteur de

          consommation et qu'on pourrait également faire, à

          partir de ces informations-là, faire la répartition

          par catégorie tarifaire. En fait, ce qui était

          important dans le cas du programme d'efficacité

          énergétique, c'est qu'on voulait plutôt associer ces

          coûts-là, l'associer aux coûts de fourniture puis on

          a dit à plus long terme aux coûts de Transport et

          Distribution, s'il y a lieu, donc, c'est que

          l'ensemble de la clientèle puisse, je m'excuse, c'est

          que l'ensemble de la clientèle assume l'ensemble de

          ces coûts-là donc, on ne voulait pas faire une

          distinction ici par catégorie tarifaire mais si on

          souhaitait, si on devait faire l'allocation par

          catégorie tarifaire, ça serait possible.

 299  Q.  Bon. Ça va. Je me retourne vers mes collègues pour

          voir si ça les satisfaisait, moi, je suis plus facile
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          à satisfaire qu'eux sur ces sujets-là. Mes ambitions

          sont modestes. L'allocation des coûts du service du

          tarif BT mais ça, je pense qu'on aura une série de

          questions, je pense que vous avez répondu ce matin,

          vous avez dit, « de toute façon, on a alloué des

          coûts du service BT comme si le service BT opérait

          tel que c'est écrit dans le livre des tarifs, c'est-

          à-dire qu'avec des interruptions » c'est ça que j'ai

          compris?

      R.  Oui, c'est ça.

 300  Q.  Ah bon. Donc, Peut-être que ça rend inutile mes

          questions, je vais quand même. Alors, la question

          peut-être vous allez me dire qu'elle n'est plus

          nécessaire là, c'était pour un client interrompu afin

          de libérer de la puissance durant les périodes de

          pointe, doit-on considérer que son absence en pointe,

          ce que vous avez présumé aux fins de votre allocation

          là, à la fois, est-ce que, doit-on considérer son

          absence en pointe à la fois pour la répartition des

          coûts de fourniture et de transport? Je présume que

          vous allez me dire, oui?

      R.  Donc, s'il s'efface, un exercice qu'on a pris, on a

          présupposé, c'est que le client s'effaçait, qu'on

          pouvait donc, on récupère en fait la fourniture mais

          également les coûts de transport et de distribution.

 301  Q.  O.K. L'autre...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais si j'étais l'analyste à côté là, je ne serais

          pas satisfait de la réponse alors, je vais compléter

          ou ce que j'en ai compris. C'est quand même, c'est un

          sujet qui est complexe, un sujet qui est difficile à

          traiter, on s'est « enfargés » sur ce sujet-là, est-

          ce qu'on le traite comme interruptible, pas

          interruptible? En termes de méthode de répartition de

          coûts, on peut le traiter comme étant interruptible,

          c'est comme une décision, c'est comme, c'est une

          méthode. On peut prendre la méthode que l'on veut, on

          peut aller à gauche, on aller à droite, on peut

          répartir les coûts comme, enfin en autant qu'on ait

          évidemment des principes clairement établis et

          reconnus, on peut le faire. Dans le cas de

          l'approvisionnement, la problématique, c'est qu'on a

          des vraies charges à alimenter, d'accord, et ces

          charges-là sont présentes toute l'année. Alors, ce

          qu'on a, ce qui est possible sur le plan théorique

          n'est pas possible sur le plan pratique et je les

          aliment réellement, en temps réel, c'est de la vraie,

          la vraie électricité. Alors, quand on établit un coût

          d'approvisionnement pour cette électricité-là, on

          doit considérer qu'ils sont là toute l'année en

          fonction de leur profil de consommation et on n'a pas

          vraiment d'alternative, ce n'est pas une théorie là,

          ce n'est pas un concept, ce n'est pas une méthode,

          c'est un coût réel d'approvisionnement. Donc, on ne
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          pouvait pas, à ce niveau-là, en tout cas, notre

          fournisseur ne peut pas nous faire un petit crédit

          là, parce que, supposons qu'ils ne sont pas là à la

          pointe, le calcul, le coût d'approvisionnement prend

          en compte l'ensemble de l'alimentation de la

          clientèle BT et suppose qu'on va les alimenter à

          chaque heure où il vont être présents.

 302  Q.  Mais ça crée une situation un peu particulière...

      R.  Je suis d'accord.

 303  Q.  ... en ce sens que quand on parle d'allocation de

          coûts, on parle de causalité des coûts. La causalité

          est en fonction du type de service,

          d'approvisionnement et puis normalement, le type de

          service, il doit être donné tel qu'il est prévu au

          tarif, vous savez?

      R.  Ça crée une situation très paradoxale, j'en conviens

          très bien.

 304  Q.  Oui. O.K.

      R.  Si vous avez des solutions, elles vont être

          appréciées.

 305  Q.  Bon. Pas à cette heure-ci, pas pour moi, dans mon

          cas, en tout cas. Est-ce que les clients des tarifs,

          bien, on a dit que si les clients du tarif BT sont

          soustraits de la, sont interrompus là et ils vont

          libérer de la fourniture puis du transport, est-ce

          qu'ils peuvent aussi libérer de la capacité sur le

          réseau? Est-ce qu'on peut interrompre les clients BT

          pour libérer de la capacité sur le réseau de
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          distribution?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc, si on prend pour hypothèse que ces clients-là,

          peuvent un peu s'effacer donc, en période de pointe,

          ils s'effacent autant au niveau de la fourniture que

          le réseau de transport et qu'ils pourraient s'effacer

          également au niveau de la distribution donc, c'est

          dans une situation où il y a effacement total, à ce

          moment-là, on considère qu'on pourrait récupérer ça

          sur la distribution mais est-ce que, comme disait

          Michel, dans la réalité, s'il n'y a pas effacement,

          ils sont sur le réseau distribution comme ils sont

          sur le réseau transport et comme il faut fournir la

          fourniture.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je rajouterai le tarif a été conçu pour qu'ils

          s'effacent sur réseau de distribution puis qu'ils

          n'occasionnent aucun coût de distribution. La seule

          chose qu'il y a, c'est leur branchement puis ça a été

          payé il y a bien longtemps mais il faut faire une

          différence entre le branchement puis tout le réseau

          de distribution.

 306  Q.  O.K. Question sur la répartition des moyenne tension,

          basse tension, en fait, la question à la page,

          HQD-11, document 1, la question 44.1, page 80, on

          demandait :
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                         Veuillez préciser si les coûts

                         unitaires des poteaux et des câbles et

                         conducteurs considérés pour 2003 dans

                         la détermination de leurs valeurs de

                         remplacement sont des coûts réels d'un

                         inventaire effectué en 2003.

          La réponse c'est :

                         Les coûts unitaires des poteaux et des

                         câbles et conducteurs considérés pour

                         2003 correspondent aux coûts unitaires

                         pris en compte dans la planification

                         et la réalisation des projets du

                         réseau de distribution de l'année

                         2003.

          En fait, ce qu'on cherche à savoir, est-ce que ce

          sont des coûts réels ou des coûts estimés?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  C'est ça, oui. Donc, les coûts, la réponse qu'on

          donnait en fait, c'est que les estimateurs

          établissent en début d'année un coût qui à chaque

          fois qu'on va installer un poteau, ce sont les coûts

          qui vont être imputés pour l'année complète. Donc, si

          c'est pour l'année deux mille trois (2003), ça va

          être du premier (1er) janvier au trente et un (31)
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          décembre, ce sont les coûts qui seront considérés et

          comptabilisés. Donc, ce sont des coûts qui sont basés

          sur le réel mais c'est un coût qui inclut tous les

          coûts d'installation et les frais d'ingénierie et

          administration, et caetera.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Elle vous remercie!

      R.  Je continue jusqu'à temps qu'il y ait quelqu'un qui

          hoche de la tête.

 307  Q.  J'avais une sous-question à ce sujet-là, qui a trait

          à la constitution d'un échantillonnage mais ce matin,

          je vous ai entendu quand même - parce que j'écoute

          attentivement - je vous ai entendu, vous avez dit que

          vous travailliez avec un échantillonnage mais que

          d'étirer cet échantillonnage-là d'année en année,

          vous dites - j'avais noté : « Ça ne donnera rien de

          plus, ça va probablement créé juste plus de

          complexité, moins de transparence. »

          Alors ma question, c'est : est-ce qu'il serait

          possible d'étendre votre période d'échantillonnage

          pour y ajouter au fur et à mesure les années qui

          passent, là, j'imagine, on parlait des poteaux, si je

          ne m'abuse, alors...

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc c'était la proposition de monsieur Harper,

                            - 227 -

                                            THÈME 3 - PANEL 3.1

                                                   HYDRO-QUÉBEC

                                            Int. Me R. Lassonde

          d'étirer cet échantillon-là. Comme je l'ai mentionné,

          on ne sera pas plus représentatifs sur le plan

          statistique, on va juste rajouter des années dans cet

          exercice-là.

          Puis, en fait, ce qu'on prend, c'est que ce n'est pas

          un échantillon, on a pris quelques années puis on n'a

          pas pris juste l'échantillon, on a pris tout ce qui

          était installé à ce moment-là. Ce n'est pas un

          échantillon dans ces quelques années-là.

          Ça fait que si on, comme je disais ce matin, si on

          cumule trente (30) ans, bien on devrait finir par

          avoir tout l'équipement. Mais ça ne sera jamais un

          échantillon représentatif. Sur le plan statistique,

          je peux vous asseoir des statisticiens qui vont vous

          expliquer très longuement que ça ne pourra jamais

          être représentatif, de la façon que c'est fait, parce

          que c'est dans la méthodologie que la

          représentativité est déterminée comme telle.

 308  Q.  J'ai cru comprendre, l'idée derrière ces questions-là

          d'avoir des échantillonnages de données réelles plus

          complètes, c'est probablement rendu possible avec

          tous les systèmes informatisés maintenant, et aussi,

          si, dans, si on avait ce genre de données sur des

          longues périodes, peut-être que ça rendrait moins

          nécessaire l'utilisation d'une méthode plus

          approximative, qui est la méthode du réseau de taille
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          minimale, tu sais.

          Parce que j'avais compris que le réseau de taille

          minimale, faute de pouvoir faire des allocations en

          causalité directe, mais ça, tu sais, j'avais qualifié

          ça en faisant une blague, que c'était comme un peu de

          la Laurentide pour tout le monde, ça, quand on ne

          sait pas comment, alors c'est, j'ai compris que si on

          avait des échantillonnages plus complets, on n'aurait

          peut-être plus besoin de cette méthode d'allocation

          qui est plus approximative, est-ce que je me trompe?

      R.  Je peux faire, en fait, c'est, lorsqu'on trouve une

          méthode qu'on pense qui est appropriée, on

          l'applique. Si j'arrive avec une deuxième méthode

          puis tout ce qu'on fait, c'est on augmente le volume

          et qu'on obtient le même résultat, a priori, je me

          dis : si j'ai le même résultat, j'aurais peut-être

          été mieux avec l'autre méthode. Parce qu'en fait, on

          est capables d'obtenir le résultat qu'on veut avec

          une procédure beaucoup plus simple, et plus légère

          surtout.

          Si j'avais accès à toute cette information-là, parce

          que les ordinateurs font des miracles mais ils ne

          font pas ces genres de miracles-là parce que c'est un

          système avec un autre système, qui est dans un autre

          système, puis ça devient très complexe, puis

          contrairement probablement dans ces années-là, où on
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          pouvait facilement dire : « Bien, voici, j'ai

          l'ensemble de tout ce qui est installé sur un réseau

          puis je vais prendre un échantillon dans ces

          équipements-là parce que... », bien à chaque fois

          qu'on parle d'échantillon, c'est toujours d'obtenir

          le même résultat en réduisant l'effort parce qu'on,

          puis c'est pour ça que les méthodes statistiques nous

          permettent de dire : « Je suis sur X pour cent du

          résultat que j'obtiens puis j'arrive à le faire en

          réduisant le travail qui est nécessaire pour faire le

          même exercice. » Parce que sans ça, si je n'avais pas

          ces méthodes statistiques-là, je ferais l'inventaire

          de tous les équipements à ce moment-là.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je pense que monsieur Frayne...

          M. ANTHONY FRAYNE :

 309  Q.  Il y a peut-être une autre dimension à tout ça qui me

          vient à l'esprit, peut-être, je n'ai pas suivi de

          très près tout ça mais ce que je comprends, c'est

          qu'actuellement, on base beaucoup d'études sur des

          données échantillonnées des années quatre-vingt-dix-

          neuf/deux mille deux (1999/2002). Et ce que j'ai

          compris pour vous, c'est soit très difficile ou

          impossible aller plus loin dans le passé pour tout

          ça.

      R.  Oui, exact.
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 310  Q.  Je me demande si vous avez l'intention ou si ça

          serait faisable que, quand même, à partir de

          maintenant, chaque année, vous gardez dans une banque

          de données ce que vous avez déjà et il y aura l'an

          deux mille trois (2003) que vous pouvez ajouter à ça,

          et disons, quand on revient se voir dans trente (30)

          ans ou quarante (40) ans, si mon contrat est

          renouvelé, tout ça, on peut avoir une banque de

          données sur trente (30) ou quarante (40) ans, est-ce

          que ça, c'est faisable ou il y a quelque chose dans

          le système que je ne comprends pas?

      R.  En tout cas, j'espère être à la retraite à ce moment-

          là.

 311  Q.  Moi aussi.

      R.  Effectivement, si j'ajoute année après année, je vais

          finir par avoir l'ensemble du réseau de distribution

          d'Hydro-Québec. Ce que je voulais dire là-dessus,

          c'est que si on veut fonctionner avec un échantillon,

          rajouter une année, deux années, ça ne changera rien.

          Je n'arriverai pas à dire : « Ah! là, maintenant,

          j'ai atteint, sur le plan représentatif, quelque

          chose qui est valable, sur le plan statistique. »

          Ça fait que c'est ou bien, si on en rajoute une, on

          va en rajouter trente (30), mais on ne peut pas dire

          qu'on va en rajouter une, deux, puis après cinq, on

          va arrêter, on en a assez. Parce que ça ne sera pas

          plus représentatif.
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 312  Q.  Mais est-ce que ça deviendrait représentatif si on

          avait un échantillon sur trente (30) ou quarante (40)

          ans, ou il y a quelque chose que je ne comprends pas,

          que vos échantillons...

      R.  Bien, ce n'est pas un échantillon, trente (30) ou

          quarante (40) ans, on aurait tous les équipements à

          ce moment-là.

 313  Q.  Oui, O.K., mais est-ce que ça, c'est faisable, ou,

          disons, ça va prendre...

      R.  Non, c'est ça que je disais, c'est qu'on ne peut pas

          reculer avant les années quatre-vingt-dix-neuf

          (99)...

 314  Q.  Ça, je comprends.

      R.  ... où j'ai le détail sur les types d'équipements,

          que j'ai le prix qui avait été payé à ce moment-là,

          puis, donc je n'ai pas cette information-là.

 315  Q.  O.K., mais est-ce que ça serait faisable quand même

          qu'en vingt (20) ans, on peut avoir une banque de

          données qui va de quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux

          mille dix-neuf (2019)?

      R.  Oui, comme vous avez mentionné, à chaque année, on va

          accumuler l'information puis on va...

 316  Q.  O.K., vous avez l'intention de faire ça, c'est donc

          que vous...

      R.  Bien, on a l'intention, si vous dites qu'il faut

          qu'on fasse le partage moyenne et basse tension sur

          la base de la façon qu'on l'a fait, que la méthode

          est appropriée, mais par contre, il faut rajouter des
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          années, que la Régie décide que c'est la façon de

          faire, il faudra le faire à ce moment-là. Mais ce que

          je considère, c'est que c'est beaucoup d'information,

          beaucoup de données pour établir un pourcentage qui,

          en bout de ligne, n'a pas nécessairement beaucoup

          d'impact sur le partage entre les clientèles D, G et

          ML.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord, on va y penser à ce moment-là.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais parler pour les générations futures, qui

          seront ici à se parler de choses importantes comme

          celles-là. Notre compréhension d'un choix d'une

          méthode de répartition de coûts - moi, je suis à un

          niveau peut-être un peu plus élevé, là, mais je pense

          qu'on va se retrouver tout le monde - c'est qu'à un

          moment donné, on décide de choses, on statue sur une

          méthode.

          Si on commence, à chacun des paramètres, qu'on ajoute

          de l'information à chaque année puis qu'on les

          traite, Marcel Côté, qui participe à plusieurs, donc,

          séances de travail avec ses collègues qui travaillent

          dans d'autres compagnies canadiennes ou américaines,

          il les voit à chaque année quelques fois, il a des

          points de rencontre, ils échangent sur différentes
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          méthodes puis essayer de trouver des façons de

          traiter l'information.

          Marcel a beaucoup de difficulté lorsqu'il discute

          avec ces gens-là parce que eux ont réglé leurs

          problèmes voilà dix (10) ans, voilà (20) ans, voilà

          trente (30) ans, ils ont statué sur ces méthodes-là,

          puis une fois qu'elle est statuée, elle est statuée.

          Et les gens, ce qui les préoccupe, c'est les nouveaux

          coûts, les nouvelles sources de coûts, les nouvelles

          réalités à refléter dans notre, dans la répartition

          des coûts.

          Donc tantôt, on a parlé d'efficacité énergétique,

          bien là, on s'adresse à cette question-là, et le BT,

          on s'adresse à cette question-là. On est à la marge

          de quelque chose, alors à un moment donné, il va

          falloir, malgré l'ouverture qu'il fait, toujours pour

          les générations futures, à un moment donné, on va,

          peut-être dans dix ans, la Régie pourrait décider, en

          tout cas ma vision de ça, pourrait décider : « Bon,

          là, ça fait dix ans qu'on n'a pas regardé ça, on a

          assez d'information puis on va la regarder, on va se

          refaire une tête, une opinion sur cet élément-là. »

          Mais à chaque année, de revenir dans le dossier

          tarifaire avec tous les mêmes aspects à faire

          valider, parce qu'il y a eu une année de plus, donc
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          une année de plus d'information sur des paramètres

          qui ont des impacts très, très marginaux dans

          l'ensemble de la répartition des coûts, bien moi, sur

          le principe, j'ai un petit peu de difficulté.

          Mais si la Régie s'est convaincue que, sur un aspect

          bien particulier, elle n'a pas eu suffisamment

          d'information, je veux bien. Mais le principe général

          de mettre à jour, puis qu'à chaque fois qu'on a une

          année, on a plus d'information, donc on est plus en

          mesure - non, on ne sera pas plus en mesure, je ne

          pense pas. Merci.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me RICHARD LASSONDE :

 317  Q.  Une question sur le réseau de taille minimale. En

          réponse à la question 49.1, toujours la même pièce,

          de la Régie, concernant les différences entre la

          Phase 1 puis la Phase 2 au niveau des coûts unitaires

          de remplacement utilisés pour la détermination du

          réseau de taille minimale, vous mentionnez, je cite :

                         Pour les poteaux avec transformateur,

                         l'utilisation d'un type de poteau

                         rencontrant les nouvelles normes

                         environnementales vient remplacer le
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                         poteau utilisé en Phase 1, qui ne

                         rencontre pas ces normes. Ceci

                         explique l'augmentation du coût de ce

                         type d'équipement en Phase 2.

          La question est : est-ce qu'on doit comprendre que

          l'augmentation des coûts unitaires des poteaux

          résultant de la nouvelle norme environnementale fait

          en sorte que le réseau de taille minimale, tel que

          calculé avec votre proposition, prend pour acquis que

          tous les poteaux avec transformateur du réseau de

          taille minimale rencontrent ces nouvelles normes

          environnementales ou si c'est une proportion?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Non, c'est parce que quand est venu le temps de faire

          la mise à jour de cette méthode-là, qui a été

          proposée en Phase 1, quand est venu le temps de

          dire : « Voici, le poteau qu'on utilisait pour le

          réseau de taille minimale dans la précédente phase »,

          c'était le poteau X, puis aujourd'hui, on me dit :

          « On n'a plus ce poteau-là. »

          Ça fait que même si je voulais dire : « Bien, moi,

          j'ai un réseau de taille minimale puis il faut que je

          garde ça pas juste un an mais vingt (20) ans ou

          trente (30) ans plus tard », ça ne fonctionne pas. Ça

          fait que le réseau de taille minimale, on le fait
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          toujours avec les équipements puis ce qu'on avait dit

          dans la Phase 1, c'est qu'on les fait avec les

          équipements qui sont les équipements que l'entreprise

          utilise comme tels. Je n'utilise pas le poteau que

          Hydro Sherbrooke utilise, ou les autres, quelques

          autres compagnies qui existent.

          Donc ce que ça fait, ce que ça veut dire, c'est que

          ce poteau-là, qui est le plus petit poteau que nous

          autres on utilise qui rencontre les normes d'Hydro-

          Québec, c'est celui qu'on utilise pour faire le

          réseau de taille minimale. À ça, si vous dites, c'est

          celui-là qu'on a utilisé pour faire le calcul du

          réseau de taille minimale, la réponse est oui, c'est

          ce poteau-là qu'on a. Donc ça a un impact sur les

          coûts du réseau de taille minimale.

 318  Q.  C'est ça donc vous présumez, pour les fins de, c'est

          un modèle, ça, le réseau de taille minimale, enfin,

          vous présumez que tous les poteaux sont maintenant

          plus dispendieux, donc le réseau de taille minimale

          vient capter plus de coûts, c'est ça?

      R.  Oui, c'est ça.

 319  Q.  C'est ça, bon. Il prend du tour de taille! À peu près

          le même sujet au niveau du coût unitaire des

          transformateurs, qui sont passés de, qui ont augmenté

          entre la Phase 1 et la Phase 2, je présume que c'est

          la même explication, que maintenant, les coûts ont

          augmenté et vous considérez ce nouveau coût-là, vous
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          présumez, quand vous « bâtissez », entre guillemets,

          votre réseau de taille minimale, que dorénavant, les

          transformateurs coûtent quatorze cent cinquante-neuf

          dollars (1459 $) l'unité plutôt que onze cent

          quatorze dollars (1 114 $)?

      R.  Pour répondre à votre question, oui, il y a des, des

          montants vont changer, il y en a d'autres qui sont en

          hausse; si je ne m'abuse, il y en avait quelques-uns

          qui étaient en baisse aussi. Il y a aussi, il y a un

          effet de, il y a le fait que la valeur du réseau

          d'Hydro-Québec prend de la valeur également, donc le

          réseau de taille minimale, si j'avais toujours le

          même coût que j'ai calculé, si ce coût que j'avais

          fixé en l'an deux mille deux (2002) était toujours

          celui-là, bien en fait, le réseau de taille minimale

          ferait l'inverse, ça fait que ça ne serait pas un

          tour de taille qu'il aurait mais ça serait plutôt une

          cure d'amaigrissement, en fait.

 320  Q.  Est-ce que vous pouvez expliquer plus en détail cette

          hausse du coût unitaire des transformateurs aériens

          de plus de trente pour cent (30 %)?

      R.  O.K. Donc c'est parce que, ce qu'on m'a,

          l'explication que j'ai eue quand j'ai regardé cet

          élément-là, qui effectivement augmentait d'une façon

          importante, c'était le fait qu'avant, Hydro-Québec

          installait des transfos de vingt (20) kVA. Et le dix

          (10) kVA était là au cas où on en avait besoin mais

          ce n'était pas un appareil qu'on installait
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          énormément à ce moment-là.

          Et donc dans la Phase 1, ce transfo de dix (10) kVA

          là avait la valeur comme on la connaît aujourd'hui.

          Aujourd'hui, les normes ont changé à Hydro-Québec et

          on installe beaucoup plus ces transfos de dix (10)

          kVA, ce qui fait en sorte qu'on a remplacé

          l'équipement qu'on avait à l'époque de dix (10) KVA

          pour avoir un nouveau dix (10) KVA, qui lui a une

          valeur plus dispendieuse. Donc au même titre que dans

          le cas des poteaux, c'est un équipement qui a pris du

          tour de taille.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Merci.

          (15 h 40)

 321  Q.  Là, c'est une réponse à une question d'Option

          consommateurs et qui demandait de fournir les

          calculs, la capacité du réseau de distribution de

          quatorze virgule deux (14,2) kVA par abonné. Vous

          avez mentionné, là je suis à HQD-11 document 8 page

          30 la question 22.1, et je cite :

                         La capacité de 14,2 kVA par abonné a

                         été déterminée en considérant une

                         capacité totale sur le réseau de

                         l'ordre 51 MVA et un nombre total

                         d'abonnements avec multiplicateur de
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                         3 596 540.

          Est-ce que le nombre d'abonnements avec... Première

          question. Est-ce que le nombre d'abonnements avec

          multiplicateur inclut les abonnements des réseaux

          autonomes?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  On me fait signe que oui, là.

 322  Q.  C'est commode.

      R.  Moi aussi, j'ai quelqu'un qui hoche de la tête et me

          dit oui.

 323  Q.  Ça fonctionne de la même façon des deux côtés. C'est

          parfait. Alors, autre question. Pourquoi utilisez le

          nombre d'abonnements avec multiplicateur pour la

          détermination du quatorze virgule deux (14,2) kVA

          tandis que vous répartissez la composante abonnements

          du réseau de distribution en fonction du nombre

          d'abonnements sans multiplicateur?

      R.  Essentiellement, c'est que la portion abonnements

          comme telle, quand je fais la répartition des coûts

          de la portion abonnements, je n'utilise pas le

          multiplicateur. Sauf que dans le cas ici, pour le

          réseau de taille minimale, le cinquante et un mille

          (51 000) MVA, si j'ai seulement un transfo qui

          alimente un édifice de deux cents (200) logements, il

          y a une capacité additionnelle parce qu'il y a

          beaucoup de gens dans cet édifice-là. C'est pour ça
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          que j'utilise le multiplicateur à ce moment-là. C'est

          simplement la raison, là.

 324  Q.  Bon. Pourriez-vous aussi expliquer pourquoi vous

          utilisez la capacité installée du réseau de cinquante

          et un mille (51 000) MVA plutôt que la puissance

          appelée, c'est-à-dire la pointe non coïncidente pour

          déterminer la capacité du réseau par abonné?

      R.  Au même titre que quand j'évalue que le réseau de

          taille minimale de 1 kVA par abonnement, c'est

          définitivement une capacité qui n'est pas une donnée

          pointe coïncidente, non coïncidente qui est calculée

          par client, mais c'est plutôt une donnée qui serait

          une donnée installée comme telle. Donc, c'est... Puis

          l'évaluation qu'on est après regarder actuellement, à

          savoir est-ce que un réseau de taille minimale, bien

          que c'est un réseau théorique, est-ce qu'il

          transporte effectivement 1 kVA. C'est ce qu'on est

          après regarder actuellement, et ce qu'on regarde,

          c'est l'installer comme tel, par ce que les gens vont

          faire comme appel comme tel.

 325  Q.  Très bien. Merci. Question encore sur les questions

          de pointe coïncidente et pointe non coïncidente. Ce

          matin, on a cru comprendre que les pertes étaient

          prises en compte différemment selon qu'on considérait

          la pointe coïncidente ou la pointe non coïncidente.

          Est-ce que vous pourriez expliquer ça un petit peu

          plus?

      R.  Donc, lorsque, dans le document, on fait référence
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          à... le document HQD-8 document 2 page 17, où on

          parle de pointe coïncidente annuelle, c'est pour

          faire la répartition du coût de transport. À ce

          moment-là, on est au niveau à l'entrée du réseau de

          transport comme tel. Lorsque je parle de pointe non

          coïncidente annuelle moyenne tension, là, à ce

          moment-là, il y a toutes les pertes de transport qui

          ont été enlevées de cette valeur-là pour faire la

          répartition des données, en fait pour calculer les

          pointes non coïncidentes à ce moment-là. Puis

          également, quand je tombe en basse tension, bien, il

          y a l'autre exercice de moyenne tension qui est

          l'exercice d'ajustement des pertes qui est appliqué

          sur les pointes comme telles.

 326  Q.  Bon. Ça va. Merci. Dernière question, qui a plus

          trait à la stratégie tarifaire, là. Je vous réfère à

          HQD-11 document 1.4, c'est un tableau. Et on voudrait

          que vous explicitiez un peu plus la note de bas de

          page qui, une partie de la note de bas de page qui

          dit ceci :

                         La hausse tarifaire de deux virgule

                         quatre-vingt-dix-huit pour cent

                         (2,98 %) appliquée le premier (1er)

                         avril deux mille quatre (2004)

                         produira une augmentation de deux pour

                         cent (2 %) des revenus pour l'année

                         financière deux mille quatre (2004).
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez! Juste préciser la page et le tableau.

 327  Q.  Excusez-moi! C'est la page 9. HQD-11 document 1.4

          page 9.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, nous l'avons. Puis la question?

 328  Q.  La question, c'est d'expliquer la note de bas de page

          qui dit que :

                         La hausse tarifaire de deux virgule

                         quatre-vingt-dix-huit pour cent

                         (2,98 %) appliquée le premier (1er)

                         avril deux mille quatre (2004)

                         produira une augmentation de deux pour

                         cent (2 %) des revenus pour l'année

                         financière deux mille quatre (2004).

      R.  Oui, c'est ça, parce qu'elle est appliquée juste

          uniquement à partir du premier (1er) avril. Donc,

          cette hausse de deux point neuf pour cent (2,9 %), du

          premier (1er) avril au trente et un (31) décembre ne

          fait pas une hausse de deux point neuf pour cent

          (2,9 %), mais fait une hausse de deux pour cent

          (2 %). Il y a une légère différence sur l'ensemble de

          l'année, ramenée sur l'ensemble de l'année deux mille

          quatre (2004). Parce qu'elle est du premier (1er)

          avril au trente et un (31) décembre.
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          C'est une hausse qui arrive à deux point neuf

          (2,9 %), mais ramenée sur l'année civile deux mille

          quatre (2004), tout ce qu'elle fait, c'est, elle

          procure deux pour cent (2 %). Et après ça, il y a des

          légères différences entre les catégories, ça dépend

          de leur présence en cours d'année dépendamment des

          mois de l'année. Comme le domestique est plus

          présent, par exemple, durant les trois mois d'hiver

          que durant le restant de l'année, ça fait qu'à ce

          moment-là, le deux (2 %) devient un point neuf

          (1,9 %), et ainsi de suite.

 329  Q.  Mais est-ce que ça ne sous-entend pas une question de

          principe, ça, que vous avez les hausses tarifaires

          sont, évidemment, tout le processus est fait sur la

          base de l'année témoin?

      R.  Oui.

 330  Q.  L'année témoin, c'est l'année de calendrier.

      R.  Absolument.

 331  Q.  Dans un monde idéal, l'année témoin puis l'année

          tarifaire coïncideraient, là. Mais en tout cas.

          Calculer les hausses, vos revenus requis sont, puis

          la hausse d'un tarifaire est évaluée sur la base de

          l'année témoin, et puis, normalement, les tarifs qui

          sont... l'augmentation tarifaire qui est requise pour

          que vous puissiez récupérer votre revenu requis

          pendant l'année témoin, et l'augmentation est

          appliquée sur l'année tarifaire et non pas sur

          l'année témoin. Est-ce que vous êtes... Est-ce que
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          votre exercice sous-entend que vous récupérez, vous,

          votre revenu requis sur l'année témoin? Il me semble

          que le principe, c'est qu'on récupère le revenu

          requis sur l'année tarifaire. Je ne sais pas. Vous

          pouvez peut-être élaborer.

      R.  Oui, c'est sur l'année tarifaire qu'on récupère.

          Bien, en fin de compte, l'année tarifaire, on a la

          hausse de trois pour cent (3 %). La hausse de trois

          pour cent (3 %), le premier (1er) avril, c'est celle

          qui permet avec la première hausse de rencontrer les

          revenus requis de deux mille quatre (2004). Donc,

          comme elle est appliquée le premier (1er) avril, elle

          rapporte moins que si elle avait été appliquée le

          premier (1er) janvier. Le pourcentage qui est là fait

          juste refléter ça. C'est une mesure sur l'année

          témoin simplement.

 332  Q.  Excusez-moi!

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Le non verbal n'était pas très éloquent.

          (15 h 50)

          Me RICHARD LASSONDE :

          On va laisser l'affaire à ce stade-ci, je n'ai pas

          d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.
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          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Bonjour, Messieurs, peut-être juste quelques

          compléments de réponse pour assurer si j'ai bien

          compris sur deux ou trois sujets. Cette question de 1

          kVA, et cetera, vous appliquez ça sur cinquante et un

          mille (51 000). Selon vous, ça devrait être le

          principe. Disons j'aimerais juste que vous répétiez

          un petit peu, Monsieur Côté, pourquoi cinquante et un

          mille (51 000) plutôt que vingt-six mille (26 000)

          que je crois ou vingt-deux mille (22 000), ce qui est

          la pointe non coïncidente, basse tension ou moyenne

          tension. C'est une question de principe?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Pourquoi j'utilise cinquante et un mille (51 000)?

 333  Q.  Oui.

      R.  Puis qui est une capacité totale du réseau. Parce

          qu'au niveau du 1 KVA on essaie d'estimer combien,

          puis là je ne fais pas de simulation comment que les

          personnes, les trois millions (3M) de clients vont

          utiliser un réseau de taille minimale si ça pouvait

          exister. Ce qu'on fait plutôt c'est de dire si

          j'installe un réseau avec un réseau de taille

          minimale tel qu'il a été exprimé, est-ce qu'on peut

          faire fonctionner 1 KVA à l'intérieur. Donc on assume

          que tous ces clients-là vont prendre 1 KVA.

          Dans la réalité des choses jamais personne n'utilise
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          toute cette capacité-là en même temps. Je parle de 1

          KVA ou que ça soit au niveau du réseau actuel, toutes

          les capacités ne sont pas toujours toutes utilisées

          toutes en même temps. Ce qui fait en sorte que quand

          j'utilise la pointe non coïncidente, j'ai des

          valeurs, toute chose étant égale par ailleurs, plus

          élevées avec les pointes non coïncidentes qu'avec les

          pointes coïncidentes. Si je descendais au niveau de

          la clientèle, c'est là que j'aurais des chiffres qui

          sont beaucoup plus importants. Donc j'utilise cette

          valeur-là de cinquante et un mille (51 000) mVA. Ça

          se trouve à être la capacité maximale du réseau de

          distribution comme tel.

 334  Q.  Peut-être juste aussi pour nous aider dans notre

          discussion. Pourquoi on voit une telle différence

          entre la pointe appelée de vingt-six mille (26 000)

          KVA et installé de cinquante et un mille (51 000). À

          première vue on dirait oh!, facteur de capacité

          cinquante pour cent (50 %), il y a vraiment un

          problème là. Je ne suis pas sûr du tout que c'est le

          vrai cas.

      R.  C'est parce que la pointe coïncidente ou la pointe du

          réseau c'est à un moment donné c'est toutes les

          pointes sont coïncidentes à ce moment-là. Là, quand

          je commence, je descends dans le réseau où il y a

          séparation des lignes puis chacune des lignes sa

          capacité est fonction de la clientèle qui est

          installée dessus mais ça ne veut pas dire que tous
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          ces clients-là vont tirer la capacité. Donc la

          définition qu'on m'a demandée de fournir en

          engagement c'est comment vous avez calculé le

          cinquante et un mille (51 000) MVA. Grosso modo, on

          va voir la définition comment on va l'écrire mais si

          on a cumulé toutes les capacités de transformation

          qu'on a sur le réseau de distribution, on pourra

          établir ce montant-là.

 335  Q.  Donc grosso modo ça c'est au niveau des

          transformateurs?

      R.  Oui oui.

 336  Q.  Les derniers transformateurs avant le branchement?

      R.  C'est ça. Avant de passer, bien soit les branchements

          des clients ou à l'inverse au niveau du réseau de

          transport.

 337  Q.  Donc la différence entre les deux ne représente pas

          une surcapacité que vous avez sur le réseau? Disons

          est-ce que c'est le résultat d'une mauvaise prévision

          de la part d'Hydro-Québec qu'il y a une telle

          différence ou il y a des facteurs techniques ou quoi?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Certainement pas!

 338  Q.  Je croyais que non.

      R.  Bien sûr que non!

 339  Q.  Donc j'aimerais que vous expliquiez la différence.
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          M. ALBERT CHÉHADE :

      R.  Non, mais je pourrais peut-être essayer quelque chose

          dans un sens que quand on parle du dernier

          transformateur chez le client. Supposons qu'un

          transformateur installé à l'entrée des maisons du

          quartier est à cent (100) kVA simplement parce qu'il

          va y avoir d'autres développements par la suite puis

          tout ça extra. Donc on voit directement qu'on va

          livrer à ce quartier-là cent (100) kVA et le

          transformateur est capable d'en prendre deux cents

          (200). Un transformateur entre cent (100) et deux

          cents (200) kVA il n'y a pas beaucoup de différence

          mais là il est installé là. Donc on voit directement

          qu'avec cet effet-là de cent (100) et deux cents

          (200), la relation peut être du simple au double.

          Donc je dis il y a un pâté de maison qui tire cent

          (100) mais le transformateur qu'on va venir mettre là

          c'est un deux cents (200) directement parce que d'ici

          un an ou deux il va s'installer deux trois autres

          maisons dans le coin.

          Si les ingénieurs qui ont trouvé le cinquante et un

          mille (51 000) ont été additionner tous ces

          transformateurs, là, un par un, c'est définitif même

          le cinquante et un mille (51 000) est peut-être

          conservateur.

 340  Q.  Bon. Merci, d'accord. Changeons de sujet pour revenir

          sur les coûts des transformateurs que vous avez
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          utilisés dans l'étude de coûts. Là je dois admettre

          qu'au début, comme certains qui me connaissent depuis

          longtemps, j'étais reconnu dans une ancienne vie

          comme un grand promoteur de coût marginal. Je dirais

          si je faisais une étude de coût marginal, je vais

          vouloir voir les coûts des nouveaux équipements qu'on

          installe.

          On s'entend que la tarification dont on discute

          maintenant c'est vraiment une tarification coût

          moyen. À ce moment-là on veut savoir les coûts moyens

          de ce qui est sur le réseau tel qu'il est.

          Donc j'avais l'impression que vous dites, mais

          maintenant on va voir c'est quoi le coût des derniers

          équipements qu'on met sur le réseau pour établir

          notre réseau de taille minimale et on va mettre ça

          dans un grand pot, le brasser et voir ça avec le

          reste, ou tout le reste est, bien disons le chiffre

          que nous voulons diviser c'est un coût moyen. Et je

          me demande est-ce qu'on mêle des concepts et, si oui,

          est-ce qu'on ne devrait pas les démêler et comment.

          Mais je vois déjà qu'il y a une tête qui indique

          que... J'aimerais vous entendre là-dessus, Monsieur.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc le coût du transformateur qu'on a utilisé c'est

          celui lorsqu'on a expliqué que la façon de faire avec

                            - 250 -

                                            Thème 3 - Panel 3.1

                                                   Hydro-Québec

                                         Int. M. Anthony Frayne

          le réseau de taille minimale c'était d'utiliser des

          équipements que le Distributeur a comme tels.

          Donc c'est les équipements, ce n'est pas le marginal,

          c'est-à-dire ce n'est pas le dernier qui est installé

          comme tel, c'est le moins cher qu'on peut installer à

          Hydro-Québec puis le moins cher, mais c'est surtout

          la plus petite capacité qu'on peut installer.

          Là le prix a changé en cours de route. C'est un peu

          ce que monsieur Bastien mentionnait tantôt. C'est

          qu'il y a l'évolution de ces coûts des plus petites

          composantes qui a lieu dans cet exercice-là qui fait

          en sorte qu'on a fait l'association où on va faire du

          taux, il va y avoir un tour de taille qui va grossier

          ou pas. Si ces équipements-là demeurent toujours le

          réseau normalisé d'Hydro-Québec, il n'y a pas de

          raison que ça change sauf pour les coûts que

          représente ce type d'équipement.

          Là dans ce cas-là on a eu un changement d'équipement.

          C'est sûr que j'aurais préféré ne pas avoir de

          changement d'équipements mais l'équipement qu'on

          avait utilisé pour faire le réseau taille minimale

          initialement n'est plus un équipement qui est

          normalisé.

          Je prends l'autre exemple qui était celui des
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          transformateurs qui était le dix (10) kVA qu'on avait

          avant c'était un transformateur qui était là sur les

          tablettes qui était prêt à être installé. Mais ce

          n'est pas un transformateur qui était fréquemment

          utilisé à Hydro-Québec.

          Maintenant qu'on utilise plus ces transformateurs-là,

          on a changé ce transformateur-là par un autre qui est

          plus polyvalent si vous voulez, qui peut être

          installé dans plus d'occasions. Et si on a décidé de

          faire ce choix-là c'est que sur le plan économique

          c'était justifié de faire ce choix-là. Parce que si

          ça n'avait pas été justifié on aurait gardé l'autre

          transfo à ce moment-là.

 341  Q.  Disons c'est difficile, nous sommes dans un monde

          théorique, on s'entend sur : on ne va jamais

          construire ce réseau de taille minimale. Mais

          j'aurais tendance à croire que pour établir le coût

          de ce réseau de taille minimale, je devrais prendre

          les coûts les plus minimaux que je peux trouver qui

          peuvent faire le job et construire ce réseau?

      R.  Et c'est ce qu'on a fait. Pour l'année deux mille

          quatre (2004), le réseau taille minimale est fait

          avec des composantes que le Distributeur a et qui

          sont moins élevées.

 342  Q.  Mais s'il voulait est-ce qu'il pouvait retourner à

          son ancien transformateur qui coûtait moins cher et

          mettre ça, disons l'ancien chiffre qui n'était pas un
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          mauvais chiffre, je crois, c'est juste que c'est

          devenu périmé?

      R.  C'est parce que c'est dans la façon d'établir le

          réseau de taille minimale. Si vous dites qu'il

          faudrait utiliser le poteau qu'Hydro-Sherbrooke

          installe parce qu'il est moins cher celui-là ou

          Hydro-Ontario ou prendre celui d'il y a deux ans.

          Pourquoi celui de l'année passée, on pourrait prendre

          celui d'il y a cinq ans!

          C'est d'établir que le réseau taille minimale

          construit aujourd'hui avec les coûts d'aujourd'hui

          qu'on a « déflationnés », c'est ce que représente le

          réseau taille minimale. Donc c'est basé avec les

          données qu'on a aujourd'hui avec les standards

          énormes qu'Hydro-Québec s'est fixé aujourd'hui.

 343  Q.  D'accord. Il y a une situation qui a certaines

          similarités, si je comprends bien, pour les poteaux.

          Là encore les coûts ont beaucoup augmenté, ça c'est à

          cause du changement de normes environnementales.

          Quand a eu lieu le changement de normes, depuis quand

          êtes-vous obligé à mettre une autre sorte de poteaux?

      R.  Je ne pourrais pas, je n'ai pas de détail sur ça. Je

          peux juste présumer que lorsque j'ai fait la demande

          l'année passée pour la phase I c'était tel type de

          poteau. Puis quand j'ai refait la demande cette

          année, on me dit que ce poteau-là n'est plus

          disponible. À savoir quand est-ce que c'est implanté
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          ou quand est-ce que ça devient une norme, je ne l'ai

          pas l'information.

 344  Q.  Ça suggérerait que c'est un changement relativement

          récent?

      R.  Oui, absolument.

 345  Q.  Donc la plupart des poteaux sur le réseau actuel sont

          les anciennes sortes de poteaux ou si on avait

          construit un réseau de taille minimale dans le temps?

      R.  Exact. Comme il doit y avoir sur le réseau des

          transformateurs 5 kVA probablement. Tu sais ça dépend

          quelles étaient les normes à l'époque. Si je recule

          il y a quinze (15) vingt (20) ans, il y a d'autres

          types d'équipements qui ont été installés qu'on

          n'utilise pas aujourd'hui.

 346  Q.  Et la norme ne dit pas : « Allez, changez tous vos

          poteaux. » Disons la norme ne dit pas, on ne fait pas

          comme avec la viande qu'il faut faire un

          « retrofit ».

      R.  Non, mais je ne connais pas. Je sais qu'il y a un

          nouveau poteau mais je ne pense pas que

          systématiquement on fait le tour de la province pour

          changer tous les poteaux à ce moment-là. Ça se fait

          au fur et à mesure. Je présume ça, là, je n'en ai pas

          d'idée.

 347  Q.  Bon. Je soupçonne que vous êtes bien équipé en

          informatique. Disons que vous avez un modèle qui est

          assez flexible pour faire des analyses de sensibilité

          pour nous. En tout cas je ferai la demande.
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      R.  Voulez-vous une réponse?

 348  Q.  Oui, O.K., vous avez une réponse, oui?

      R.  Non, je n'ai pas beaucoup de flexibilité.

 349  Q.  Mais laissez-moi continuer avec ma demande, nous

          verrons si vous avez déjà le programme ou si on

          pensera à ça pour plus tard, mais...

      R.  Juste pour mentionner en passant, ce n'est pas le

          traitement informatique - des ordinateurs, on en a

          tous, je vois que tout le monde a des ordinateurs sur

          son bureau - c'est l'accès à l'information qui est la

          problématique dans ça. Dans le cas de moyenne et

          basse tension, si j'avais l'accès à toute

          l'information que j'ai besoin pour établir la portion

          moyenne tension et basse tension...

 350  Q.  Non, ça, je comprends.

      R.  ... je ne poserais même pas de questions, on

          l'aurait, le chiffre, spécifiquement, là.

 351  Q.  D'accord.

      R.  C'est la contrainte que j'ai.

 352  Q.  D'accord. Mais parlons de ces deux derniers points

          spécifiquement : le coût du poteau et le coût du

          transformateur. Est-ce que c'est assez facile à

          réinsérer les anciens chiffres que vous avez utilisés

          il y a six mois, disons, est-ce que ça, vous pouvez

          toujours utiliser les mêmes programmes, vous avez

          déjà les chiffres, vous remettez ça dans le programme

          pour voir qu'est-ce que ça donnerait comme analyse de

          sensibilité?
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      R.  Puis est-ce que vous, on fait quoi, là, est-ce qu'on

          change toutes les composantes puis on reprend celles

          qu'on avait la dernière fois, ou est-ce qu'on prend

          juste celles-là, celles que vous choisissez, ou... ça

          n'a pas de fin, on peut... celles que vous

          choisissez, donc les poteaux et transfos?

          Me ÉRIC FRASER :

          Si j'ai compris votre question, c'était refaire

          l'étude d'allocation avec les anciens prix pour les

          transformateurs et les poteaux?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est ça que j'avais en tête, mais disons...

          Me ÉRIC FRASER :

          Il a ouvert la porte?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... si vous avez, monsieur Côté avait bien signalé,

          il y a quinze minutes je crois, que ce n'est peut-

          être pas les seules choses qui ont changé, certains

          coûts ont baissé, donc il faut être cohérent, il ne

          faut pas faire du « cherry picking », je suis très

          conscient de ça.

      R.  Oui, exactement, oui.

 353  Q.  Et à ce moment-là...

      R.  Donc en fait, je prendrais les équipements que j'ai
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          choisis pour les fins du réseau de taille minimale,

          tous ces équipements-là, qu'on retrouve d'ailleurs,

          je pense, à la page - ça, c'est l'ancienne version,

          ah! je n'ai pas le détail, là - donc ces équipements-

          là puis que je vais prendre, aux anciens prix qu'on

          avait puis plutôt que de déflationner une année de

          plus comme on le fait aujourd'hui, je vais le

          déflationner d'une année de moins, pour refaire le

          calcul et mettre ça dans le modèle comme tel. Parce

          que c'est les prix de, évidemment, c'est les prix de

          l'année passée donc...

 354  Q.  J'aimerais que vous fassiez le calcul, si je

          comprends bien, ce n'est pas un exercice majeur qu'on

          demande là?

      R.  Non, non, on peut faire ça.

 355  Q.  Et que vous me signaliez, vous nous signaliez les

          raisons pour lesquelles, selon vous, on devrait faire

          le changement ou qu'on ne devrait pas faire le

          changement, et on aura l'analyse de sensibilité à ce

          moment-là?

      R.  Oui.

 356  Q.  Disons, si vous avez, mais je comprends, il y a une

          raison première pour faire le changement et si vous

          avez des réticences, si on dit, mais ne faites aucun

          de ces changements-là, vous utilisez tous les prix

          comme on a, en fait, vous faites l'exercice de Phase

          1...

      R.  C'est parce que, essentiellement, c'est que cet
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          exercice-là établit un pourcentage pour séparer la

          portion puissance et abonnement.

 357  Q.  Oui.

      R.  Si vous me dites que la méthode de répartition, on va

          faire cet exercice-là une fois puis qu'on va le

          révisiter dans dix ans, puis que le chiffre qu'on va

          trouver aujourd'hui, c'est ce chiffre-là qu'on va

          appliquer bon an mal an, à chaque année, ça, c'est

          une autre solution qui peut être faite.

          Plutôt que de calculer le réseau de taille minimale à

          chaque année parce que là, il y a un poteau qui a

          changé, qui n'a pas changé, un tranfo qui a changé,

          pas changé, ça, c'est une autre option qui peut être

          regardée comme telle. Puis c'est toujours dans un

          volet que, essentiellement, ce à quoi ça sert, c'est

          d'établir le pourcentage puissance et abonnement des

          réseaux de distribution moyenne et basse tension.

          Ça fait que, comme je vous dis, on va le faire avec

          les chiffres de l'année passée puis une des solutions

          qui peut être envisagée aussi, c'est, une fois que ce

          pourcentage-là est établi, on va vivre avec ce

          pourcentage-là.

 358  Q.  D'accord. Disons, on ne veut pas s'engager mais, un,

          on a une décision, qu'est-ce qu'on voudrait faire

          pour cette cause-ci, et pour l'avenir...

      R.  Non, mais c'est parce que si j'arrive en deux mille
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          quatre (2004) puis là, je dis : « Je vais prendre les

          chiffres de deux mille trois (2003) pour faire mon

          exercice... », quand je vais faire deux mille cinq

          (2005), je vais prendre les chiffres de deux mille

          trois (2003) ou de deux mille quatre (2004)?

 359  Q.  Je comprends qu'il y a des problèmes que je vous

          invite, je trouve ça très intéressant, à fournir avec

          les chiffres pour qu'on ne les prennent pas hors

          contexte.

      R.  O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc ça va être l'engagement 36, donc...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Fournir les résultats des études d'allocation des

          coûts tels que dans les sections 9.2, 9.3, 9.4, en

          utilisant des coûts unitaires pour les intrants du

          réseau de taille minimale tels qu'utilisés dans la

          Phase 1.

      R.  Très bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est bon.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et là, disons, si c'est aussi simple, si le programme

          produit tous les tableaux, on aura tous les tableaux;
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          sinon, les tableaux sommaires pour qu'on puisse voir

          l'impact final de ça.

      R.  Ou, si vous préférez, je peux faire un tableau

          sommaire pour montre l'impact.

 360  Q.  Excusez-moi?

      R.  Je peux montrer un tableau comparatif qui montre

          l'impact d'un à l'autre.

 361  Q.  Écoutez, si vous faites des offres, je ne refuserai

          pas, mais par contre, je ne veux pas créer du travail

          excessif non plus.

      R.  Non, mais c'est plus simple de faire un tableau

          comparatif que de ressortir...

 362  Q.  Ah! bon, O.K., d'accord. D'accord.

      R.  ... la quantité de papiers, là.

          ENGAGEMENT 36 :     Fournir les résultats des études

                              d'allocation des coûts tels que

                              dans les sections 9.2, 9.3, 9.4,

                              en utilisant des coûts unitaires

                              pour les intrants du réseau de

                              taille minimale tels qu'utilisés

                              dans la Phase 1. (tableau

                              comparatif).

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci, ça complète mes questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Il ne me reste qu'à vous remercier pour vos réponses

          puis pour la journée. Merci. Je pense qu'on peut

          libérer le panel, à l'exception peut-être de monsieur

          Bastien, qu'on ne peut pas libérer, je crois, qui est

          indispensable. Est-ce qu'il y a d'autres éléments?

          Moi, j'aimerais peut-être, en tout cas, pour vous

          remercier d'être présents jusqu'à quatre heures (4 h)

          le vendredi après-midi, peut-être vous annoncer un

          scoop. Au niveau..., les plaidoiries auront lieu le

          premier (1er) et le deux (2) décembre, donc la

          journée du vingt-sept (27) est le premier (1er) et la

          journée du vingt-huit (28) va être le deux (2).

          Est-ce que vous vous approchez?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bon bien, venez donc, qu'on clôture nos

          activités?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je ne voulais pas vous interrompre sur votre lancée,

          un simple mot : on a parlé des régimes minceur et

          j'ai une autre primeur, on a révisé un petit peu sur
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          le thème 3 pour la présentation de monsieur Harper,

          on parle plutôt de quarante-cinq (45) minutes, plutôt

          que une heure trente (1 h 30), c'est plutôt quarante-

          cinq (45) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Maître Tardif, qui vient nous annoncer une

          autre nouvelle minceur?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, moi, je me considère très correct de la manière

          que je suis. Je ne demande pas de commentaires à

          personne, d'ailleurs. Je veux juste savoir, le vingt-

          sept (27) et vingt-huit (28), pour comprendre, il ne

          se passe rien à la Régie dans notre dossier 3492,

          Phase 2?

          LE PRÉSIDENT :

          Dans 3492, il ne se passe rien ces deux journées-là.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc on élimine ça. On les reporte intégralement,

          l'ordre étant, ce qui était du vingt-sept (27) est

          reporté intégralement au premier (1er) et l'ordre qui

          est prévu au vingt-huit (28) est reporté au deux (2)?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien ça.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, il ne me reste qu'à vous souhaiter un bon week-

          end, on se revoit lundi matin, à neuf heures (9 h).

          Merci.

          AJOURNEMENT

                   __________________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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